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ARRET N°2020-03/CC-EL DU 09 AVRIL 2020
PORTANT PROCLAMATION DES RESULTATS

DU PREMIER TOUR DE L’ELECTION DES
DEPUTES A L’ASSEMBLEE NATIONALE

(Scrutin du 29 mars 2020)

La Cour constitutionnelle

AU NOM DU PEUPLE MALIEN

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°97-010 du 11 février 1997 modifiée par la
Loi  n°02-011 du 5 mars 2002 portant loi organique
déterminant les règles d’organisation et de
fonctionnement de la Cour constitutionnelle ainsi que
la procédure suivie devant elle ;

Vu la Loi n°02-010 du 5 mars 2002 portant loi
organique fixant le nombre, les conditions d’éligibilité,
le régime des inéligibilités et des incompatibilités, les
conditions de remplacement des membres de
l’Assemblée nationale en cas de vacance de siège, leurs
indemnités et déterminant les conditions de la délégation
de vote et ses textes modificatifs subséquents ;

Vu la Loi n°05-047 du 18 août 2005 portant Charte des
partis politiques ;

Vu la Loi n°2016-048 du 17 octobre 2016 modifiée
par la Loi n°2018-014 du 23 avril 2018 portant loi
électorale – Version consolidée à la date du 28 février
2020 ;

Vu le Décret n°94-421/P-RM du 21 décembre 1994
portant organisation du Secrétariat Général et du Greffe
de la Cour constitutionnelle ;

Vu le Décret n°2020-010/P-RM du 22 janvier 2020
portant convocation du collège électoral, ouverture et
clôture de la campagne électorale à l’occasion de
l’élection des Députés à l’Assemblée nationale ;

Vu le Règlement Intérieur de la Cour constitutionnelle ;

Vu l’Arrêt n°2020-01/CC-EL du 29 février 2020
portant proclamation de la liste définitive des candidats
à l’élection des Députés à l’Assemblée nationale (scrutin
du 29 mars 2020) ;

Vu les Bordereaux d’Envoi n°00455/MATD-SG,
n°00456/MATD-SG du 06 avril 2020, n°00459/MATD-
SG du 07 avril 2020 du Ministre de l’Administration
Territoriale et de la Décentralisation transmettant les
décisions du Gouverneur du District de Bamako et des
Préfets portant création des bureaux de vote, fixant le
nombre d’électeurs par bureau de vote, leurs
emplacements et leurs ressorts, ainsi que les décisions
de nomination des Présidents des bureaux de vote et
des assesseurs à l’occasion de l’élection des Députés à
l’Assemblée nationale (scrutin du 29 mars 2020) ;

Vu le Bordereau d’Envoi n°0070/MATD-SG en date
du 02 avril 2020 du Ministre de l’Administration
Territoriale et de la Décentralisation transmettant à la
Cour constitutionnelle :

 les résultats provisoires complets du premier tour
de l’élection des Députés à l’Assemblée nationale
(scrutin du 29 mars 2020) pour les 55 circonscriptions
électorales ;

 le Procès-verbal de la Commission nationale de
centralisation des résultats provisoires du premier tour ;

Vu les rapports des membres de la Cour
constitutionnelle en mission de supervision dans les
différentes régions administratives ;

Vu les rapports des délégués de la Cour
constitutionnelle ;

Vu les rapports et les relevés des résultats de la
Commission Electorale Nationale Indépendante
(C.E.N.I.) ;

Les rapporteurs entendus ;

Considérant qu’aux termes de l’article 86 de la
Constitution, la Cour constitutionnelle statue
obligatoirement sur la régularité des élections
législatives dont elle proclame les résultats ;

Considérant qu’aux termes de l’article 31 de la Loi
organique n°97-010 du 11 février 1997 modifiée par la
Loi n°02-011 du 5 mars 2002 portant Loi organique
déterminant les règles d’organisation et de
fonctionnement de la Cour constitutionnelle ainsi que
la procédure suivie devant elle, « Tout le contentieux
relatif à l’élection du Président de la République et
des députés à l’Assemblée Nationale relève de la
compétence de la Cour Constitutionnelle » ;

Considérant que l’article 165 de la Loi n°2016-048 du
17 octobre 2016 modifiée par la Loi n°2018-014 du 23
avril 2018 portant loi électorale dispose :

« La Cour constitutionnelle procède au recensement
général des votes, examine et tranche définitivement
les réclamations et statue souverainement sur la
régularité de l’élection des membres de l’Assemblée
Nationale. Dans le cas où elle constate l’existence
d’irrégularités, il lui appartient d’apprécier si, eu égard
à la nature et à la gravité de ces irrégularités, il y a
lieu de maintenir lesdits résultats, soit de prononcer
leur annulation totale ou partielle… » ;

Considérant que l’article 32 nouveau de la loi n°97-
010 du 11 février 1997 modifiée par la loi n°02-011 du
5 mars 2002 susvisée, dispose :
« La Cour Constitutionnelle, durant les cinq (05) jours
qui suivent la date du scrutin, peut être saisie de toute
contestation sur l’élection du Président de la
République ou des Députés.



310 Avril 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

Dans les quarante-huit heures qui suivent la
proclamation des résultats provisoires des premier et
deuxième tours de l’élection du Président de la
République ou des Députés, tout candidat, tout parti
peut contester la validité de l’élection d’un candidat
devant la Cour Constitutionnelle » ;

SUR LES REQUETES

Considérant qu’en application de ces dispositions la
Cour a enregistré soixante dix sept (77) requêtes
réparties comme suit :

1. Par requête écrite en date du 28 mars 2020
enregistrée sous le numéro 147 au greffe de la Cour le
1er avril 2020 à 09h24mn, Mohamed SANGARE,
candidat indépendant JAMA JIGI dans la circonscription
électorale de la Commune III du District de Bamako
sollicite de la Cour constitutionnelle l’acceptation du
retrait de sa candidature à l’élection des Députés à
l’Assemblée nationale aux motifs que le candidat
Soumaila CISSE et les membres de sa délégation ont
été l’objet d’enlèvement et de séquestration suivi de mort
d’homme ;

2. Par requête écrite en date du 30 mars 2020
enregistrée sous le numéro 155 au greffe de la Cour le
1er avril 2020 à 13h59mn, Souleymane DIALLO,
mandataire de la liste UDD / YELEMA dans la
circonscription électorale de Diéma sollicite de la Cour
l’annulation des voix obtenues par la liste MPM / URD
dans ladite circonscription aux motifs que le candidat
de l’URD portait sur son affiche de campagne l’écharpe
des députés pour influencer les électeurs pendant la
campagne et le jour du scrutin en violation de la loi
électorale ;

3. Par requête écrite sans date enregistrée sous le
numéro 179 au greffe de la Cour le 2 avril 2020 à 13h00
mn, Moussa I. TRAORE, mandataire de la liste du Parti
pour la Renaissance Nationale (PARENA) dans la
circonscription électorale de la Commune III du District
de Bamako sollicitait de la Cour un recomptage de tous
les résultats de la Commune III aux motifs que du fait
de manquements ayant entaché les travaux de la
Commission de centralisation des résultats, les résultats
contenus dans les procès-verbaux, les fiches de
dépouillement et les récépissés dans les différents
bureaux ne sont pas concordants ;

4. Par requête écrite datée du 2 avril 2020 enregistrée
sous le numéro 180 au greffe de la Cour le même jour à
15h30 mn, Madio BAMANI, mandataire de l’Alliance
Union Malienne pour le Rassemblement Démocratique
Africain (UM-RDA-FASO DJIGI) / Parti Progressiste
Soudanais (PSP), ayant pour conseil Maître Boubacar
GUINDO et Maître Mamadou KODIO, tous avocats à
la Cour, demande l’annulation pure et simple des votes
des communes de Mondoro, Diaptodji, Dangol-Boré,
Hombori, Haîré et Gandamia aux motifs que dans ces
communes, des bureaux n’ont pas ouvert ; que certains,
nonobstant la non ouverture, ont cependant produit des

résultats de vote qui ont été pris en compte et que
d’autres, bien qu’ouverts, ont fonctionné illégalement :

Bureaux non ouverts n’ayant produit aucun
résultat :

 Commune de Mondoro :

Centre de Boulkessi : 4 bureaux ;

 Commune de Diaptodji : Aucun bureau ouvert à
N’Gouma ;

 Commune de Hombori : Aucun bureau ouvert à
Hombori ;

 Commune de Gandamia : village de Kikra : 3
bureaux ; village de Chana : 2 bureaux ; village de
Mouwel : 1 bureau ; village de Bounti : 2 bureaux ;
village de Banikane Sonraï : 1 bureau ;

Bureaux non ouverts ayant produit des résultats :

 Commune de Gandamia : village de Banikane Peulh :
1 bureau non ouvert qui a cependant produit un procès-
verbal mentionnant 350 inscrits, 350 votants en faveur
de l’alliance RPM / URD ; village de Tin Habou : 1
bureau non ouvert qui a également produit un procès-
verbal mentionnant 175 inscrits, 175 votants pour
l’alliance URD / RPM ;

 Commune de HAIRE :
Centre de Boni : 39 bureaux non ouverts sur les 48 ont
produit des résultats au profit des listes des Alliances
RPM / URD et ADEMA-PASJ / ASMA-CFP ;

 Commune de Diaptodji : sur 65 bureaux, 63 n’ont
pas été ouverts, alors que les procès-verbaux sensés
provenir de ces bureaux ont été déposés à la
Centralisation des résultats à la préfecture ; 

Bureaux ayant fonctionné illégalement :

 Commune de Mondoro :
Centre de vote de Yangassagou : 1 bureau, 4 bureaux
ont fonctionné avec les seuls présidents à l’exclusion
de tout assesseur ou délégué de candidats ;

 Commune de Dangol- Boré :
Centre de Boré : 5 bureaux ont fonctionné uniquement
avec les seuls présidents, lesquels ont mis à profit cette
situation pour bourrer les urnes au profit des alliances
suivantes ; ADEMA-PASJ /ASMA ; RPM / URD ; UM-
RDA / PSP ; Qu’il en est de même pour les bureaux de
vote de Semari et Dagani ;

 Commune de HAIRE :
Centre de Boni : 3 bureaux de vote ont été ouverts par
le sous-préfet à 11heures ;

Que pour illustrer le préjudice causé à son alliance par
ces irrégularités, il rappelle que dans les bureaux de vote
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où les opérations se sont régulièrement déroulées tels
qu’à Douentza Dalah et Douentza Korarou, celle-ci a
recueilli la quasi-totalité des suffrages exprimés (soit
respectivement 77,17% et 58%) ;

5. Par requête écrite datée du 2 avril 2020 enregistrée
sous le numéro 181 au greffe de la Cour le 3 avril 2020
à 09h58 mn, Bah MARIKO, mandataire du parti
Rassemblement pour le Développement et la Solidarité
(RDS) demande à la Cour l’annulation des résultats de
vote dans la circonscription électorale de Gourma
Rharous aux motifs que :

 dans la commune de Rharous, à l’exception des 8
bureaux de la ville de Rharous où les opérations de vote
se sont déroulées normalement, il n’y a pas eu d’élection
dans les autres bureaux de vote de la commune qui en
compte 40 ; que les agents du bureau de vote de Sembé
et le chef dudit village ont été arrêtés en flagrant-délit
de bourrage d’urnes par les gendarmes et conduits à la
Brigade territoriale de gendarmerie de la localité ; que
le bureau de vote n°001 de Boya Haoussa n’a pas été
ouvert et que trente autres ont disparu durant toute la
journée du scrutin ; que dans la plupart des bureaux où
les opérations se sont déroulées, le nombre de votants
est supérieur au nombre d’électeurs inscrits ;

 dans la commune de Banikane, notamment à
Tourchawane et à Chambou, les votes se sont passés
dans le salon des frères et conseillers du chef de village
où une seule personne a voté pour l’ensemble des
électeurs desdits bureaux ;

 dans la commune de Gossi, vingt-trois urnes ont
disparu ;

 dans la commune de Ouinerden, le dépouillement a
été effectué par une commission composée de quatre
personnes qui sont : le chef de poste du CESCOM
d’Adiora, le Sous-préfet de Ouinerden, Messieurs
ANARAetAbdramane MAMANE ; les résultats de trois
bureaux ne sont pas parvenus à la Commission de
Centralisation des résultats ;

 dans la commune de Bambara Maoudé, le nombre
de votants dans la plupart des bureaux de vote est
supérieur au nombre d’inscrits ;

 dans la commune de Haribomo, les bureaux de vote
ont été délocalisés à Tombouctou et les procès-verbaux
remplis sur place par les présidents desdits bureaux avec
la complicité du Sous-préfet ;

6. Par requête mémoire datée du 2 avril 2020
enregistrée sous le numéro 182 au greffe de la Cour le 3
avril 2020 à 10h09mn, Maître Famoussa KEITA, Maître
Bôh CISSE et Maître Mahamadou TRAORE, tous
avocats à la Cour, agissant au nom et pour le compte de
Youba BA, président du parti ADP-MALIBA,
demandent l’annulation des opérations de vote
dans la circonscription électorale de Koutiala aux motifs

que les agissements des groupements de partis :
ADEMA-PASJ, SADI, UDD et CODEM (dénommé
Alliance DANAYA) et la liste de l’Alliance MPR , RPM,
URD et PRVM-FASOKO (dénommée Alliance NIETA)
ont porté atteinte à la régularité et à la sincérité des
opérations de vote en ce que la première a fait campagne
sous sa dénomination  « Anw ko Koutiala » et la
seconde n’a pas respecté les mesures barrières contre la
propagation du COVID-19 édictées par les autorités
sanitaires ;

7. Par requête mémoire datée du 2 avril 2020
enregistrée sous le numéro 183 au greffe de la Cour le 3
avril 2020 à 10h11mn, le même requérant sous la plume
des mêmes conseils demande l’annulation des opérations
de vote dans la circonscription électorale de Mopti aux
motifs que les résultats y obtenus par l’Alliance URD /
ADEMA-PASJ / RPM l’ont été au moyen de multiples
irrégularités, notamment le bourrage d’urnes à Socoura,
Taikiry et à Koubaye, le recensement de voix provenant
de bureau n’ayant pas ouvert pour cause d’insécurité
et/ou d’absence de représentants de l’Etat dans ces
localités et l’achat de conscience et de vote à l’aide de
cartes d’électeur sans procuration ou appartenant à des
électeurs décédés ;

8. Par requête conjointe datée du 2 avril 2020
enregistrée sous le numéro 184 au greffe de la Cour le 3
avril 2020 à 10h20mn, Boubou DIALLO et Alhousseiny
GUINDO tous candidats respectivement dans les
circonscriptions électorales de Tenenkou et de Douentza
et Madame Rakia Alphadi épouse Abidine, présidente
du partiAFP-MALI, ayant pour conseil Maître DIALLO
Amadou avocat aux barreaux de Conakry et de Dakar
demandent l’annulation des élections législatives au
triple motifs :

 du défaut de pouvoir du Président de la République ;
 défaut d’urgence ;
 et de la mise en danger de la vie des populations
maliennes en les exposant au COVID 19 ;

9. Par requête datée du 31 mars 2020 enregistrée sous
le numéro 185 au greffe de la Cour le 3 avril 2020 à
10h20mn, Djibrila Amadou DIALLO, mandataire de
la liste indépendante ESPOIR ANSONGO 2020
demande l’annulation des résultats du vote dans tous
les bureaux de vote de la commune de Talataye aux
motifs que lesdits bureaux ont tous été délocalisés en
catimini et les urnes bourrées au profit des candidats de
la liste ADEMA-PASJ / ASMA-CFP avec la complicité
du Sous-préfet de la localité ;

10. Par requête datée du 31 mars 2020 enregistrée sous
le numéro 186 au greffe de la Cour le 3 avril 2020 à
10h21mn, le même mandataire demande l’annulation
des résultats de vote de la zone nomade de BARA aux
motifs que les présidents des 6 bureaux de vote ont été
séquestrés dans un bâtiment privé àAnsongo durant toute
la journée du scrutin et que contre toute attente, des
résultats émanant desdits bureaux ont été attribués aux
candidats de la liste ADEMA- PASJ / ASMA-CFP ;
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11. Par requête écrite datée du 31 mars 2020 enregistrée
sous le numéro 187 au greffe de la Cour le 3 avril 2020
à 10h22mn, le même mandataire demande l’annulation
des résultats du bureau de vote de Intigart aux motifs
que des électeurs, à l’exception des partisans de la liste
Alliance URD / MPM, n’ont pu exercer leur droit de
vote suite à une délocalisation illégale ; que cet état de
fait a permis le bourrage des urnes au profit de ladite
liste ;

12.Par requête mémoire datée du 2 avril 2020
enregistrée sous le numéro 188 au greffe de la Cour le 3
avril 2020 à 10h24mn, Gaoussou DIAKITE, mandataire
de la liste de l’Alliance ADP-MALIBA / SADI ayant
pour conseils Maître Founéké F. TRAORE et
collaborateurs, avocats à la Cour, demande l’annulation
des résultats des bureaux de vote de :

1) commune de Nampalary : les villages de Bety Bimia,
Diawely, Dounkel HAlpha, Dounkel Siloubé, Houdiaba,
Kolima, Bouna Houssouley, Sogobara, Toladjé,
Madougou, Pèhè, Boukerou, Niouwalé, Rangambé,
Foutan Kobé et Touley pour délocalisation des bureaux
de vote et bourrage des urnes ;

2) commune de Sokolo : les villages de Darsalam,
Chokou, Djandjan (bureaux n°1 et 2), Famabougou,
Kadjourou, Kokoni Peulh, Massarazana (bureaux n°1,
2 et 3), Madina Coura, Nèmabougou, Segou Koro,
Séguindara, Sengo Rangambé, Sokolo (bureaux n°1, 2,
3, 4, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 et 13) pour composition
irrégulière des bureaux de vote ;

Les villages de Massarazana (bureaux n°1, 2 et 3),
Chokou pour dépouillement en dehors des bureaux de
vote ;

13. Par lettre sans numéro datée du 1er avril 2020,
enregistrée au greffe sous le n°189 le 3 avril 2020 à
11h43mn, Konimba KONE et Dallah DOUCOURE
respectivement mandataire principal et mandataire
suppléant de l’Alliance PARENA / CNID-FYT/ UDD
informe le Président de la Cour constitutionnelle de
l’existence d’une insécurité globalisée dans la
circonscription électorale de Nara ;

14. Par lettre sans numéro datée du 1er avril 2020,
enregistrée au greffe sous le n°190 le 3 avril 2020 à
11h44mn, Konimba KONE et Dallah DOUCOURE
respectivement mandataire principal et mandataire
suppléant de l’Alliance PARENA / CNID-FYT/ UDD
informent le Président de la Cour constitutionnelle de
leur décision de formuler une requête aux fins de
réalisation d’un forage dans la commune de Dogofry
après la clôture de la campagne dans la circonscription
électorale de Nara ;

15. Par requête écrite datée du 1er avril 2020 enregistrée
sous le numéro 191 au greffe de la Cour le 3 avril 2020
à 11h45mn, Konimba KONE et Dallah DOUCOURE
respectivement mandataire principal et mandataire
suppléant de l’Alliance PARENA / CNID-FYT/ UDD

allèguent un empêchement des électeurs d’accomplir
leur devoir civique à Djida, commune de Guiré
dans la circonscription électorale de Nara sans autres
précisions ;

16. Par requête écrite datée du 1er avril 2020 enregistrée
sous le numéro 192 au greffe de la Cour le 3 avril 2020
à 11h46mn, Konimba KONE et Dallah DOUCOURE
respectivement mandataire principal et mandataire
suppléant de l’Alliance PARENA / CNID-FYT/ UDD
invoquent la fermeture à 12 heures du bureau de vote
de Djida, commune de Guiré dans la circonscription
électorale de Nara sans autres précisions ;

17. Par requête écrite datée du 1er avril 2020 enregistrée
sous le numéro 193 au greffe de la Cour le 3 avril 2020
à 11h47mn, Konimba KONE et Dallah DOUCOURE
respectivement mandataire principal et mandataire
suppléant de l’Alliance PARENA / CNID-FYT/ UDD
invoquent l’enlèvement du point focal de leur alliance à
Guiré dans la circonscription électorale de Nara sans
autres précisions ;

18. Par requête écrite datée du 1er avril 2020 enregistrée
sous le numéro 194 au greffe de la Cour le 3 avril 2020
à 11h48mn, Konimba KONE et Dallah DOUCOURE
respectivement mandataire principal et mandataire
suppléant de l’Alliance PARENA / CNID-FYT/ UDD
allèguent l’enlèvement du matériel électoral à Gadougou
commune de Guiré dans la circonscription électorale
de Nara sans autres précisions ;

19. Par requête écrite datée du 1er avril 2020 enregistrée
sous le numéro 195 au greffe de la Cour le 3 avril 2020
à 11h49mn, Konimba KONE et Dallah DOUCOURE
respectivement mandataire principal et mandataire
suppléant de l’Alliance PARENA / CNID-FYT/ UDD
dénoncent un achat de conscience dans plusieurs centres
de vote dans les communes de Nara, Dilly et Guenibé
dans la circonscription électorale de Nara sans autres
précisions ;

20. Par requête écrite datée du 1er avril 2020 enregistrée
sous le numéro 196 au greffe de la Cour le 3 avril 2020
à 11h50mn, Konimba KONE et Dallah DOUCOURE
respectivement mandataire principal et mandataire
suppléant de l’Alliance PARENA / CNID-FYT / UDD
invoquent un transport des urnes dans des conditions
opaques de la commune de Guiré à Nara, chef-lieu de
la circonscription électorale sans autres précisions ;

21. Par requête écrite datée du 1er avril 2020 enregistrée
sous le numéro 197 au greffe de la Cour le 3 avril 2020
à 11h51mn, Konimba KONE et Dallah DOUCOURE
respectivement mandataire principal et mandataire
suppléant de l’Alliance PARENA / CNID-FYT / UDD
sollicitent de la Cour l’authentification des bulletins nuls
dans la circonscription électorale de Nara sans autres
précisions ;

22. Par requête écrite datée du 1er avril 2020 enregistrée
sous le numéro 198 au greffe de la Cour le 3 avril 2020
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à 11h52mn, Konimba KONE et Dallah DOUCOURE
respectivement mandataire principal et mandataire
suppléant de l’Alliance PARENA / CNID-FYT/ UDD
demandent l’annulation du vote dans les communes de
Dilly et de Guiré pour absence de scrutateurs dans les
procès-verbaux des résultats du vote dans lesdites
communes sans autres précisions ;

23. Par requête écrite datée du 2 avril 2020 enregistrée
sous le numéro 199 au greffe de la Cour le 3 avril 2020
à 11h53mn, Nouhoum KONIPO, mandataire de la liste
de l’Alliance ASMA-CFP / ADP-MALIBA / PER dans
la circonscription électorale de Mopti ayant pour conseil
Maître Ladji TRAORE, avocat à la Cour, demande
l’annulation des opérations de vote dans la
circonscription électorale de Mopti aux motifs suivants
de :

1) La délocalisation illégale dans la commune urbaine
de Mopti de 4 (quatre) urnes sous un arbre derrière le
Bar-Bozo par des tierces personnes qui ont été arrêtées
par des policiers pendant qu’ils les bourraient ;

2) Refus des électeurs de voter dans les villages de
Takouta, Sangoubak, Doundou, Baîma, Sina, Poutchi,
Gnimitongo, Troumou, N’Gomi et Saré Seïni ;

3) La privation des électeurs de leur droit de vote par
l’arrestation des assesseurs et la saisie du matériel
électoral à Ouoro Modi par des policiers et l’absence
du matériel de vote dans les villages de Poutlouwel,
Tiroguel, Missira, Womina et Sossigué ;

4) L’achat de conscience par la liste YELEMAdénoncé
à la CENI par le candidat de la liste ASMA / ADP-
MALIBA / PER ;

24. Par requête écrite datée du 3 avril 2020 enregistrée
sous le numéro 200 au greffe de la Cour le 3 avril 2020
à 12h12mn, Aboubacar SY, se disant mandataire du
collectif des associations pour le développement du Mali
(CADM), représenté par Cheick Oumar GADJIGO
demande la prise en compte de 32 (trente-deux) voix
qui n’auraient pas été comptabilisées dans le bureau n°5
de Samé Commune III du District de Bamako lors de la
centralisation des résultats ;

25. Par requête écrite datée du 1er avril 2020 enregistrée
sous le numéro 201 au greffe de la Cour le 3 avril 2020
à 12h41mn, les candidats de l’Alliance PDES / PRVM-
FASOKO / RPDM représentés par leur directeur de
campagne en commune VI du District de Bamako
demandent l’annulation des voix obtenues par l’Alliance
URD / LCD dans les centres de Yirimadio,
Moussabougou et Djanéguéla ainsi que le recomptage
des voix issues du scrutin du 29 mars 2020 dans la
circonscription électorale de la commune VI du District
de Bamako aux motifs qu’il existe une disconcordance
entre les résultats du dépouillement dans lesdits centres
et ceux communiqués par la commission de
centralisation ;

26. Par requête écrite datée du 3 avril 2020 enregistrée
sous le numéro 202 au greffe de la Cour le 3 avril 2020
à 14h15mn, Albachar MAHAMANE, se disant
mandataire de la liste de l’Alliance YELEMA / PS-
YELEN COURA / UDD dans la circonscription
électorale de Mopti ayant pour conseil Maître Waly M.
DIAWARA, avocat à la Cour, demande l’annulation des
résultats du vote dans 5 (cinq) communes de ladite
circonscription aux motifs que des bureaux non ouverts
dans diverses localités ont produit des résultats au profit
de la liste de l’Alliance RPM / ADEMA-PASJ / URD ;
qu’au même moment celle-ci a commandité le bourrage
d’urnes qui ont été retrouvées et saisies entre les mains
d’individus à Taikiri ;

27. Par requête mémoire datée du 3 avril 2020
enregistrée sous le numéro 204 au greffe de la Cour le 3
avril 2020 à 14h45mn, Sominé SAYE mandataire de la
liste de l’Alliance URD / RPM dans la circonscription
électorale de Djenné ayant pour conseil Maître
Mohamed DIOP et Maître Fousseyni DJIRE, tous
avocats à la Cour, demande l’invalidation des résultats
du vote de la commune rurale de Nemaya Badenya Kafo
dans la circonscription électorale de Djenné aux motifs
que le vendredi 27 mars 2020, à deux jours du scrutin,
le chef Dozos, Mama DRAME, a convoqué manu
militari dans son camp les 30 (trente) chefs de village
de ladite commune et leur a intimé de voter pour la liste
ASMA-CFP au risque pour les récalcitrants de s’exposer
à des peines punitives allant de la mort, à l’expulsion
hors du village et à l’amende tributaire d’impôt lourd à
supporter par ce village ;

Qu’après cette réunion, le samedi 28 mars 2020, les
Dozos du même camp, armes au poing ont entrepris une
tournée dans les différents villages pour s’assurer de la
bonne exécution de leurs consignes, menaçant de
passage les représentants des partis politiques adverses ;

Que ce faisant, le parti ASMA-CFP qui n’a aucun élu
local sur les 23 (vingt trois) conseillers communaux
dirigés par un maire URD et des adjoints issus du RPM
et de FARE-ANKAWULI a recueilli contre toute attente
4 323 (quatre mille trois cent vingt-trois) voix contre
2 814 (deux mille huit cent quatorze) voix pour
l’Alliance URD / RPM ;

28. Par requête datée du 3 avril 2020 enregistrée sous
le numéro 205 au greffe de la Cour le 3 avril 2020 à
15h00mn, Alhabib MAIGA mandataire de la liste
ASMA-CFP dans la circonscription électorale de Djenné
ayant pour conseil la SCP MTK et Associés plaidant
par l’organe de Maître Abdourhamane Boubacar
MAIGA, avocat à la Cour, demande d’annuler les
opérations électorales dans l’ensemble des bureaux de
vote de la commune urbaine de Djenné ainsi que des
communes rurales de Femaye, Ouro Aly et Madiama
pour les griefs suivants : détention illégale de cartes
d’électeur, présence des militants de la liste de l’alliance
URD / RPM autoproclamés présidents dans les bureaux
de vote, rejet des observations faites par les délégués
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de la liste ASMA-CFP, entrave à leur libre accès aux
bureaux de vote, votes multiples et vote d’électeurs non-
inscrits au profit de l’alliance URD / RPM ;

Que par ailleurs, un chef chasseur prénommé Sinaly
aurait proféré des menaces de violence envers quiconque
voterait pour la liste ASMA-CFP ;

29. Par requête datée du 3 avril 2020 enregistrée sous
le numéro 206 au greffe de la Cour le 3 avril 2020 à
15h01mn, Bogoum KASSOGUE candidat APM-
MALIKO de l’Alliance ASMA-CFP / APM-MALIKO
/ YELEMA dans la circonscription électorale de
Bandiagara ayant pour conseil la SCP MTK et Associés
plaidant par l’organe de Maître Kassim KEITA, avocat
à la Cour, demande l’annulation des opérations de vote
dans les villages de Yarou Mossi, Yarou Plateau, Yarou
Bombo et Simekanda dans la commune rurale de
Timiniri, ainsi que celles de la commune rurale de
Pignari, et du village de Semo dans la commune rurale
de Pignari Bana au motif que les bureaux ont été ouverts
tardivement et fermés prématurément avec
acheminement tardif des résultats du scrutin à la
Commission de Centralisation ;

30. Par requête datée du 3 avril 2020 enregistrée sous
le numéro 207 au greffe de la Cour le 3 avril 2020 à
15h03mn, Aly GUINDO candidat APM-MALIKO de
l’Alliance ASMA-CFP / APM-MALIKO / YELEMA
dans la circonscription électorale de Bankass ayant pour
conseil la SCP MTK et Associés plaidant par l’organe
de Maître Kassim KEITA, avocat à la Cour, demande
l’annulation des opérations de vote dans les villages de
Ouenkoro, commune rurale du même nom ainsi que
celles des communes de Sokoura et de Baye dans la
circonscription électorale de Bankass et sollicite le
recomptage des voix dans les communes de Bankass,
Soubala et Dimbal Habé aux motifs que :

 Dans la commune rurale de Baye : les bureaux ont
ouvert de 12 heures à 16 heures ;

 A Koulongo, le dépouillement a été fait à huis clos
en l’absence des assesseurs et des scrutateurs ;

 Dans la commune de Sokoura, les cinq (5) bureaux
de vote des villages de Zogara 1 et 2 ont été délocalisés
illégalement à Napana ;

 Dans la commune de Ouenkoro, il y a eu bourrage
d’urnes au profit de la liste de la CODEM qui a obtenu
4 000 (quatre mille) voix alors même que le nombre
d’électeur inscrits ne dépasse pas 500 (cinq cents) ; dans
les neuf (9) bureaux de Kenou et Peguéré, il n’y avait
aucun matériel électoral ;

31. Par lettre n°218/20/FFT/CB/BMD enregistrée au
greffe le 3 avril 2020 sous le n°208 à 16h02mn Maître
Founéké F. TRAORE au nom et pour le compte de
Gaoussou DIAKITE mandataire de la liste Alliance
ADP-MALIBA / SADI dans la circonscription électorale

de Niono transmettant des pièces versées en appui de la
requête n°12 par lui formulée ;

32. Par requête écrite datée du 3 avril 2020 enregistrée
sous le numéro 209 au greffe de la Cour le 3 avril 2020
à 16h25mn, Abdoulaye MACKO, président du parti
RAMAT demande l’annulation des résultats des votes
obtenus dans la circonscription électorale de Goundam
par les listes : MAMA, URD, APR/ADEMA, CODEM/
GAD, ASMA-CFP et RPM et la validation des voix
obtenues par la sienne et celle des indépendants pour
les motifs ci-après : achat de conscience, enlèvement et
bourrage d’urnes àAljounoub, privation par intimidation
des électeurs de leur liberté de choix dans les localités
de Tonka, Essakane, Gargado, Raselma, Adar-malane,
Telemsi, M’Bounane, Télé et Douékiré ;

33. Par lettre n°218/20/FFT/CB/BMD enregistrée au
greffe le 3 avril 2020 sous le n°210 à 17h02mn, Maître
Founéké F. TRAORE au nom et pour le compte de
Gaoussou DIAKITE mandataire de la liste Alliance
ADP-MALIBA / SADI dans la circonscription électorale
de Niono transmettant des pièces versées en appui de la
requête n°12 par lui formulée ;

34. Par requête mémoire datée du 3 avril 2020
enregistrée sous le numéro 211 au greffe de la Cour le 3
avril 2020 à 17h23mn, Drissa Abdalla Ould ATTAHER
candidat de la liste Alliance pour la République (APR)
ayant pour conseil Maître Abdoulaye B. TOURE avocat
à la Cour, sollicite de la Cour la prise en compte des
résultats des bureaux de vote de Adiora n°001, 002,
Adiora 1 n°001 dans la circonscription électorale de
Gourma Rharous dont les récépissés de résultats ont tous
été envoyés par inadvertance à la Cour
constitutionnelle et n’ont pu être comptabilisés par la
Commission Nationale de Centralisation comme en
atteste le procès-verbal de centralisation des résultats
établi par celle-ci ;

35. Par requête mémoire datée du 3 avril 2020
enregistrée sous le numéro 212 au greffe de la Cour le 3
avril 2020 à 18h47mn, Mahamadou Lamine WAGUE
et Souleymane dit Haye FOFANA, tous candidats de
l’Alliance RPM / ADEMA-PASJ ayant pour conseil
Maître Salifou COULIBALY et Maître Lassana
DIAKITE tous avocats à la Cour, sollicitent l’annulation
des voix obtenues par l’Alliance ADP-MALIBA /
PARENA dans les localités de Boron, Madina Sacko,
Benkadi, Niaré, Kiban, Bouala, Mourtouba, Monzona,
Fanalé, Oulény, Moribougou Tiguira et Banamba Ville
pour les irrégularités ci-après : campagne électorale
précoce et tardive, achat de conscience par dons,
libéralités, promesses ;

36. Par requête écrite datée du 2 avril 2020 enregistrée
sous le numéro 213 au greffe de la Cour le 3 avril 2020
à 18h55mn, Ibrahima KONATE mandataire de la liste
Alliance CODEM / FDP-MALI KURA dans la
circonscription électorale de Nioro du Sahel demande
l’annulation des opérations électorales du 29 mars 2020



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI8

dans les localités de Tichitt, Diaka et Gavinané pour les
motifs d’achat de conscience et à Simby, Yéréré et Diaye
pour bourrage d’urnes ;

37. Par requête datée du 3 avril 2020 enregistrée sous
le numéro 214 au greffe de la Cour le 3 avril 2020 à
19h16mn, FadimataAliou TOURE,Arboncana Boubeye
MAIGA et Assarid Ag IMBARKAOUANE, tous
candidats de la liste de l’Alliance ADEMA-PASJ /
ASMA-CFP dans la circonscription électorale de Gao
ayant pour conseils Maître Gaoussou FOFANA, Maître
Ahmadou Kisso CISSE, Maître Aissata Founè
TEMBELY KEITA et Maître Mamary DIARRA, tous
avocats à la Cour, demandent l’annulation des opérations
de vote dans les centres de vote de Tilemsi et de
Anchawadji ainsi que celles de la commune rurale de
Gabéro pour les motifs suivants : la délocalisation de
vingt-deux (22) bureaux de vote dont dix-sept (17) du
centre de vote de Tilemsi à Tin Aouker et de cinq (5) du
centre de vote de Anchawadji à Djebock ; et la non-
ouverture des bureaux de vote dans la commune rurale
de Gabero ;

38. Par requête datée du 3 avril 2020 enregistrée sous
le numéro 215 au greffe de la Cour le 3 avril 2020 à
19h17mn, Moussa Allaye CISSE, Garba
SAMASSEKOU et Belco SAMASSEKOU, tous
candidats de la liste de l’AllianceADEMA-PASJ / URD
/ RPM dans la circonscription électorale de Mopti ayant
pour conseils Maître Gaoussou FOFANA, Maître
Ahmadou Kisso CISSE, Maître Aissata Founè
TEMBELY KEITA et Maître Mamary DIARRA, tous
avocats à la Cour, demandent l’annulation des opérations
de vote dans 39 (trente-neuf) bureaux dont l’énumération
est faite dans la requête tous de la commune de
Korombana aux motifs que 29 (vingt-neuf) bureaux ont
été délocalisés illégalement à Korientzé et que 10 (dix)
autres n’ont pas ouvert ;

39. Par requête datée du 3 avril 2020 enregistrée sous
le numéro 216 au greffe de la Cour le 3 avril 2020 à
19h38mn, le parti politique Union pour la République
et la Démocratie (URD) ayant pour conseil Maître
Hamidou MAIGA, avocat à la Cour, demande
l’annulation des suffrages exprimés dans 10 (dix)
bureaux de vote énumérés dans la requête de la
circonscription électorale de Mopti aux motifs que ces
bureaux, bien qu’ayant ouvert, n’ont pas fonctionné ;

40. Par requête datée du 3 avril 2020 enregistrée sous
le numéro 217 au greffe de la Cour le 3 avril 2020 à
19h39mn, le parti politique Union pour la République
et la Démocratie (URD) ayant pour conseil Maître
Hamidou MAIGA, avocat à la Cour, demande
l’annulation des suffrages exprimés dans la
circonscription électorale de Youwarou aux motifs que
le vote a été fait par anticipation dans 6 (six) bureaux
de vote le samedi 28 mars dans la commune de Farimaké
et que le jour du scrutin il y a eu achat de conscience ;

41. Par requête datée du 3 avril 2020 enregistrée sous
le numéro 218 au greffe de la Cour le 3 avril 2020 à
19h40mn, le parti politique Union pour la République
et la Démocratie (URD) ayant pour conseil Maître
Hamidou MAIGA, avocat à la Cour, demande
l’annulation des suffrages exprimés dans les centres de
vote de Aljounoub et de Adarlamane dans la
circonscription électorale de Goundam aux motifs que
dans le premier, faute de matériel électoral détourné, le
vote n’a pas eu lieu et que dans le second cas, les
opérations de vote ont été interrompu par l’irruption
d’hommes armés dans le centre de vote lesquels ont
emporté le matériel électoral ;

42. Par requête datée du 3 avril 2020 enregistrée sous
le numéro 219 au greffe de la Cour le 3 avril 2020 à
19h40mn, le même requérant demande l’annulation des
résultats du scrutin dans vingt bureaux de vote listés
dans sa requête aux motifs qu’ils ont été pris en compte
malgré l’ineffectivité du vote suite au détournement par
des hommes armés du matériel électoral destiné auxdits
bureaux ;

43. Par requête datée du 3 avril 2020 enregistrée sous
le numéro 220 au greffe de la Cour le 3 avril 2020 à
19h43mn, le parti politique Union pour la République
et la Démocratie (URD) ayant pour conseil Maître
Hamidou MAIGA et Maître Maliki DJIBRILA, tous
avocats à la Cour, demande l’annulation des suffrages
exprimés dans les bureaux de vote de communes de
Tessit, Bourra, Talataye, Ouatagouna et de Bara aux
motifs que :

 Dans la commune de Tessit, une liste de candidat a
recueilli 6 000 (six mille) voix, soit 97% alors même
qu’en raison du non-retrait des cartes d’électeur et de
l’expédition de celles-ci en retour au Ministère de
l’Administration territoriale, aucune opération de vote
ne s’y est déroulée ;

 Dans la commune de Talataye, des bureaux de vote
ont été délocalisés par le Sous-préfet de Talataye à Bara
sans un motif légitime ;

 Dans la commune de Ouatagouna, plusieurs électeurs
ont été privés de leur droit de vote par suite de la
délocalisation irrégulière de nombreux bureaux à
Ansongo ;

 Dans la commune de Bara, 5 (cinq) bureaux de vote
n’ont pas fonctionné et l’urne du bureau de vote n°7
introuvable toute la journée a été découverte à l’heure
de la fermeture bourrée de bulletins de vote ;

 Dans la Commune de Bourra, aucun bureau n’a opéré
à son emplacement initial privant ainsi de nombreux
électeurs de leur droit de vote ;

44. Par requête datée du 3 avril 2020 enregistrée sous
le numéro 221 au greffe de la Cour le 3 avril 2020 à
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19h44mn, le parti politique Union pour la République
et la Démocratie (URD) ayant pour conseil Maître
Hamidou MAIGA, avocat à la Cour, sollicite
l’annulation des suffrages exprimés dans les bureaux
de vote des localités ci-après : Dofana 1 et 2, Edouareck,
Kountou, Dari, Kiffo, Fakara, Kokonto dans la commune
de Soumpi aux motifs qu’à la veille du scrutin, les urnes
des bureaux de vote ont été enlevées par le fils du
candidat RPM aux fins de bourrage ; que les bureaux
de vote de Dofana 1 et 2 bien que n’ayant pas ouvert,
ont produit des résultats ;

45. Par requête écrite datée du 1er avril 2020 enregistrée
sous le numéro 222 au greffe le 3 avril 2020 à 19h46mn,
Konimba Koné mandataire de l’Alliance PARENA /
CNID-FASO-YIRIWATON / UDD dans la
circonscription électorale de Nara, demande l’annulation
du vote dans les communes de Dilly et de Guiré au motif
qu’aucun Procès-verbal dans lesdites communes n’est
signé ;

46. Par requête écrite datée du 3 avril 2020, enregistrée
au greffe sous le n°223 le 3 avril 2020 à 20h06mn,
Alkaïdi Mamoudou TOURE, candidat du parti MPM
dans la circonscription électorale de Diré dénonce la
non-tenue du scrutin dans les communes de Haïbongo
dont il est ressortissant, Saréyamou et Dinga et demande
l’annulation des résultats obtenus par le candidat du
RPM dans les localités de Douta et Kirchamba, où le
vote s’est déroulé dans l’insécurité totale, sous la
violence et les menaces de toutes sortes laissant libre
cours au candidat du RPM et à ses partisans d’une part
et le candidat indépendant du Mouvement Démocratique
Malien (MDM) d’autre part pour bourrer les urnes à
leur profit ;

47. Par requête datée du 3 avril 2020 enregistrée sous
le numéro 224 au greffe de la Cour le 4 avril 2020 à
10h50mn, Moussa KALIDI, candidat du parti
Rassemblement Pour le Mali (RPM) ayant pour conseil
Satis Partners SCPA, plaidant par Maître Seydou
COULIBALY avocat à la Cour demande l’annulation
pure et simple des voix obtenues par les candidats
Ibrahim Yoro MAIGA (MDM), Alkaidi Mamoudou
TOURE (MPM) et Moustapha CISSE (ASMA) dans
différents bureaux des communes de Dangha, Tindirma,
Diré, Kirchamba, Arham et Garbakoïra aux motifs que
les intéressés se sont livrés à des achats de conscience
et à la profération de propos injurieux à son endroit ;

48. Par requête écrite non datée enregistrée au greffe
sous le n°225 le 4 avril 2020 à 11h23mn, Choghib Ag
ATTAHER candidat du Rassemblement pour le Mali
(RPM) dans la circonscription électorale de Kidal
demande l’annulation des résultats des bureaux de vote
n°24 de Takalot Imakalkalen II, Taghararat, n°21 de
Amacine, n°25 de Takalot Imakalkalen III de la
circonscription électorale de Kidal aux motifs que dans
tous ces bureaux , le nombre de suffrages exprimés est
supérieur au nombre d’inscrits ;

49. Par bordereau d’envoi n°05/BPN-RPM-20 non
daté enregistré au greffe sous le n°226 le 04 avril 2020
à 12h21mn, Kaba DIARRA, Secrétaire chargé des
questions électorales du BPN et mandataire national du
parti RPM a transmis au Président de la Cour
constitutionnelle trois documents relatifs à la constitution
d’avocats, à la procuration pour mandataire national et
à l’état d’honoraires à avocats sans autres précisions ;

50. Suivant courrier daté du 29 mars 2020 enregistré
au greffe de la Cour sous le n°227 le 4 avril 2020 à
12h43mn, Abibou Samba Lamine THIAM mandataire
de la liste Alliance WATISERA a transmis à la Cour
une plainte manuscrite dénonçant un cas de bourrage
d’urnes reproché au président du bureau n°10 du groupe
scolaire Abdrahamane GUEYE, copie d’une lettre de
mise en garde adressée au préfet du cercle de Kayes
dénonçant les agissements frauduleux des candidats de
la liste Benso dans les centres de vote de Kayes N’Dy,
Legal Ségou, Bencounda, Koniakary, Sero, Koussané
et Sadiola. Ledit courrier comporte en outre un récépissé
des résultats du bureau n°10 de Kayes N’Dy, commune
de Kayes ;

51. Une déclaration du parti Rassemblement pour le
Développement et la Solidarité (RDS) sur le premier
tour de l’élection des députés à l’Assemblée nationale
du 29 mars 2020 à Gourma Rharous signée du Président
du parti a été reçue et enregistrée au greffe de la Cour
sous le n°228 le 4 avril 2020 à 13h28mn faisant état de
multiples irrégularités qui ont émaillé le scrutin dans la
circonscription électorale de Gourma Rharous et qui
devraient être sanctionnées par l’annulation des
résultats ;

52. Par requête datée du 3 avril 2020 enregistrée sous
le numéro 229 au greffe de la Cour le 4 avril 2020 à
13h44mn, Mohamed Lamine Ag N’DEGUEOU et
Mamadou AMAR, tous deux candidats du parti le Mali
en Marche (MAMA) ayant pour conseil le Cabinet Sèye,
plaidant par Maître Balla SEYE avocat à la Cour
demandent l’annulation des opérations de vote du scrutin
du 29 mars 2020 relatif à l’élection des Députés à
l’Assemblée Nationale dans les communes de Tonka,
M’Bouna et Adarmalane et sollicitent un nouveau
décompte des suffrages réellement exprimés dans la
circonscription électorale de Goundam aux motifs que
dans lesdites communes, des urnes ont été enlevées par
des individus armés pour être ramenées dans la mi-
journée bourrées de bulletins votés ; que des documents
électoraux, notamment les procès-verbaux et les
récépissés des résultats ont été établis conséquemment
pour couvrir les irrégularités commises ; que les rapports
des délégués de la CENI sont illustratifs du bien-fondé
de leurs prétentions ;

53. Par requête écrite datée du 4 avril 2020 enregistrée
sous le numéro 230 au greffe de la Cour le même jour à
13h48mn, Younoussou MAIGA, candidat du RPM dans
la circonscription électorale de Gourma Rharous ayant
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pour conseil Maître Ousmane BOCOUM et Maître
Maliki DJIBRILLA, tous avocats à la Cour demandent
l’annulation des résultats provisoires proclamés par le
Ministre de l’Administration territoriale dans les
communes de Gossi, Bambara Maoudé et Ouinerden
dans la circonscription électorale de Gourma Rharous
aux motifs que les urnes se trouvant dans les bureaux
desdites localités ont été bourrées au profit du candidat
du parti APR ;

54. Par requête datée du 3 avril 2020 enregistrée sous
le numéro 231 au greffe de la Cour le 4 avril 2020 à
13h53mn, le parti politique Union pour la République
et la Démocratie (URD) ayant pour conseil Maître
Hamidou MAIGA, avocat à la Cour, demande
l’annulation des opérations du scrutin dans l’ensemble
des bureaux de vote dans la circonscription électorale
de Gourma Rharous à l’exception de ceux des villes de
Rharous et de Gossi aux motifs que dans les autres
localités, l’insécurité généralisée, l’indisponibilité des
cartes d’électeur dans les bureaux de vote, l’enlèvement
et le bourrage des urnes ont compromis le déroulement
normal des opérations dans ces localités ;

55. Par requête mémoire non datée enregistrée sous le
numéro 232 au greffe de la Cour le 4 avril 2020 à
14h38mn, Kaba DIARRA, mandataire national du parti
politique Rassemblement pour le Mali (RPM) ayant pour
conseils Maître Badian HAGGE, Maître Mohamed
DIOP et Maître Fousseyni DJIRE tous avocats à la Cour,
sollicite l’invalidation des résultats du scrutin du 29 mars
2020 dans les communes de Léré, Banikane, Soboundou
et Soumpi dans la circonscription électorale de Niafunké
aux motifs que :

 à Léré, l’organisation matérielle du scrutin a été
assurée non pas par l’administration, mais par le maire,
son 1er adjoint et son régisseur de dépenses qui en ont
profité pour bourrer les urnes ;

 à Soboundou le maire s’est livré au même exercice
après avoir délocalisé un bureau de vote dans une de
ses maisons ;

 à Soumpi, sur les 32 (trente-deux) bureaux, les urnes
de 18 (dix-huit) ont été également bourrées ;

 à Banikane, les autorités villageoises se sont
opposées à la tenue du scrutin par crainte des
représailles ;

56. Par requête mémoire datée du 4 avril 2020
enregistrée sous le numéro 233 au greffe de la Cour le 4
avril 2020 à 14h46mn, Mohamed Lamine HAIDARA,
mandataire de l’Alliance CODEM / GAD dans la
circonscription électorale de Goundam ayant pour
conseil Maître Badian HAGGE, Maître Mahamadou
TRAORE avocats à la Cour, sollicite l’annulation des
résultats obtenus par les candidats des partis RPM,
MAMA et URD dans la circonscription électorale de
Goundam aux motifs :

 d’enlèvement d’urnes dans les bureaux de vote par
des inconnus et groupes armés notamment dans les
communes rurales de Doukouria, Aljounoub, Lernab
(Telemsi), Bintagoungou et Essakan ;

 de la non-tenue effective du scrutin dans les
communes rurales de Aljounoub et Lernab (Telemsi) ;

 de l’interférence dans le vote d’hommes armés en
faveur des candidats du RPM et du MAMA dans certains
bureaux de vote au niveau des centres de la commune
rurale de Douékiré ;

 et des cas d’achat de conscience ;

57. Par requête datée du 4 avril 2020 enregistrée sous
le numéro 234 au greffe de la Cour le 4 avril 2020 à
15h04mn, Amadou ONGOÏBA et Oumar DICKO, tous
deux candidats de l’Alliance ADEMA-PASJ / ASMA
dans la circonscription électorale de Douentza ayant
pour conseil Maître Hassane BARRY, avocat à la Cour
demande l’annulation et la réformation des résultats du
scrutin du 29 mars 2020 dans les communes de Hombori,
Gandamia, Dioptodji, Dallah et Douentza central aux
motifs que malgré la non-tenue du scrutin, 35 445
(trente-cinq mille quatre cent quarante-cinq) suffrages
y ont été recensés et attribués aux partis en lice dans la
circonscription ;

58. Par requête datée du 4 avril 2020 enregistrée sous
le numéro 235 au greffe de la Cour le 4 avril 2020 à
15h13mn, le parti politique Synergie pour un nouveau
Mali (SYNOUMA) ayant pour conseil le cabinet Berthe
- Koné, plaidant par l’organe de Maître Abdoul Karim
KONE avocat à la Cour demande l’annulation de tous
les résultats du scrutin du 29 mars 2020 issus des bureaux
de vote n°15 du centre de N’Tomikorobougou, n°13 du
centre Mamadou KONATE et n°4 du centreAwa KEITA
de Ouolofobougou ainsi que la réformation en
conséquence des résultats dans la circonscription
électorale de la commune III du District de Bamako au
motif que les résultats obtenus par sa candidate dans
lesdits bureaux ont été falsifiés au profit d’un autre
candidat en l’occurrence Cheick Omar GADJIGO du
CADM ;

59. Par requête datée du 4 avril 2020 enregistrée sous
le numéro 236 au greffe de la Cour le 4 avril 2020 à
15h30mn, TalfiAG HAMMAetAmadou MAHAMANE
tous deux candidats de l’Alliance ADEMA-PASJ / APR
dans la circonscription électorale de Goundam ayant
pour conseil Maître Abdoulaye B. TOURE avocat à la
Cour demandent l’annulation de tous les résultats du
scrutin dans les localités de Tonka ville, Yourmi village
et Echelle village aux motifs que :

 A Tonka ville 15 (quinze) urnes ont été enlevées et
bourrées de bulletins au profit des partis MAMA, RPM,
URD et l’Alliance CODEM / GAD ;
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 AYourmi village, des hommes armés ont intimé aux
agents électoraux à ne faire voter que la liste de
l’Alliance CODEM / GAD sous peine de représailles ;

 Dans les localités de Echelle village, Gargando,
Tilemsi, Eljounoub, Tin Aîcha et Bintagoungou, des
groupes armés à la solde du parti RPM ont fait déguerpir
les électeurs ainsi que les mandataires du partiAPR pour
ensuite faire bourrer les urnes au profit du RPM ;

Qu’en outre, les résultats de 32 (trente-deux) bureaux
n’ont pas été réceptionnés par la commission de
centralisation : qu’en fin de compte, le nombre total des
voix reparties entre les candidats est supérieur à celui
des suffrages exprimés ;

60. Par requête datée du 4 avril 2020 enregistrée sous
le numéro 237 au greffe de la Cour le 4 avril 2020 à
15h39mn, les candidats de l’Alliance RPM / UM-RDA-
FJ / ADEMA–PASJ représenté par Kaba DIARRA
mandataire National du RPM et ayant pour conseils
Maître Mohamed DIOP et Maître Fousseyni DJIRE tous
avocats à la Cour demandent l’annulation des résultats
du vote dans la commune rurale de Kala Siguida et de
Niono et sollicitent la réformation conséquente des
résultats provisoires proclamés par le Ministère de
l’Administration territoriale aux motifs que la sincérité
du scrutin a été altérée par des dons et libéralités en
argent et en nature le jour du scrutin dans les centres de
vote de Niégué km 23, du groupe scolaire Niono
Sokoura, Nango Sahel tous de la Commune urbaine de
Niono ainsi que dans la commune rurale de Kala
Siguida ;

61. Par requête mémoire datée du 3 avril 2020
enregistrée sous le numéro 238 au greffe de la Cour le 4
avril 2020 à 15h40mn, le candidat du RPM représenté
par Kaba DIARRA mandataire National du parti et ayant
pour conseils Maître Mohamed DIOP et Maître
Fousseyni DJIRE tous avocats à la Cour, demande
l’annulation des résultats du vote dans la commune
urbaine de Diré ainsi que dans les communes rurales de
Dangha, Tindirma et Arham et sollicite par conséquent
leur réformation aux motifs que dans lesdites localités
l’achat de conscience des électeurs a influencé le choix
des électeurs et compromis la sincérité des résultats
obtenus par les candidats en lice ;

62. Par requête mémoire datée du 3 avril 2020
enregistrée sous le numéro 239 au greffe de la Cour le 4
avril 2020 à 15h41mn, les candidats de l’Alliance RPM
/ CODEM dans la circonscription électorale de Tominian
représentés par Kaba DIARRA mandataire National du
RPM et ayant pour conseils Maître Mohamed DIOP et
Maître Fousseyni DJIRE tous avocats à la Cour,
demandent l’annulation des résultats du vote dans les
communes de Diora, Yasso, Mandiakuy, Mafouné et
Tominian et sollicitent la rectification des voix obtenues
par les listes en compétition aux motifs que dans les
localités ci-dessus citées, la sincérité du scrutin a été
altérée par des pratiques, faits et actes d’achat
de conscience par des dons et libéralités en argent et en

nature durant la campagne électorale par la liste de
l’alliance ASMA / UDD / MPM ;

63. Par requête-mémoire datée du 3 avril 2020
enregistrée sous le numéro 240 au greffe de la Cour le 4
avril 2020 à 15h42mn, le candidat du RPM dans la
circonscription électorale de Diré représenté par Kaba
DIARRA mandataire National du parti et ayant pour
conseils Maître Mohamed DIOP et Maître Fousseyni
DJIRE tous avocats à la Cour, demandent l’annulation
des résultats du vote dans la commune urbaine de Diré,
dans les communes rurales de Tindirma, Kirchamba,
Arham et Garbakoïra et sollicitent en conséquence la
rectification des voix obtenues par les listes en
compétition aux motifs que dans les localités ci-dessus
citées, l’achat de conscience des électeurs a influencé
le choix de ceux-ci et compromis la sincérité des résultats
obtenus par les candidats en lice ;

64. Par requête-mémoire datée du 3 avril 2020
enregistrée sous le numéro 241 au greffe de la Cour le 4
avril 2020 à 15h45mn, les candidats de la liste de
l’Alliance RPM / PSP dans la circonscription électorale
de Bafoulabé représentés par Kaba DIARRA mandataire
National du RPM et ayant pour conseils Maître
Mohamed DIOP et Maître Fousseyni DJIRE tous
avocats à la Cour, demandent l’annulation des résultats
du vote dans les communes rurales de Diallan et Mahina
dans la circonscription électorale de Bafoulabé et
sollicitent en conséquence la rectification des voix
obtenues par les listes en compétition aux motifs que
les caractéristiques essentielles d’un bon scrutin que
sont : la sincérité, la transparence et la crédibilité ont
été compromises dans les localités ci-dessus citées, par
la fraude à grande échelle, l’achat de conscience,
l’influence sur le choix des électeurs et compromis la
sincérité des résultats obtenus par les candidats en lice ;

65. Par requête-mémoire datée du 3 avril 2020
enregistrée sous le numéro 242 au greffe de la Cour le 4
avril 2020 à 15h46mn, le candidat du RPM dans la
circonscription électorale de Diré représenté par Kaba
DIARRA, mandataire National du parti et ayant pour
conseils Maître Mohamed DIOP et Maître Fousseyni
DJIRE tous avocats à la Cour, demande l’annulation
des résultats du vote dans la commune urbaine de Diré,
et dans les communes rurales de Dangha et Garbakoïra
et sollicite en conséquence la rectification des voix
obtenues par les listes en compétition aux motifs que
dans ces communes, durant toute la campagne, les
mandataires du parti ASMAont tenu des propos racistes
qui ont influencé les votes, altérant la sincérité des
résultats obtenus par les candidats en lice ;

66. Par requête-mémoire datée du 4 avril 2020
enregistrée sous le numéro 243 au greffe de la Cour le 4
avril 2020 à 15h48mn, Sadou Harouna DIALLO
candidat de l’Alliance RPM / CODEM dans la
circonscription électorale de Gao ayant pour conseil le
cabinet Zahara NOOR inscrit au Barreau du Mali
demande l’annulation des résultats du scrutin du 29 mars
2020 dans les centres de vote de N’Tillit, Agdilinta
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(commune d’Anchawadji), Farandjirey, Sossokoïra et
Boulgoundjé dans la circonscription électorale aux
motifs que sa deuxième position à l’issue de la
proclamation des résultats provisoires s’explique par de
nombreuses fraudes et des bourrages d’urnes opérées à
l’avantage de la liste de l’Alliance ADEMA-PASJ /
ASMA-CFP ; que par ailleurs, le vote n’a pu se tenir
dans la commune de Gabero pour cause d’insécurité ;

67. Par requête-mémoire datée du 4 avril 2020
enregistrée sous le numéro 244 au greffe de la Cour le 4
avril 2020 à 15h50mn, Modibo MAIGA candidat de la
liste du parti RPM dans la circonscription électorale de
Tombouctou ayant pour conseil le cabinet Zahara NOOR
inscrit au Barreau du Mali, demande l’annulation des
résultats du scrutin du 29 mars 2020 dans tous les
bureaux des centres de la Commune rurale de Ber dans
la circonscription électorale de Tombouctou aux motifs
que le scrutin a été émaillé de fraudes et bourrage
d’urnes, de changement inexpliqué des lieux de vote
dans la commune rurale de Ber et d’intimidation des
électeurs par des groupes armés sur le territoire de cette
commune ;

68. Par requête-mémoire datée du 4 avril 2020
enregistrée sous le numéro 245 au greffe de la Cour le 4
avril 2020 à 15h52mn, Oumar TRAORE candidat de la
liste du parti RPM dans la circonscription électorale de
Goundam ayant pour conseil le cabinet Zahara NOOR
plaidant par l’organe de Maître Maliki IBRAHIM,
avocat à la Cour, demande l’annulation des résultats du
scrutin du 29 mars 2020 dans tous les bureaux de vote
des centres des communes rurales de Aljounoub et
Gargando, circonscription électorale de Goundam aux
motifs que le scrutin a été émaillé de fraude et bourrage
d’urnes, de changement inexpliqué des lieux de vote,
d’intimidation des électeurs dans lesdites communes ;

69. Par requête datée du 3 avril 2020 enregistrée sous
le numéro 246 au greffe de la Cour le 4 avril 2020 à
16h01mn, Sory Ibrahima KOURIBA, Belco BA et
Rahmatou HAIDARA tous candidats de la liste de
l’Alliance RPM / UM-RDA-FJ / ADEMA PASJ dans la
circonscription électorale de Niono, ayant pour conseils
Maître Gaoussou FOFANA, Ahmadou Kisso CISSE,
Aïssata Founè TEMBELY et Mamary DIARRA tous
avocats à la Cour demandent l’annulation :

 de toutes les voix obtenues par la liste de l’Alliance
ADP-MALIBA / SADI dans la circonscription électorale
de Niono, pour violation de l’article 73 (nouveau) de la
loi n°2016-048 du 17 octobre 2016 portant loi électorale
(achat de conscience par paiement d’argent en espèces
et dons en nature en contre partie des suffrages) ;

 de toutes les opérations de vote dans les bureaux de
Missira 7D, n°2, 4 et 7 de Molodo-centre, de Sokourani,
n°3 de Molodo Bamana, de Quinzambougou M2, n°1
et 2 de Nièminani et de Tilantié pour remplacement
irrégulier des présidents et assesseurs ;

70. Par requête non-datée enregistrée sous le
numéro 247 au greffe de la Cour le 4 avril 2020 à
16h02mn, Moussa Allaye CISSE, Garba
SAMASSEKOU et Belco SAMASSEKOU, tous
candidats de la liste de l’Alliance ADEMAPASJ / URD
/ RPM dans la circonscription électorale de Mopti, ayant
pour conseils Maître Gaoussou FOFANA, Ahmadou
Kisso CISSE, Aïssata Founè TEMBELY et Mamary
DIARRA tous avocats à la Cour, exposent à
l’attention de la Cour que contrairement à des
déclarations infondées à propos d’hypothétiques
déplacements et de bourrage d’urnes dans les communes
de Koubaye et Ouro Modi dans la circonscription
électorale de Mopti, les élections se sont bel et bien
passées dans les règles de l’art, comme en font foi les
procès-verbaux signés de tous les délégués et agents
électoraux des différents bureaux de vote ;

71. Par requête datée du 3 avril 2020 enregistrée sous
le numéro 248 au greffe de la Cour le 4 avril 2020 à
16h03mn, NIENTAO Aminata NIENTAO et Moussa
KONDO, tous candidats du parti ADEMA-PASJ, dans
la circonscription électorale de Djenné, ayant pour
conseils Maîtres Gaoussou FOFANA, Ahmadou Kisso
CISSE, Aïssata Founè TEMBELY et Mamary DIARRA
tous avocats à la Cour, demandent l’annulation de toutes
les voix obtenues par :

 la liste de l’Alliance RPM / URD dans l’ensemble
de la circonscription électorale de Djenné pour
utilisation des moyens de l’Etat pendant la campagne
électorale ainsi que des forces de sécurité pour influencer
les électeurs ;

 la liste du parti ASMA-CFP dans toute la
circonscription électorale de Djenné pour avoir utilisé
l’Association des chasseurs du cercle pour menacer les
chefs de village afin d’influencer les électeurs ;

72. Par requête datée du 4 avril 2020 enregistrée sous
le numéro 249 au greffe de la Cour le 4 avril 2020 à
16h04mn, le parti politique URD ayant pour conseils
Maître Hamidou MAIGA et Maître Maliki DJIBRILA,
tous avocats à la Cour, demandent l’annulation des
résultats proclamés par le Ministère de l’Administration
territoriale en ce qui concerne les communes de Tessit,
Boura, Talataye, Ouatagouna et Bara dans la
circonscription électorale d’Ansongo aux motifs que les
opérations électorales dans lesdites communes ont été
entachées de nombreuses irrégularités ;

73. Par requête écrite datée du 3 avril 2020 enregistrée
au greffe sous le n°250 le 4 avril 2020 à 17h01mn signée
de Ahmed Baba KONATE, candidat du parti CNAS-
FASO-HERE, celui-ci demande l’annulation des voix
obtenues par l’URD dans tous les bureaux de vote de
Diallan aux motifs que deux responsables de ce parti
ont été pris en flagrant-délit d’achat de conscience et de
fraude car portant sur eux un sachet plein de cartes
d’électeur devant les bureaux n°1 et 4 où ils étaient en
train de montrer le logo de leur parti à des électeurs ;
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74. Par requête écrite datée du 4 avril 2020 enregistrée
au greffe sous le n°251 le même jour à 17h02mn signée
de Ahmed Baba KONATE, candidat du parti CNAS-
FASO-HERE, celui-ci demande l’annulation des
résultats du bureau de vote du village Tintimba commune
de Diallan, circonscription électorale de Bafoulabé aux
motifs que le président dudit bureau s’est adonné à des
tripatouillages en affichant deux récépissés non
identiques ;

75. Par requête écrite datée du 4 avril 2020 enregistrée
sous le numéro 252 au greffe de la Cour le même jour à
17h33mn, Aîssata TOURE, candidate à l’élection des
Députés à l’Assemblée Nationale (scrutin du 29 mars
2020) dans la circonscription électorale de Youwarou
ayant pour conseil Maître Aminata TRAORE, avocat à
la Cour, demande l’annulation des résultats des bureaux
de vote dans les communes rurales de Farimaké et
Youwarou aux motifs que excepté la ville de Youwarou,
le scrutin n’a pu être tenu dans la commune de Farimaké
ainsi que dans les autres localités de la circonscription
pour cause d’insécurité ; que cependant, il a été produit
des résultats de vote au titre des 6 (six) bureaux de
Farimaké où elle n’a obtenu aucune voix ; qu’en outre,
il a été commis dans cette circonscription d’autres
manœuvres frauduleuses ;

76. Par requête écrite datée du 4 avril 2020 enregistrée
sous le numéro 253 au greffe de la Cour le même jour à
17h54mn, Hadi NIANGADOU, candidat de la liste de
l’Alliance RPM / MPM / ADEMA-PASJ, dans la
circonscription électorale de la commune II du District
de Bamako ayant pour conseil Maître Maliki DJIBRILA,
avocat à la Cour, demande la vérification des bulletins
nuls communiqués par le Ministère de l’Administration
territoriale lors de la proclamation des résultats
provisoires en ce qui concerne la commune II du District
de Bamako ;

77. Par requête écrite datée du 4 avril 2020 enregistrée
sous le numéro 254 au greffe de la Cour le même jour à
19h43mn, Gérard Mandié DEMBELE, candidat du parti
UDD dans la circonscription électorale de la commune
III du District de Bamako, ayant pour conseil Maître
Maxime POMA, avocat à la Cour, demande la
vérification des résultats du scrutin du 29 mars 2020 de
la commune III du District de Bamako aux motifs qu’il
n’a pu obtenir, malgré ses multiples démarches, les
résultats provisoires donnés par le Ministre de
l’Administration territoriale ;

SUR LA RECEVABILITE DES REQUETES

Considérant qu’il ressort de l’examen de la requête
enregistrée sous le n°1, que celle-ci est relative au
désistement du candidat indépendant JAMA JIGI dans
la circonscription électorale de la commune III du
District de Bamako ;

Considérant cependant que de l’article 69 de la Loi
électorale, il ressort qu’ « … Aucun retrait de
candidature n’est admis après le dépôt des dossiers
de candidature… » ;

Qu’il y a lieu de la déclarer irrecevable ; 

Considérant qu’il ressort de l’examen des requêtes
enregistrées sous les numéros n°2 et 65, que celle-ci
dénoncent des faits et comportements survenus durant
la campagne électorale dans les circonscriptions
électorales de Diéma et de Diré ;

Considérant que la Cour constitutionnelle,
conformément aux dispositions constitutionnelles et
légales, veille à la régularité du scrutin pour l’élection
du Président de la République et des Députés ; que les
irrégularités relatives aux opérations électorales peuvent
se situer avant, pendant et après le scrutin ;

Que conformément à sa jurisprudence (Arrêt n°2013-
11/CC-EL), les réclamations relatives à la campagne
électorale doivent être soumises à l’examen de la Cour
constitutionnelle au moment du déroulement de la
campagne ;

Que les requêtes soumises à l’examen de la Cour
constitutionnelle après la date du scrutin dans le délai
prévu à l’article 32 de la loi organique sur la Cour
constitutionnelle et qui concernent la contestation du
déroulement de la campagne électorale ne peuvent
prospérer ;

Qu’au regard de ce qui précède, il y a lieu de les déclarer
irrecevables ;

Considérant que les courriers enregistrés sous les
numéros 31 et 33 ne comportent pas de chefs de
demande, mais transmettent plutôt des pièces à verser
au dossier n°12, tandis que celles portant les numéros
13, 49, 50, 51, 70 sont de simples correspondances ou
déclarations émanant de leurs auteurs ;

Considérant que l’examen des requêtes enregistrées
sous les n°3 et 23 fait ressortir que les requérants se
déclarent mandataires sans faire la preuve de cette
qualité ;

Considérant qu’il résulte d’une jurisprudence constante
de la Cour (Arrêt n°2013-11/CC-EL du 7 décembre
2013) « que les requêtes introduites par de simples
électeurs ou simples citoyens autant que celles
introduites par des personnes qui se déclarent
mandataires des candidats ou de listes de candidats
sans faire la preuve de leur qualité sont
irrecevables » ;

Qu’il s’en suit que les deux requêtes sus visées doivent
être déclarées irrecevables ;
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Considérant que l’article 32 de la Loi organique n°97-
010 du 11 février 1997 modifiée par la Loi n°011 du 5
mars 2002 relative à la Cour constitutionnelle dispose :

« La Cour constitutionnelle durant les cinq (5) jours
qui suivent la date du scrutin peut être saisie de toute
contestation sur l’élection du Président de la
République ou des Députés.

Dans les quarante-huit heures qui suivent la
proclamation des résultats provisoires des premier et
deuxième tours de l’élection du Président de la
République ou des Députés, tout candidat, tout parti
peut contester la validité de l’élection d’un candidat
devant la Cour constitutionnelle » ;

Que le Règlement Intérieur dans son article 16,
paragraphe 1er énonce que « La Cour constitutionnelle
durant les cinq (5) jours qui suivent la date du scrutin
du premier tour ou du deuxième tour peut être saisie
de toute contestation sur les opérations de vote du
Président de la République ou des Députés… » ;

Que les opérations de vote, aux termes des articles 86 à
114 contenus dans le Chapitre XI de la loi électorale
s’entendent de l’organisation matérielle (la disponibilité
du matériel et des documents électoraux), la composition
des bureaux de vote, le respect de la procédure de vote,
l’ouverture et la fermeture de bureaux de vote, le
dépouillement et la proclamation des résultats du bureau
de vote ainsi que la transmission des procès-verbaux ;

Qu’il est constant dans la jurisprudence de la Cour
(Arrêt n°07-175/CC-EP du 12 mai 2007 portant
proclamation des résultats définitifs de l’élection du
Président de la République, scrutin du 29 avril 2007)
que les requêtes relatives à l’annulation des opérations
électorales introduites après expiration du délai légal
(Vendredi 3 avril 2020 à minuit) ne peuvent qu’être
déclarées irrecevables en la forme pour cause de
forclusion ;

Considérant que la proclamation des résultats
provisoires de l’élection des Députés à l’Assemblée
nationale, premier tour, a eu lieu le 02 avril 2020 à dix-
neuf heures et vingt minutes (19h20mn) ;

Considérant que la requête n°77, reçue et enregistrée
au Greffe de la Cour le 04 avril 2020, après examen,
porte sur les résultats du vote et a été introduite après
expiration du délai légal (Samedi 4 avril 2020 à dix-
neuf heures et vingt minutes (19h20mn) ;

Qu’il y a lieu de la déclarer irrecevable pour forclusion ; 

SUR LE FOND DES REQUETES

Considérant qu’aux termes de l’article 35 de la loi
organique sur la Cour constitutionnelle : « … la requête
doit contenir les nom, prénoms, adresse et qualité
du requérant, les noms des élus dont l’élection est
contestée ainsi que les moyens d’annulation invoqués.

Le requérant doit annexer à la requête les pièces
produites au soutien de ses moyens et faire élection
de domicile au siège de la Cour… » ;

Considérant que les requêtes numéros 5, 9, 10, 11, 14,
15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 30, 32, 36, 40, 45, 46,
48, 54, 55, 60, 67, 73, et 74 ne sont sous tendues par
aucune pièce ;

Qu’en conséquence il y a lieu de les rejeter ;

Considérant que la Cour constitutionnelle, aux termes
de l’article 165 de la loi électorale, « procède au
recensement général des votes, examine et tranche
définitivement les réclamations et statue
souverainement sur la régularité de l’élection des
membres de l’Assemblée Nationale. Dans le cas où
elle constate l’existence d’irrégularités il lui
appartient d’apprécier si, eu égard à la nature et à
la gravité de ces irrégularités, il y a lieu de maintenir
lesdits résultats, soit de prononcer leur annulation
totale ou partielle » ;

Considérant qu’à l’examen, les requêtes numéros 59,
64, 72 et 76 demandent le recomptage des voix obtenues
par les différents candidats dans les différents bureaux
de vote ;

Qu’au regard des dispositions qui précèdent, il y a lieu
de dire que ces requêtes sont sans objet ;

Considérant que les requêtes numéros 4, 6, 7, 8, 12,
25, 26, 28, 29, 35, 37, 38, 39, 42, 43, 47, 53, 61, 62, 63,
68, 69 et 71 invoquent l’altération de la sincérité du
scrutin par de multiples irrégularités (bourrage d’urnes,
délocalisation de bureaux de vote, achat de conscience,
falsification des résultats, annulation de bulletins valides,
influence sur le vote des électeurs) la dégradation de la
situation sécuritaire et sanitaire pour justifier
l’annulation totale ou partielle, le recomptage et la
reformation des voix obtenues par les candidats ;

Que pour prouver le bien-fondé de ces griefs, les
requérants produisent à l’appui desdites requêtes des
constats d’huissier ou des procès-verbaux dressés par
les maires ou leurs secrétaires généraux ;

Considérant que s’agissant de la preuve des
irrégularités portant sur les opérations électorales, le seul
constat d’huissier relayant le témoignage d’agents
électoraux et d’autres personnes, en l’absence de tout
autre moyen de preuve ne saurait prospérer, à moins
qu’elles ne portent sur des faits vérifiables par la Cour,
le constat d’huissier étant un « acte purement matériel,
exclusif de tout avis sur les conséquences de fait ou de
droit qui peuvent en résulter », au sens de l’article 2 de
la loi n°2016-053 du 20 décembre 2016 portant statut
des Huissiers-Commissaires de justice ;

Que par ailleurs, les allégations relatives aux
soustractions frauduleuses de matériels électoraux,
si elles sont avérées, constituent des faits infractionnels
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prévus et réprimés par les articles 115 à 136 de la loi
électorale dont l’appréciation ne relève pas de la
compétence de la Cour constitutionnelle ;

Qu’il y a lieu de rejeter les requêtes ci-dessus
référencées ;

Considérant qu’il résulte de l’article 93 de la loi
électorale que « …Si le nombre des enveloppes ou le
cas échéant des bulletins uniques est supérieur ou
inférieur à celui des émargements, il en est fait mention
au procès-verbal… », que l’article 96 alinéa 1 ajoute
«Tout candidat ou son mandataire a le droit de
contrôler toutes les opérations de vote, de
dépouillement des bulletins et de décompte des voix
dans tous les bureaux où s’effectuent ces opérations,
ainsi que d’exiger l’inscription au procès-verbal de
toutes observations, protestations ou contestations sur
lesdites opérations » ;

Que dès lors, toutes contestations portant sur les résultats
d’un bureau de vote doivent être invoquées en amont
par le candidat ou son mandataire dans le procès-verbal
dudit bureau ;

Considérant que dans sa requête reçue sous le n°24,
Aboubacar SY, mandataire de Cheick Oumar
GADJIGO, candidat du Collectif des Associations pour
le Développement du Mali (CADM) dans la
circonscription électorale de la Commune III du District
de Bamako réclame 32 (trente-deux) voix qui n’auraient
pas été comptabilisées par la commission de
centralisation dans le total des suffrages exprimés en
faveur dudit candidat arrivé en deuxième position selon
les résultats provisoires ;

Considérant par ailleurs que le parti politique Synergie
pour un Mali nouveau (SYNOUMA), suivant requête
n°58, en contestation de cette deuxième place de Cheick
Oumar GADJIGO qui, selon lui, aurait été
frauduleusement attribuée, au détriment de sa candidate,
Safiatou TRAORE, et par l’organe de son conseil Maître
Abdoul Karim KONE, demande justice par l’annulation
sollicitée de tous les résultats des bureaux de vote n°15
du centre de N’Tomikorobougou, n°13 du centre
Mamadou KONATE et n°04 du centre Aoua KEITA de
Ouolofobougou, aux motifs que ces résultats auraient
été falsifiés pour assurer à Cheick Oumar GADJIGO sa
qualification au second tour de l’élection des Députés à
l’Assemblée nationale ;

Considérant qu’au regard de l’enjeu résultant de la
marge extrêmement minime qui sépare les deux
candidats au tableau des résultats 1837 (mille huit cent
trente-sept) voix pour le premier et 1834 (mille huit cent
trente-quatre) pour la seconde, soit une différence de 3
(trois) voix seulement, le Président de la Cour a été
amené, par Décision n°2020-028/P-CCM du 06 avril
2020, à créer une commission d’instruction afin
d’élucider les faits de la cause ;

Qu’en exécution de cette décision, le conseiller
instructeur a, le même jour, auditionné, tour à tour,
Maître Abdoul Karim KONE, conseil de la candidate
Safiatou TRAORE et le mandataire, Aboubacar SY, du
candidat Cheick Oumar GADJIGO ;

Considérant que de ces auditions d’une part, de
l’analyse des dossiers d’autre part et de l’examen des
documents récapitulatifs du déroulement des opérations
et des résultats reçus à la Cour au titre des trois bureaux
de vote en cause encore d’autre part, il résulte que :

 le dossier de la requête n°24 ne contient pas de pièces
au soutien de la réclamation des 32 (trente-deux) voix ;

 le dossier de la requête n°58 contient :

1) un (1) récépissé de dépôt de candidature du parti
SYNOUMA,

2) une copie des résultats provisoires complets du
premier tour de scrutin dans la circonscription électorale
de la Commune III du District de Bamako,

3) trois (3) récépissés non identiques des résultats du
bureau n°15 du centre de N’Tomikorobougou dont un
(1) portant une croix de radiation,

4) un (1) récépissé des résultats du bureau n°13 du
centre Mamadou KONATE,

5) un (1) récépissé des résultats du bureau n°4 du centre
Aoua KEITA de Ouolofobougou ;

Le tout transmis suivant BE en date du 4 avril 2020 de
Maître Abdoul Karim KONE ;

Que s’agissant des documents électoraux récapitulatifs
du déroulement des opérations et des résultats, si ceux
des bureaux n°15 du centre de N’Tomikorobougou et
n°4 du centre Aoua KEITA de Ouolofobougou sont
correctement renseignés et portent les mêmes chiffres
que ceux produits dans le dossier de la requête n°58, il
n’en est pas de même de ceux du bureau n°13 du centre
Mamadou KONATE, lesquels sont totalement vierges
en ce qui concerne les mentions requises relativement
aux résultats ;

Qu’interrogé sur ce point, le mandataire de Cheick
Oumar GADJIGO laisse entendre que c’est un délégué
de la CENI qui avait permis de connaître les résultats
de ce dernier bureau en allant chercher dans les archives
du Gouvernorat une copie y afférente ;

Considérant qu’au regard de tout ce qui précède, la
solution de droit qui s’impose est d’annuler purement
et simplement les opérations de vote dans le bureau n°13
du centre Aoua KEITA de Ouolofobougou et procéder
à la réformation des résultats dans la circonscription
électorale de la commune III du District de Bamako ;
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Que ce faisant, les résultats obtenus par les deux
candidats sont conformes à ceux dégagés par le centre
informatique de la Cour et donnent en définitive 1799
(mille sept cent quatre-vingt-dix-neuf) voix pour Cheick
Oumar GADJIGO et 1922 (mille neuf cent vingt-deux)
voix pour Safiatou TRAORE ;

Considérant que dans la requête n°41, le requérant
dénonce la non-ouverture de bureaux de vote,
l’enlèvement d’urnes par des groupes armés et la prise
en compte de résultats produits au titre de ces
bureaux dans la localité d’Aljounoub ;

Considérant cependant que Aljounoub ne figure pas
au nombre des bureaux non ouverts sur la liste officielle
produite par le Ministère de l’Administration territoriale
et ne figure pas non plus au nombre des bureaux dont
les résultats ne sont pas parvenus à la Cour ;

Qu’il s’ensuit que le vote a bel et bien eu lieu dans cette
localité et que la requête est infondée et mérite d’être
rejetée en conséquence ;

Considérant que dans la requête n°75, le requérant
soutient que le scrutin n’a pas eu lieu dans les 6 (six)
bureaux de vote dans la commune de Farimaké,
circonscription électorale de Youwarou ;

Que contre toute attente, il a été attribué des résultats
au titre de ces bureaux de vote au candidat du parti
RPM ;

Considérant qu’il ressort de la liste des bureaux non
fonctionnels au premier tour de l’élection des députés à
l’Assemblée nationale fournie par le Ministère de
l’Administration territoriale que sur les 6 (six) bureaux
incriminés, cinq n’ont pas ouvert ;

Que cependant, il a été transmis à la Cour des résultats
effectivement attribués au seul candidat du RPM au titre
de 5 (cinq) des 6 (six) bureaux que sont : Ardane (141
voix), Almamor (230 voix), Gniri Niara (99 voix),
Groupe Bellah (46 voix) et Sananga (111 voix), soit au
total six cent vingt-sept (627) voix sur six cent vingt-
sept suffrages (627) exprimés ;

Que de toute évidence, ces suffrages proviennent de
manœuvres frauduleuses ;

Qu’il y a lieu de les annuler purement et simplement ;

Considérant qu’en conséquence, il convient de reformer
les résultats comme suit :

 Suffrages valablement exprimés : 3702 – 627=
3075 ;

 Liste RPM : 1948 – 627 = 1321 soit 42,96% ;

Considérant que la sincérité du scrutin résulte à la fois
de la libre expression de la volonté réelle de l’électeur
dans le choix de son candidat et de la préservation de

l’intégrité de celle-ci dans le décompte des voix ; que
pour autant, les irrégularités portant sur les opérations
électorales ou sur les résultats du scrutin n’entrainent
annulation totale ou partielle de l’élection dans une
circonscription électorale qu’à la double condition de
la gravité et de l’étendue de l’altération de la sincérité
du scrutin et de la faiblesse de l’écart de voix entre les
candidats ;

Considérant que de l’examen des pièces du dossier de
la requête n°27, il résulte que dans la commune de
Nemaya Badenya Kafo, circonscription électorale de
Djenné, la sincérité du scrutin a été entachée par de
graves irrégularités allant du bourrage des urnes à
l’intimidation des électeurs ; qu’il y a lieu d’annuler les
opérations de vote dans cette commune et de reformer
en conséquence les résultats issus du scrutin dans la
circonscription électorale de Djenné ;

Considérant que le procès-verbal de constat en date
du 29 mars 2020 de l’étude de Maître Mariam DIARRA,
huissier commissaire de justice près la Cour d’appel de
Mopti, fait cas d’irrégularités commises dans les centres
de vote de Boulgoundié, Farandjirey et Sossokoïra dans
la circonscription électorale de Gao, vérifiables par la
Cour ;

Considérant qu’il est versé au dossier de la requête
n°66 trois lots de quarante-trois (43), huit (8) et sept (7)
soit au total cinquante-huit (58) bulletins tous prévôtés
de la même empreinte digitale en faveur de la liste de
l’Alliance ADEMA-PASJ / ASMA-CFP et un lot de
cinquante (50) cartes d’électeurs saisis dans les centres
de vote de Boulgoundié, Farandjirey et Sossokoïra ;

Considérant que dès l’instant qu’il résulte du dossier
que les bulletins prévôtés ont été saisis une heure avant
l’ouverture des bureaux et que les cartes d’électeur l’ont
été au cours des opérations de vote ; qu’il s’en suit que
s’il y a eu tentative de fraude, celle-ci n’a pu influer sur
les résultats du scrutin dans les trois centres visés ;

Considérant que s’agissant des centres de vote de
N’Tillit etAgdilinta, la demande d’annulation du scrutin
n’est sous-tendue par aucune preuve tangible ;

Qu’il convient de la rejeter ;

Considérant que dans la requête n°34 il est demandé à
la Cour la prise en compte des résultats des bureaux de
vote de Adiora n°001 et 002 et d’Adiora I n°001 dans la
circonscription électorale de Gourma Rharous dont les
récépissés des résultats auraient tous été envoyés par
inadvertance à la Cour et de ce fait, n’ont pu être
comptabilisés par la Commission Nationale de
Centralisation ;

Considérant que l’examen du Procès-verbal de
centralisation des résultats produit par la Commission
Nationale de Centralisation fait ressortir effectivement
qu’au niveau du cercle de Gourma Rharous, les résultats
des bureaux suscités ne sont pas parvenus à cette
instance ;
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Considérant cependant qu’il est de la mission de la Cour de procéder au recensement général des votes et d’en
proclamer les résultats ; qu’il y a donc lieu de faire droit à la requête ;

Considérant que dans la requête n°44, il est demandé à la Cour l’annulation des résultats des bureaux de vote des
localités ci-après : Dofana 1 et 2, Edouareck, Kountou, Dari, Kifo, Fakara et Kokonto dans la commune de Soumpi,
circonscription électorale de Niafunké aux motifs d’enlèvement et de bourrage d’urnes d’une part et non ouverture
de bureaux ayant produit des résultats d’autre ;

Considérant cependant qu’il ressort du recensement des votes par la Cour que le requérant a obtenu plus de 60%
des suffrages exprimés dans cette circonscription ; qu’il s’ensuit que la demande est sans intérêt pour le requérant ;

Qu’il y a lieu de la rejeter ;

Considérant que le requérant soutient dans la requête n°57 que trente-cinq mille quatre cent quarante-cinq (35 445)
suffrages ont été recensés et repartis entre les candidats en lice au titre des bureaux non ouverts dans les communes
de Hombori, Gandamia, Dioptodji, Dallah et Douentza central dans la circonscription électorale de Douentza alors
qu’aucun bureau n’a fonctionné dans ces communes pour cause d’insécurité ;

Considérant cependant que l’examen de la liste des bureaux de vote non fonctionnels produite par le Ministère de
l’Administration territoriale révèle que tous les bureaux de vote de ces communes ont fonctionné et ont produit des
résultats qui sont parvenus à la Cour constitutionnelle ;

Qu’il s’ensuit que la requête est sans fondement ;

Qu’il y a lieu de la rejeter ;

Considérant que les requêtes N°52 et 56 portent sur les mêmes irrégularités commises dans la même localité, il
convient d’ordonner leur jonction et les examiner ensemble ;

Considérant qu’il y est fait cas de la non ouverture des bureaux de vote dans les communes d’Ajounoub et de
Lerneb, d’enlèvement et de bourrage d’urnes dans les communes de Tonka, Doukouria, Bintagoungou et Essakane ;

Considérant qu’aucun bureau de vote de ces communes ne figure sur la liste officielle des bureaux non fonctionnels
communiquée par le Ministère de l’Administration territoriale ; que de simples allégations d’enlèvement et de bourrage
d’urnes dans lesdites localités en l’absence de tout autre moyen de preuve ne saurait fonder l’annulation du scrutin ;

Qu’il y a lieu de déclarer lesdites requêtes mal fondées et les rejeter.

Considérant que de tout ce qui précède, le recensement général des votes opéré par la Cour constitutionnelle à
partir des procès-verbaux des opérations électorales, des feuilles de dépouillement, des récépissés des résultats, des
bulletins nuls établis dans chaque bureau de vote et/ou des relevés des rapports des délégués de la Cour
constitutionnelle et au besoin de ceux des délégués de la CENI, le premier tour de l’élection des Députés à l’Assemblée
nationale (scrutin du 29 mars 2020) a donné les résultats suivants :

Régions Inscrits Votants
Reçus

invalidés
Bulletins

nuls
Suffrages
exprimés

% Partici-
pation

01 KAYES 972 188 377 648 0 20 056 357 592 38,85

02 KOULIKORO 1 179 404 420 482 0 20 902 399 580 35,65

03 SIKASSO 1 318 312 494 669 0 20 276 474 393 37,52

04 SEGOU 1 171 595 470 353 0 19 714 450 639 40,15

05 MOPTI 1 033 152 371 958 9 212 13 940 348 806 36,00

06 TOMBOUCTOU 381 199 195 096 0 4 687 190 409 51,18

07 GAO 303 805 200 618 0 4 270 196 348 66,04

08 KIDAL 38 325 32 904 0 365 32 539 85,86

09 BAMAKO 1 265 484 162 564 122 9 591 152 851 12,85

TOTAL 7 663 464 2 726 292 9 334 113 801 2 603 157 35,58

Taux de Participation : 35,58%

Les résultats par circonscription sont disponibles en annexe.
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Considérant que l’article 159 de la loi électorale dispose : 

« Les députés à l’Assemblée nationale sont élus au scrutin majoritaire à deux (2) tours dans les cercles et les
communes du District de Bamako.

Nul n’est élu au premier tour du scrutin s’il n’a pas réuni la majorité absolue des suffrages exprimés. Si celle-
ci n’est pas obtenue, il est procédé à un second tour le 21ème jour qui suit la date du premier tour. Seuls
peuvent y prendre part, les deux candidats ou les deux listes de candidats ayant obtenu le plus grand nombre
de suffrages exprimés au premier tour.

Est déclaré élu, le candidat ou la liste de candidat qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages exprimés. » ;

Considérant que dans les circonscriptions électorales suivantes : Kayes, Yélimané, Niono, Djenné, Tombouctou,
Niafunké, Bourem, Ménaka, Kidal, Abeibara, Tessalit, Tin-Essako, des candidats ou des listes de candidats ont
obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour ; qu’il y a lieu de les déclarer élus ;

PAR CES MOTIFS

Article 1er : Déclare irrecevables les requêtes enregistrées au Greffe de la Cour constitutionnelle sous les numéros
d’ordre suivants : 1, 2, 65 et 77 ;

Article 2 : Déclare recevables les autres requêtes.

Article 3 : Rejette comme mal fondées les requêtes enregistrées au Greffe de la Cour constitutionnelle sous les
numéros d’ordre suivants : 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 25, 26, 28, 29, 30,
31, 32, 33, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 59, 60, 61, 62, 63,
64, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, et 76 ; 

Article 4 : Faisant droit aux requêtes n°24, 27, 34, 58 et 75, annule les résultats des bureaux de vote suivants :

- Bureau n°13 du centre Mamadou KONATE de Bamako-Coura Circonscription électorale de la Commune III du
District de Bamako ;

- L’ensemble des bureaux de vote de la commune de Nemaya Badenya Kafo dans la circonscription électorale de
Djenné ;

- Bureaux de vote de : Ardane, Almamor, Gniri Niara, Groupe Bellah et Sananga dans la commune de Farimaké,
circonscription électorale de Youwarou ;

Article 5 : Déclare élus au premier tour de l’élection des Députés à l’Assemblée nationale (scrutin du 29 mars 2020)
les candidats et les listes de candidats ci-après :

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KAYES

LISTE VOIX %

LISTE ALLIANCE BENSO : ADP-MALIBA – ADEMA-PASJ – RPM – URD
1. Aliou DIALLO
2. Mahamadou CISSE
3. Bano DIAWARA
4. Modibo Kane DOUMBIA
5. Marthe DIAWARA

44 514 61,35

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE YELIMANE

LISTE VOIX %

LISTE RPM – YELEMA
1. Diamba TRAORE
2. Bakary SACKO

21 186 50,18
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE NIONO

LISTE VOIX %

LISTE GROUPEMENT DES PARTIS POLITIQUES ADP-MALIBA – SADI
1. Diadié BAH
2. Amadou Araba DOUMBIA
3. Haïné COULIBALY

40 077 50,78

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DJENNE

LISTE VOIX %

LISTE ALLIANCE URD – RPM
1. Sékou Abdoul Quadri CISSE
2. Baber GANO

14 526 55,07

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE TOMBOUCTOU

LISTE VOIX %

1er LISTE RPM
1. Modibo MAIGA

18 270 50,38

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE NIAFUNKE

LISTE VOIX %

LISTE URD
1. Soumaïla CISSE
2. Dédéou TRAORE

11 844 60,26

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BOUREM

LISTE VOIX %

LISTE ALLIANCE RPM – UM-RDA FASO-JIGI
1. Mohamed OULD MATALY
2. Aichata Alassane CISSE

31 352 82,28

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE MENAKA

LISTE VOIX %

LISTE RPM
1. Bajan AG HAMATOU

28 786 77,69

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KIDAL

LISTE VOIX %

LISTE RPM
1. Choghib AG ATTAHER

11 674 74,57

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE ABEIBARA

LISTE VOIX %

LISTE RPM
1. Ag Bibi AHMADA

2 723 91,75



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI20

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE TESSALIT

LISTE VOIX %

LISTE RPM
1. Aïcha Belco MAÏGA

10 009 87,32

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE TIN-ESSAKO

LISTE VOIX %

LISTE RPM
1. Mohamed AG INTALLA

2 384 97,15

Article 6 : Déclare qualifiés pour participer au second tour de l’élection des députés à l’Assemblée Nationale les
candidats et les listes de candidats dans les circonscriptions ci-après :

REGION DE KAYES

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BAFOULABE

LISTE VOIX %

1er

LISTE ALLIANCE MPM – ADEMA-PASJ
1. Brahima DIANESSY
2. Mory SAKO
3. Mariam SOUCKO

14 454 29,25

2ème

LISTE ALLIANCE ASMA – PRVM FASOKO – FARE ANKA WULI
1. Gossi DRAMERA
2. Samba COULIBALY
3. Aïssata FOFANA

8 399 17,00

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DIEMA

LISTE VOIX %

1er
LISTE ALLIANCE ADEMA-PASJ – RPM
1. Marimantia DIARRA
2. Cheickna COULIBALY

15 696 44,95

2ème
LISTE ALLIANCE MPM – URD
1. Dioucounda SACKO
2. Mody FOFANA

5 100 14,61

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KENIEBA

LISTE VOIX %

1er
LISTE ALLIANCE RPM – ADEMA-PASJ
1. Fodé TOURE
2. Mamadou Sarif DIALLO

10 581 28,94

2ème

LISTE CONVERGENCE POUR LE DEVELOPPEMENT DU MALI
(CODEM)
1. Modibo Khane FOFANA
2. Sékou DANSOKO

9 451 25,85
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KITA

LISTE VOIX %

1er

LISTE ALLIANCE RPM – URD
1. Abdoulaye KONATE
2. Mohamed TOUNKARA
3. Mme SANGARE Awa DIAKITE
4. Mme KALLE Mariam DEMBELE

27 732 35,44

2ème

LISTE ALLIANCE ADEMA-PASJ – ASMA-CFP – MPM
1. Adama Aïché TOURE
2. Mamadou Moustaph SISSOKO
3. Bana KOÏTA
4. Drissa NOMOKO

22 390 28,61

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE NIORO

LISTE VOIX %

1er

LISTE ALLIANCE URD – MPM
1. Yoro DIALLO
2. Wadi SISSOKO
3. Ibrahima YARA

10 327 23,65

2ème

LISTE ALLIANCE ADEMA-PASJ – ADP-MALIBA – YELEMA
1. Mahamadou N’DIAYE
2. Mamadou Alpha DIALLO
3. Binta DIAWARA

10 278 23,53

REGION DE KOULIKORO

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KOULIKORO

LISTE VOIX %

1er
LISTE ALLIANCE RPM – URD
1. Issaka SIDIBE
2. Eli DIARRA

13 931 38,07

2ème
LISTE ASMA-CFP – CODEM
1. Modibo DIARRAH
2. Souleymane COULIBALY

8 184 22,36

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BANAMBA

LISTE VOIX %

1er
LISTE ALLIANCE RPM – ADEMA-PASJ
1. Mahamadou Lamine WAGUE
2. Souleymane dit Haye FOFANA

15 238 38,06

2ème
LISTE ALLIANCE ADP-MALIBA – PARENA
1. Mamadou dit N’Fa SIMPARA
2. Moustapha DIAKITE

14 958 37,36
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DIOÏLA

LISTE VOIX %

1er

LISTE RPM
1. Mamadou DIARASSOUBA
2. Yiri KEITA
3. Moussocoura SAMAKE
4. Issa COULIBALY
5. Marie Noël COULIBALY

46 856 43,00

2ème

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS POLITIQUES MODEC – URD – ADP-
MALIBA
1. Konimba SIDIBE
2. Mamou DIALLO
3. Bakary FOMBA
4. Korotoumou COULIBALY
5. Daouda COULIBALY

22 576 20,72

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KANGABA

LISTE VOIX %

1er LISTE UDD
1. Souleymane DOUMBIA

4 726 22,30

2ème LISTE RPM
1. Mahamoudou KEITA

3 899 18,39

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KATI

LISTE VOIX %

1er

LISTE ALLIANCE RPM – URD – ADEMA-PASJ
1. Youssouf CAMARA
2. Domo dite Adama SIDIBE
3. Siaka Batouta BAGAYOKO
4. Gouagnon COULIBALY
5. Aïssata MAIGA
6. Tiassé COULIBALY
7. Sadio DOUMBIA

33 566 32,68

2ème

LISTE ALLIANCE ASMA-CFP – UM-RDA – ADJS HORONYA TON –
PARENA – PRVM FASOKO
1. Hawa MACALOU
2. Djénéba KONE
3. Moussa CAMARA
4. Bourama Tidiane TRAORE
5. Ibrahima KEBE
6. Nouhoum Oumar DIARRA
7. Kadiatou COULIBALY

29 807 29,02

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KOLOKANI

LISTE VOIX %

1er

LISTE MPM – MPR
1. Sériba DIARRA
2. Djénéba TRAORE
3. Maténin DIARRA

13 062 27,45

2ème

LISTE RPM – ASMA-CFP
1. Yaya KONARE
2. Amy SENE
3. Issa DIARRA

12 532 26,34
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE NARA

LISTE VOIX %

1er

LISTE ALLIANCE ADEMA-PASJ – RPM – ADP-MALIBA
1. Oumou SOUMARE
2. Abdoulaye COULIBALY
3. Mahamadou DIARISSO

12 544 29,52

2ème

LISTE ALLIANCE ASMA-CFP – MPM – URD
1. Babba Hama Sidy KANE
2. Moussa BADIAGA
3. Oumou TOUNKARA

11 102 26,13

REGION DE SIKASSO

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE SIKASSO

LISTE VOIX %

1er

LISTE ADEMA-PASJ – ASMA-CFP – ADP-MALIBA – FCD
1. Adama DIARRA
2. Moussa DIAWARA
3. Guediouma SANOGO
4. Tiécoura COULIBALY
5. Karidiata COULIBALY
6. Mariam CAMARA
7. Maïmouna DIALLO

34 183 31,36

2ème

LISTE ALLIANCE RPM – CODEM – URD
1. Mamadou TANGARA
2. Haoua TRAORE
3. Chaka TRAORE
4. Abou BAGAYOKO
5. Fatoumata KANOUTE
6. Nouhoum BOCOUM
7. Kadidia OUOLOGUEM

32 986 30,26

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BOUGOUNI

LISTE VOIX %

1er

LISTE ALLIANCE CDS-MOGOTIGUIYA – ADEMA-PASJ - CODEM
1. Drissa SANGARE
2. Maïmouna MARIKO
3. Soungalo TOGOLA
4. Diéminètou FOMBA

33 837 38,39

2ème

LISTE ALLIANCE RPM – URD – MPM
1. Bakari TOGOLA
2. Zoumana N’Tji DOUMBIA
3. Lalabou FOMBA
4. Rokia COULIBALY

24 384 27,66

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KADIOLO

LISTE VOIX %

1er
LISTE RPM – ADEMA-PASJ
1. Logona TRAORE
2. Youssouf COULIBALY

11 499 31,85

2ème
LISTE PARENA – URD
1. Bréhima BERIDOGO
2. Abdoulaye Adi DEMBELE

10 168 28,16
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KOLONDIEBA

LISTE VOIX %

1er
LISTE GROUPEMENT DE PARTIS URD – RPM
1. Daouda Moussa KONE
2. Sidiki N’Fa KONATE

13 127 27,27

2ème
LISTE SADI
1. Oumar MARIKO
2. Baférémé SANGARE

12 435 25,83

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KOUTIALA

LISTE VOIX %

1er

LISTE ALLIANCE ADEMA-PASJ – SADI – UDD – CODEM (DANAYA)
1. Bakary KONE
2. Maro FOFANA
3. Bintou DEMBELE
4. Moussa SANGARE
5. Boubacar COULIBALY
6. Maïmouna OUOLOGUEM

46 086 41,52

2ème

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS MPR – RPM – URD – PRVM-FASOKO
(NIETA)
1. Abdou Agouzer MAIGA
2. Kalifa COULIBALY
3. Haoua OUATTARA
4. Abdoulaye DEMBELE
5. Moumine KONE
6. Minata COULIBALY

41 626 37,50

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE YANFOLILA

LISTE VOIX %

1er
LISTE RPM – ADEMA-PASJ
1. Mamedi SIDIBE
2. Diénéba DIAKITE

12 759 30,57

2ème
LISTE PMK – PDES
1. Sayon KEITA
2. Mamadou SIDIBE

10 138 24,29

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE YOROSSO

LISTE VOIX %

1er
LISTE ALLIANCE RPM – ADEMA-PASJ
1. Issa KONE
2. Sory Ibrahima DAO

12 709 31,57

2ème
LISTE ALLIANCE URD – CODEM
1. Emmanuel GOÏTA
2. Mamadou GUINDO

10 066 25,01



2510 Avril 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

REGION DE SEGOU

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE SEGOU

LISTE VOIX %

1er

LISTE ALLIANCE RPM – ADEMA-PASJ – ADP MALIBA
1. Maïmouna DRAME
2. Abdoul Galil Mansour HAIDARA
3. Abdoulaye FOFANA
4. Yacouba TRAORE
5. Amadou COULIBALY
6. Ami DIARRA
7. Salimata TRAORE

36 096 36,97

2ème

LISTE ALLIANCE ASMA-CFP – URD – CODEM – UDD – MPM
1. Abdine KOUMARE
2. Amadou BALLO
3. Haoua DOUMBIA
4. Bréhima SILIMANA
5. Mamadou SYLLA
6. Fatoumata Binta DOUCOURE
7. Saran KONE

27 374 28,04

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BAROUELI

LISTE VOIX %

1er

LISTE ALLIANCE RPM – ADEMA-PASJ – ASMA-CFP
1. Aïchatou CISSE
2. Almoustapha SANOGO
3. Mamadou DIAO

15 327 34,37

2ème

LISTE ALLIANCE MPM – URD - CODEM
1. Bourema DICKO
2. Aliou N’DIAYE
3. Bibatou TRAORE

13 536 30,35

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BLA

LISTE VOIX %

1er

LISTE ALLIANCE RPM – ADEMA-PASJ
1. Harouna Aboubacar TRAORE
2. Drissa TANGARA
3. Mariam COULIBALY

15 044 23,35

2ème

LISTE GROUPEMENT DES PARTIS APM-MALIKO – ASMA-CFP – MPM
1. Yaya HAIDARA
2. Moussa COULIBALY
3. Awa DIALLO

13 297 20,64

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE MACINA

LISTE VOIX %

1er
LISTE ASMA-CFP
1. Aboubacar BA
2. Lahassana KONE

10 093 21,00

2ème
LISTE PARENA – PRVM-FASOKO
1. Bekaye SAMAKE
2. Souleymane COULIBALY

10 041 20,89
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE SAN

LISTE VOIX %

1er

LISTE RPM – ADEMA-PASJ
1. Adama COULIBALY
2. Fatimata NIAMBALI
3. Aminata TRAORE
4. Mahamane DIAWARA

27 851 40,85

2ème

LISTE ALLIANCE UFDP-SAMATON – ASMA-CFP – MPM – URD
1. Sina Oumar TRAORE
2. Kadidia SANGARE
3. Souleymane DEMBELE
4. Djénèba DAOU

26 658 39,10

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE TOMINIAN

LISTE VOIX %

1er

LISTE ALLIANCE ASMA-CFP – UDD – MPM
1. Ange-Marie DAKOUO
2. Mariam DIASSANA
3. Koussé THERA

9 718 19,90

2ème

LISTE ADEMA-PASJ – PCR – PS YELENKURA
1. Nataniel DEMBELE
2. Remy COULIBALY
3. Edwige Koussé DENA

8 732 17,89

REGION DE MOPTI

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE MOPTI

LISTE VOIX %

1er

LISTE ADEMA-PASJ – URD – RPM
1. Moussa Allaye CISSE
2. Garba SAMASSEKOU
3. Belco SAMASSEKOU

19 236 38,89

2ème

LISTE ALLIANCE YELEMA – PS YELENKURA – UDD
1. Fanta BAH
2. Hassimy SANKARE
3. Mohamed Sanous NIENTAO

12 582 25,44

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BANDIAGARA

LISTE VOIX %

1er

LISTE ALLIANCE CODEM – ADEMA-PASJ – RPM
1. Bocari SAGARA
2. Amadou DIEPKILE
3. Yapema DJIGUIBA

27 583 41,88

2ème

LISTE UDD – URD – MPM
1. Oumar TAPILY
2. Yagama TEMBELY
3. Amsatou YALCOUYE

12 225 18,56
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BANKASS

LISTE VOIX %

1er

LISTE ALLIANCE UDD – RPM – MPM
1. Tidiani GUINDO
2. Kalef TESSOUGUE
3. Alida SOMBORO

14 630 29,67

2ème

LISTE ALLIANCE CODEM – PARENA
1. Allaye GUINDO
2. Sali Kasokè SABO
3. Noël SOMBORO

6 378 13,02

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DOUENTZA

LISTE VOIX %

1er
LISTE ALLIANCE RPM – URD
1. Abdoulahi Mohamedoun ANSARI
2. Amadou MAIGA

29 516 38,76

2ème
LISTE ALLIANCE ADEMA-PASJ – ASMA-CFP
1. Amadou ONGOÏBA
2. Oumar DICKO

24 682 32,41

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KORO

LISTE VOIX %

1er

LISTE LE MALI QUI BOUGE «ALLIANCE AMA-KENE»
1. Marcelin GUENGUERE
2. Hamidou Agouno DJIMDE
3. Yogoïré DOUGNON
4. Djouwaratou ZORME

19 143 29,42

2ème

LISTE CODEM
1. Allasseini TELLY
2. Albertine TOGO
3. Amadou AYA
4. Aïssata POUDIOUGOU

10 582 16,26

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE TENENKOU

LISTE VOIX %

1er
LISTE ALLIANCE RPM – URD
1. Abderhamane NIANG
2. Amadou CISSE

4 893 35,39

2ème
LISTE UDD
1. Manga DAOU
2. Malick COULIBALY

3 898 28,20

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE YOUWAROU

LISTE VOIX %

1er LISTE RPM
1. Ousmane Allaye CISSE

1 321 42,96

2ème LISTE ASMA-CFP
1. Madou TOMOTA

485 15,77
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REGION DE TOMBOUCTOU

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DIRE

LISTE VOIX %

1er LISTE RPM
1. Moussa KALIDI

11 271 39,74

2ème LISTE INDEPENDANTE MOUVEMENT DEMOCRATIQUE MALIEN
1. Ibrahima BOUBACAR

5 190 18,30

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE GOUNDAM

LISTE VOIX %

1er
LISTE RPM
1. Oumar TRAORE
2. Rahmatou Walet OUMAROU

18 164 30,12

2ème
LISTE URD
1. Mohamed Elméloud AG HAMADA
2. Mohamed Fall OULD MOHAMED

13 864 22,99

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE GOURMA-RHAROUS

LISTE VOIX %

1er LISTE APR
1. Drissi Abdalla OULD ATTAHER

22 276 48,63

2ème LISTE RPM
1. Younoussou MAIGA

16 923 36,94

REGION DE GAO

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE GAO

LISTE VOIX %

1er

LISTE ADEMA-PASJ – ASMA-CFP
1. Fatimata Aliou TOURE
2. Arboncana Boubèye MAIGA
3. Assarid Ag IMBARCAOUANE

31 748 48,27

2ème

LISTE ALLIANCE RPM – CODEM
1. Safiatou Aboubacar TOURE
2. Souleymane AG MEHDI
3. Sadou Harouna DIALLO

19 196 29,19

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE D’ANSONGO

LISTE VOIX %

1er
LISTE INDEPENDANTE ESPOIR ANSONGO 2020
1. Abdoulbaki Ibrahim DIALLO
2. Akliknan Ag SOULEYMANE

16 698 30,13

2ème
LISTE ADEMA – ASMA-CFP
1. Salerhoum Talfo TOURE
2. Albachar Ag HAMADOU

14 258 25,73
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DISTRICT DE BAMAKO

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE LA COMMUNE I

LISTE VOIX %

1er
LISTE ALLIANCE RPM – ADEMA-PASJ
1. Mamadou Frankaly KEITA
2. Oualy DIAWARA

6 708 22,84

2ème
LISTE PRVM-FASOKO
1. Ousmane dit Kariba SANGARE
2. Diakaridia DIAKITE

4 339 14,77

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE LA COMMUNE II

LISTE VOIX %

1er

LISTE RPM – MPM – ADEMA-PASJ
1. Karim KEITA
2. Hadi NIANGADOU
3. Assitan DIALLO

5 265 43,26

2ème

LISTE ADP-MALIBA – URD – CODEM
1. Cheick Hamalla HAIDARA
2. Salimatou KEITA
3. Sada Hamadi Coumba SY

2 106 17,30

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE LA COMMUNE III

LISTE VOIX %

1er LISTE PARTI SYNERGIE POUR UN NOUVEAU MALI
1. Safiatou TRAORE

1 920 9,42

2ème LISTE URD
1. Bakary DIARRA

1 896 9,30

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE LA COMMUNE IV

LISTE VOIX %

1er
LISTE YELEMA LE CHANGEMENT
1. Moussa MARA
2. Assane SIDIBE

8 542 28,85

2ème
LISTE ALLIANCE UDD – PSDA
1. Hamady SANGARE
2. Ibrahim Sékou FOFANA

5 601 18,92

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE LA COMMUNE V

LISTE VOIX %

1er

LISTE RPM – APR
1. Moussa TIMBINE
2. Ibrahima BAGAYOKO
3. Oumou COULIBALY

7 243 25,96

2ème

LISTE ALLIANCE URD – ADEMA-PASJ – ADP-MALIBA
1. Boubou DIALLO
2. Baba NADIO
3. Mariam SIDIBE

6 313 22,62
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE LA COMMUNE VI

LISTE VOIX %

1er

LISTE RPM – ADEMA-PASJ – PS
1. Mariam KAGNASSI
2. Mamadou SOUMAORO
3. Mohamed SANOGO

6 626 19,83

2ème

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS POLITIQUES URD – LDC
1. Ousmane SAMASSEKOU
2. Fatoumata SOUMARE
3. Oumarou DIARRA

5 073 15,18

Article 7 : Ordonne la notification du présent Arrêt au Premier ministre, Chef du Gouvernement, à la Commission
Electorale Nationale Indépendante, au Comité National de l’Egal Accès aux Médias d’Etat et aux requérants ;

Article 8 : Ordonne la publication du présent Arrêt au Journal officiel.

Ont siégé à Bamako le neuf avril deux mil vingt

Madame Manassa DANIOKO Président

Madame Fatoumata DIALL Conseiller

Monsieur Mahamoudou BOIRE Conseiller

Monsieur Seydou Nourou KEITA Conseiller

Monsieur Modibo Tounty GUINDO Conseiller

Monsieur Zoumana Moussa CISSE Conseiller

Monsieur M’Pèrè DIARRA Conseiller

Monsieur Baya BERTHE Conseiller

Monsieur Bamassa SISSOKO Conseiller

Avec l’assistance de Maître Abdoulaye M’BODGE, Greffier en Chef

Suivent les signatures illisibles

Pour Expédition certifiée conforme délivrée avant enregistrement

Bamako, le 09 avril 2020

LE GREFFIER EN CHEF
Maître Abdoulaye M’BODGE
Chevalier de l’Ordre National
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RESULTATS NATIONAUX

LEGISLATIVES 1ER TOUR
29 mars 2020

Régions Inscrits Votants
Reçus

invalidés
Bulletins

nuls
Suffrages
exprimés

%
Participation

01 KAYES 972 188 377 648 0 20 056 357 592 38,85

02 KOULIKORO 1 179 404 420 482 0 20 902 399 580 35,65

03 SIKASSO 1 318 312 494 669 0 20 276 474 393 37,52

04 SEGOU 1 171 595 470 353 0 19 714 450 639 40,15

05 MOPTI 1 033 152 371 958 9 212 13 940 348 806 36,00

06 TOMBOUCTOU 381 199 195 096 0 4 687 190 409 51,18

07 GAO 303 805 200 618 0 4 270 196 348 66,04

08 KIDAL 38 325 32 904 0 365 32 539 85,86

09 BAMAKO 1 265 484 162 564 122 9 591 152 851 12,85

TOTAL 7 663 464 2 726 292 9 334 113 801 2 603 157 35,58

Taux de Participation : 35,58 %
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RESULTATS PAR CIRCONSCRIPTION

LEGISLATIVES 1ER TOUR

29 mars 2020

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KAYES

Nombre d'inscrits 271 739

Nombre de votants 75 985

Bulletins nuls 3 426

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 72 559

Majorité absolue 36 280

% Participation 27,96 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ALLIANCE BENSO : ADP-MALIBA - ADEMA-PASJ - RPM - URD
*
*

44 514 61,35

Aliou DIALLO

Mahamadou CISSE

Bano DIAWARA

Modibo Kane DOUMBIA

Marthe DIAWARA

02 LISTE ALLIANCE WATISERA : PRVM-FASOKO - ASMA-CFP - PSDA - PS 10 968 15,12

Cheick Oumar KONATE

Modibo SOGORE

Marème Seck N'DIAYE

Moro MACALOU

Fanta SINABA

03 LISTE CODEM 4 891 6,74

Diarafa DIALLO

Ibrahima KOITA

Moussa DIARRA

Morimoussou MACALOU

Diadié CAMARA

04 LISTE ALLIANCE RMC - PRDT 3 157 4,35

Yaya DIALLO

Diabé BATHILY

Khady KEITA

Yacouba GUINDO

Ténin SISSOKO

05 LISTE ALLIANCE RPDM - APR - MPM 1 913 2,64

Ousmane Gouro SANOGO

Issa Sadio COULIBALY

Diaminatou DIARRA

Tiécoura TRAORE

Nénè DIAW

06 LISTE ALLIANCE NIANDA KURA 1 228 1,69

Youssouf KEITA

Djénéba TRAORE

Abdoulaye KEITA

Maïmouna GADJIGO

Mahamadou MAIGA
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07 LISTE ALLIANCE DEPUTES COURAW : PARENA - UFD - YELEMA 5 888 8,11

Salim Saïd DRAME
Mamadou BATHILY
Mariama DAMBA
Fayké SISSOKO
Béllé SAKILIBA

TOTAL 72 559 100,00

Total PV : 732 . 732 Validés , 0 Invalidés

DIAGRAMME DES RESULTATS
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BAFOULABE

Nombre d'inscrits 110 056

Nombre de votants 52 049

Bulletins nuls 2 634

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 49 415

Majorité absolue 24 708

% Participation 47,29 %

Listes Nbr Voix %

01
LISTE CNAS-FASO HERE (CONVENTION NATIONALE POUR UNE
AFRIQUE SOLIDAIRE)

648 1,31

Famalé DIONSAN

Ahmed Baba KONATE

Mariétou DIABY

02 LISTE PMK 2 312 4,68

Tapa KONTE

Sambou M’Balla DEMBELE

Mariétou DANIOKO

03 LISTE URD 6 982 14,13

Chogaibou Souleymane MAIGA

Sambala COULIBALY

Diaoulé DIAWARA

04 LISTE ALLIANCE SADI - RPDM - PACP 2 107 4,26

Ramata Noumoudion KEITA

Nio SISSOKO

Sambou SISSOKO

05 LISTE ALLIANCE ASMA - PRVM FASOKO - FARE ANKA WULI * 8 399 17,00

Gossi DRAMERA

Samba COULIBALY

Aïssata FOFANA

06 LISTE RPM - PSP 7 216 14,60

Makan Oulé TRAORE

Famakan SISSOKO

Lalla DIALLO

07 LISTE YELEMA 2 544 5,15

Moussa DEMBELE

Fanta DIAKITE

Abdoulaye COULIBALY

08 LISTE ALLIANCE MPM - ADEMA-PASJ * 14 454 29,25

Brahima DIANESSY

Mory SAKO

Mariam SOUCKO
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09 LISTE MOUVEMENT POUR LA DEMOCRATIE ET LE CHANGEMENT 1 609 3,26

Simbara SAKINE

Sayon Mohamed SISSOKO

Hawa Dionké SAKILIBA

10 LISTE ADP-MALIBA 3 144 6,36

Yéra COULIBALY

Madame TAMEGA Awa CAMARA

Alpha SOUMANO

TOTAL 49 415 100 ?00

Total PV : 384 . 384 Validés , 0 Invalidés

DIAGRAMME DES RESULTATS
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DIEMA

Nombre d'inscrits 100 278

Nombre de votants 37 728

Bulletins nuls 2 809

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 34 919

Majorité absolue 17 460

% Participation 37,62 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ALLIANCE ADEMA-PASJ - RPM * 15 696 44,95

Marimantia DIARRA

Cheickna COULIBALY

02 LISTE ALLIANCE ANCD-MALI - PDES 3 274 9,38

Alassane DEMBELE

Nama TRAORE

03 LISTE ALLIANCE ASMA-CFP - ADP-MALIBA 3 059 8,76

M’Bouillé DIALLO

Madani DIALLO

04 LISTE PSDA 1 846 5,29

Thiemogo CISSE

Seickou TRAORE

05 LISTE ALLIANCE MPM - URD * 5 100 14,61

Dioucounda SACKO

Mody FOFANA

06 LISTE ALLIANCE FARE ANKA-WULI - PRVM-FASOKO 1 957 5,60

Némè COULIBALY

Tidiane KAH

07 LISTE UDD - YELEMA 3 987 11,42

Diadoumbé DIAWARA

Ousmane DIAWARA

TOTAL 34 919 100,00

Total PV : 314 . 314 Validés , 0 Invalidés
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DIAGRAMME DES RESULTATS
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KENIEBA

Nombre d'inscrits 90 033
Nombre de votants 38 519
Bulletins nuls 1 963
Suffrages annulés
Suffrages exprimés 36 556
Majorité absolue 18 279
% Participation 42,78 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ALLIANCE RPM - ADEMA-PASJ * 10 581 28,94
Fodé TOURE
Mamadou Sarif DIALLO

02 LISTE UM-RDA FASO-JIGI 802 2,19
Lassana CAMARA
Cissé DANIOKO

03 LISTE RPDM 1 880 5,14
Aliou DIALLO
Makan SISSOKO

04 LISTE MOUVEMENT POUR LE MALI (MPM) 3 378 9,24
Boubacar SISSOKO
Moussa BATHILY

05 LISTE ALLIANCE ADP-MALIBA - URD 3 350 9,16
Massady SISSOKO
Diabou Mody SISSOKO

06
LISTE PARTI POUR LA DEMOCRATIE SOCIALE ET PARTI
POUR LA RESTAURATION DES VALEURS DU MALI

2 939 8,04

Mariame Yakaré DIALLO
Kalifa KANOUTE

07 LISTE UDD - YELEMA 1 492 4,08
Sylvain Makan KEITA
Amadou DIALLO

08 LISTE ASMA-CFP 1 826 5,00
Aïssata HAIDARA
Fily SISSOKO

09
LISTE MOUVEMENT POUR L’INDEPENDANCE, LA
RENAISSANCE ET L’INTEGRATION AFRICAINE (MIRIA)

280 0,77

Bambo KEITA
Idrissa DOUMBIA

10 LISTE UNION DES PATRIOTES DU MALI (URP) 577 1,58
Madiba BA
Bakou KEITA

11
LISTE CONVERGENCE POUR LE DEVELOPPEMENT DU MALI
(CODEM)

* 9 451 25,85

Modibo Khane FOFANA
Sékou DANSOKO

TOTAL 36 556 100,00

Total PV : 324 . 324 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KITA

Nombre d'inscrits 196 326

Nombre de votants 82 559

Bulletins nuls 4 312

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 78 247

Majorité absolue 39 124

% Participation 42,05 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ALLIANCE ADEMA-PASJ - ASMA-CFP - MPM * 22 390 28,61

Adama Aïché TOURE

Mamadou Moustaph SISSOKO

Bana KOÏTA

Drissa NOMOKO

02 LISTE ALLIANCE RPM - URD * 27 732 35,44

Abdoulaye KONATE

Mohamed TOUNKARA

Mme SANGARE Awa DIAKITE

Mme KALLE Mariam DEMBELE

03 LISTE ALLIANCE CODEM - FARE AN KA WULI - UM-RDA - RMC 9 326 11,92

Balla TRAORE

Diarry BAH

Mady COULIBALY

Maïmouna DIAKITE

04 LISTE ALLIANCE BARICA - PSDA - COREAM 4 246 5,43

Habou SIDIBE

Mariam DIAKITE

Youma NIMAGA

Ibrahima D. KANTE

05 LISTE ALLIANCE ADP-MALIBA - PARENA 14 553 18,60

Amidou DIABATE

Modibo Kane CISSE

Fatoumata DIALLO

Koura KAMISSOKO

TOTAL 78 247 100,00

Total PV : 625 . 625 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE NIORO

Nombre d'inscrits 113 343

Nombre de votants 46 664

Bulletins nuls 2 990

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 43 674

Majorité absolue 21 838

% Participation 41,17 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE RPM - ASMA-CFP 5 915 13,54

Mahamadou DIAWARA

Bakary CISSE

Lala COULIBALY

02 LISTE PRVM-FASOKO 2 155 4,93

Mohamedi TOURE

Kadiatou dite Kandé DIARRA

Oumar TRAORE

03 LISTE ALLIANCE ADEMA-PASJ - ADP-MALIBA - YELEMA * 10 278 23,53

Mahamadou N'DIAYE

Mamadou Alpha DIALLO

Binta DIAWARA

04 LISTE ALLIANCE URD - MPM * 10 327 23,65

Yoro DIALLO

Wadi SISSOKO

Ibrahima YARA

05 LISTE UDD - FARE AN KA WULI - PMDS 2 641 6,05

M’Bare DIAWARA

Djibril BARY

Fady DIAWARA

06 LISTE ALLIANCE PARENA - MPR 6 001 13,74

Bakary SACKO

Mohamed Mamadi DIAWARA

Sokona COULIBALY

07 LISTE ALLIANCE FDP MALI-KURA - CODEM 6 357 14,56

Guédjouma DIARISSO

Mohamed DICKO

Coumba SACKO

TOTAL 43 674 100,00

Total PV : 329 . 329 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE YELIMANE

Nombre d'inscrits 90 413

Nombre de votants 44 144

Bulletins nuls 1 922

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 42 222

Majorité absolue 21 112

% Participation 48,82 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE RPM - YELEMA
*
*

21 186 50,18

Diamba TRAORE

Bakary SACKO

02 LISTE MC-ATT 1 271 3,01

Séga DOUCOURE

Mahamadou KONTE

03 LISTE FARE AN KA WULI 551 1,31

Nouhoun SOUKOUNA

Mamadou SOUKOUNA

04 LISTE ALLIANCE UM-RDA FASO-JIGI - ADEMA-PASJ 12 466 29,52

Bassirou DIARRA dit KONTE

Ahamada SOUKOUNA

05 LISTE ALLIANCE MPM - URD 4 074 9,65

Anthioumane BARADJI

Adama DOUCARA

06 LISTE MPR 670 1,59

Mamady SAMASSA

Moussa DIARRA

07 LISTE ADP-MALIBA - PRVM-FASOKO 1 006 2,38

Bassirou DOUKANTHI

Nouhoum COUMARE

08 LISTE ASMA-CFP - APR 799 1,89

Kadia YATTARA

Diaby DOUCOURE

09 LISTE RMC 199 0,47

Fodié S. GASSAMA

Samba CISSE

TOTAL 42 222 100,00

Total PV : 234 . 234 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KOULIKORO

Nombre d'inscrits 97 237

Nombre de votants 38 150

Bulletins nuls 1 556

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 36 594

Majorité absolue 18 298

% Participation 39,23 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ALLIANCE RPM - URD * 13 931 38,07

Issaka SIDIBE

Eli DIARRA

02 LISTE ADEMA-PASJ - MPM 5 349 14,62

Zeïnaba HAIDARA

Mahamedi KONE

03 LISTE ASMA-CFP - CODEM * 8 184 22,36

Modibo DIARRAH

Souleymane COULIBALY

04 LISTE MPR - CNID-FYT 1 228 3,36

Boubacar Sidiki DIAWARA

Alassane KONE

05 LISTE UNION DES FORCES DEMOCRATIQUES (UFD) 5 866 16,03

Soumana KANE

Sidi Moctar FOFANA

06 LISTE APR - URP 949 2,59

Boubacar MASSA

Tiokon DIARRA

07 LISTE CNAS-FASO HERE 383 1,05

Mamadou M’Bodge SAKO

Mariam SACKO

08 LISTE SADI 704 1,92

Moussa SANGARE

Sidi COUMARE

TOTAL 36 594 100,00

Total PV : 341 . 341 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BANAMBA

Nombre d'inscrits 91 424

Nombre de votants 41 983

Bulletins nuls 1 948

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 40 035

Majorité absolue 20 018

% Participation 45,92 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE URD 2 475 6,18

Sanoussi Bouya SYLLA

Sadia COUMA

02 LISTE ALLIANCE RPM - ADEMA - PASJ * 15 238 38,06

Mahamadou Lamine WAGUE

Souleymane dit Haye FOFANA

03 LISTE CODEM 914 2,28

Cheick Fanta Mady DIALLO

Chiaka TRAORE

04 LISTE ALLIANCE ADP - MALIBA - PARENA * 14 958 37,36

Mamadou dit N'Fa SIMPARA

Moustapha DIAKITE

05 LISTE MPM 6 450 16,11

Mahamadou SY SAVANE

Ousmane SIMPARA

TOTAL 40 035 100,00

Total PV : 298 . 298 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DIOILA

Nombre d'inscrits 222 973

Nombre de votants 113 708

Bulletins nuls 4 731

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 108 977

Majorité absolue 54 489

% Participation 51,00 %

Listes Nbr Voix %

01
LISTE RPM

* 46 856 43,00

Mamadou DIARASSOUBA
Yiri KEITA
Moussocoura SAMAKE
Issa COULIBALY
Marie Noël COULIBALY

02
LISTE ADEMA - PASJ - MPR - PRVM-FASOKO - MPM -
ASMA-CFP 20 044 18,39

Sékou Fantamadi TRAORE
Souleymane DAGNON
Abdoulaye DIALLO
Françoise COULIBALY
Goundo SOUCKO

03
LISTE GROUPEMENT DE PARTIS POLITIQUES MODEC - URD
- ADP-MALIBA * 22 576 20,72

Konimba SIDIBE
Mamou DIALLO
Bakary FOMBA
Korotoumou COULIBALY
Daouda COULIBALY

04
LISTE ALLIANCE APR - CODEM - APM-MALIKO

6 394 5,87

Mohamed COULIBALY
Drissa FOMBA
Foulaténin SANGARE
Adama MARIKO
Konsa TOGOLA

05
LISTE PDES - UDD - PMDS - MALI EMERGENCE – PSP

8 139 7,47

Bakary DENA
Souleymane COULIBALY
Oumou DAGNO
Amidou DIARRA
Aminata SANGARE

06

LISTE RASSEMBLEMENT POUR LE DEVELOP. DU
MALI,MOUV.POUR LA DEMOCRATIE ET LE CHANG., PS
POUR RENOUVEAU 4 968 4,56

Tiéfing DIARRA
Mamadou COULIBALY
Salimata DEMBELE
Moussa FANE
Kadiatou TRAORE

TOTAL 108 977 100,00

Total PV : 678 . 678 Validés ,
0 Invalidés



5110 Avril 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

DIAGRAMME DES RESULTATS



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI52

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KANGABA

Nombre d'inscrits 47 133

Nombre de votants 21 893

Bulletins nuls 696

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 21 197

Majorité absolue 10 599

% Participation 46,45 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE RPM * 3 899 18,39

Mahamoudou KEITA

02 LISTE UDD * 4 726 22,30

Souleymane DOUMBIA

03 LISTE URD 2 880 13,59

Bakary CAMARA

04 LISTE ADEMA-PASJ 1 056 4,98

Seydou KEITA

05 LISTE CODEM 506 2,39

Sékou BAGAYOKO

06 LISTE UPD 304 1,43

Youssouf CAMARA

07 LISTE PLD 340 1,60

Naman DOUMBIA

08 LISTE YELEMA 3 750 17,69

Oumar TRAORE

09 LISTE UM-RDA FASO-JIGI 1 098 5,18

Kaba DOUMBIA

10 LISTE PRVM FASOKO 1 051 4,96

Kalilou KONARE

11 LISTE ASMA-CFP 597 2,82

Modibo SANOGO

12 LISTE MPM 571 2,69

Youssouf KEITA

13 LISTE APR 419 1,98

Bakary MAGASSOUBA

TOTAL 21 197 100,00

Total PV : 155 . 155 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KATI

Nombre d'inscrits 507 531
Nombre de votants 108 210
Bulletins nuls 5 509
Suffrages annulés
Suffrages exprimés 102 701
Majorité absolue 51 351
% Participation 21,32 %

Listes Nbr Voix %

01
LISTE ALLIANCE RPM - URD - ADEMA-PASJ

* 33 566 32,68

Youssouf CAMARA
Domo dite Adama SIDIBE
Siaka Batouta BAGAYOKO
Gouagnon COULIBALY
Aïssata MAIGA
Tiassé COULIBALY
Sadio DOUMBIA

02
LISTE ALLIANCE ASMA-CFP - UM-RDA - ADJS HORONYA TON -
PARENA - PRVM FASOKO * 29 807 29,02

Hawa MACALOU
Djénéba KONE
Moussa CAMARA
Bourama Tidiane TRAORE
Ibrahima KEBE
Nouhoum Oumar DIARRA
Kadiatou COULIBALY

03
LISTE RAMATA-PLUS - MC-ATT - MODEC - REDD - FUAC - UNION
ANKA BOLODI GNONGONMA 4 485 4,37

Mamadou TRAORE
Zoumana DIABINTA
Aminata DIALLO
Fanta SANOGO
Moussa SISSOKO
Moriba TOUNKARA
Fincoura SISSOKO

04
LISTE CODEM - ADP-MALIBA - UDD - YELEMA – URP

12 489 12,16

Oumar GUINDO
Hamet DIALLO
Mme BOCOUM Salimata OUATTARA
Lassana KONE
Lala SADESI
Souleymane Satigui SIDIBE
Mme BAMBA Kadidatou SIDIBE

05
LISTE ALLIANCE DE PARTIS POLITIQUES RPDM - SADI – PCR

6 373 6,21

Adama SAMAKE
Dora dit Cheick DIARRA
Jaqueline KONATE
Pierre TRAORE
Aly TAMPILY
Diénéba TRAORE
Maïmounatou MAIGA
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06 LISTE INDEPENDANTE MALI-ESPOIR 2 552 2,48
Yaranga COULIBALY
Oumar Amadou COULIBALY
Saran DIARRA
Aoua TRAORE
Hamady COULIBALY
Korotoumou COULIBALY
Maïmouna DOUMBIA

07 LISTE ALLIANCE PACP - PS - FARE - MPM - UFD - CNAS - MPR 13 429 13,08
Niankoro Yeah SAMAKE
Seydou Oumar TRAORE
Djita DEM
Moussa COULIBALY
Mamoudou DOLO
Salimata KAMISSOKO
Aminata COULIBALY

TOTAL 102 701 100,00

Total PV : 1307 . 1307 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KOLOKANI

Nombre d'inscrits 110 392
Nombre de votants 49 725
Bulletins nuls 2 140
Suffrages annulés
Suffrages exprimés 47 585
Majorité absolue 23 793
% Participation 45,04 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ALLIANCE URD – CNID 8 819 18,53

Ousmane KOUYATE

Dofing COULIBALY

Fatoumata SOGODOGO

02 LISTE UDD – APR 1 260 2,65

Samba DIARRA

Mme Kotien COULIBALY

Bouatou COULIBALY

03 LISTE MPM – MPR * 13 062 27,45

Sériba DIARRA

Djénéba TRAORE

Maténin DIARRA

04 LISTE RPM - ASMA-CFP * 12 532 26,34

Yaya KONARE

Amy SENE

Issa DIARRA

05 LISTE ADP-MALIBA - CODEM - ADEMA-PASJ 6 263 13,16

Balla KONARE

Souleymane TRAORE

Rokiatou TRAORE

06 LISTE PRVM – FASOKO 1 622 3,41

Amadou DIARRA

Salif COULIBALY

Awa SIMPARA

07 LISTE MP – SAMA 1 271 2,67

Amadou TRAORE

Daouda Yaya COULIBALY

Anna DIABATE

08 LISTE PCR - BARA – FARE 862 1,81

Fatimata MAIGA

Modibo Koké TRAORE

Yaya DIALLO

09 LISTE YELEMA – PARENA 930 1,95

Souleymane DIARRA

Fatoumata FANE

Makan TRAORE

10 LISTE SADI - UMAM - APM-MALIKO 964 2,03

Ibrahim DIARRA

Coumba DIALLO

Moussa TRAORE

TOTAL 47 585 100,00

Total PV : 380 . 380 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE NARA

Nombre d'inscrits 102 714

Nombre de votants 46 813

Bulletins nuls 4 322

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 42 491

Majorité absolue 21 246

% Participation 45,58 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ALLIANCE ADEMA-PASJ - RPM - ADP-MALIBA * 12 544 29,52

Oumou SOUMARE

Abdoulaye COULIBALY

Mahamadou DIARISSO

02 LISTE PARENA - CNID-FYT - UDD 6 046 14,23

Boubou DANTHIOKO

Sina DAMBA

Bamody KEITA

03 LISTE ALLIANCE ASMA - MPM - URD * 11 102 26,13

Babba Hama Sidy KANE

Moussa BADIAGA

Oumou TOUNKARA

04
LISTE ALLIANCE POUR LA PROMOTION ET LE DEVLEPPEMENT DU
MALI - RASSEMBLEMENT POUR LE DEVELOP. DU MALI

1 571 3,70

Daouda DIALLO

Fatoumat Sidi KOUNTA

Hamady COULIBALY

05
LISTE FARE - FORCES ALTERNATIVES POUR LE RENOUVEAU ET
L’EMERGENCE AN KA WULI

1 807 4,25

Boubou DOUCOURE

Hawa CAMARA

Moulaye KOUREICH

06 LISTE PRVM-FASOKO 2 375 5,59

Mamadou BOLLY

Aïssata BERTHE

Galadougo KEITA

07
LISTE PLATEFORME JEUNESSE EN MARCHE POUR LE CERCLE DE
NARA

1 094 2,57

Mohamed HAIDARA

Nana KONTE

Mahamadou DRAME

08 LISTE CONVERGENCE POUR LE DEVELOPPEMENT DU MALI 3 049 7,18

Soucko SANKARE

Bougari DIARRA

Boubacar MANGARA

09
LISTE PARTI POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET LA
SOLIDARITE

2 903 6,83

Mamadou Bakary COULIBALY

Mohamed Lamine NASSARANE

Djénéba DIARRA

TOTAL 42 491 100,00

Total PV : 385 . 385 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE SIKASSO

Nombre d'inscrits 374 090

Nombre de votants 113 867

Bulletins nuls 4 860

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 109 007

Majorité absolue 54 504

% Participation 30,44 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE PARTI LUMIERE POUR L’AFRIQUE 3 144 2,88

Mahamadou COULIBALY

Kadari TRAORE

Diarrah SANOGO

Bazoumana DIALLO

Souleymane DIABY

Fatoumata TRAORE

Dialia TRAORE

02 LISTE ALLIANCE RPM - CODEM - URD * 32 986 30,26

Mamadou TANGARA

Haoua TRAORE

Chaka TRAORE

Abou BAGAYOKO

Fatoumata KANOUTE

Nouhoum BOCOUM

Kadidia OUOLOGUEM

03 LISTE PARTI POUR L’ACTION CIVIQUE ET PATRIOTIQUE 1 436 1,32

Adama DIARRA

Balla KONATE

Kadiatou TRAORE

Seydou DIARRA

Issouf KONE

Afouchata BALLO

Djouma TRAORE

04 LISTE PARTI DEMOCRATIQUE DU PEUPLE MALIEN 988 0,91

Mamoutou DIALLO

Braïma CISSE

Aminata COULIBALY

Abdoulaye COULIBALY

Mariama DIAMOUTENE

Alassane Makan DEMBELE

Chita BERTHE

05 LISTE PARTI DU RENOUVEAU DEMOCRATIQUE ET DU TRAVAIL 1 969 1,81

Abou TRAORE

Yaya SANOGO

Karidia DIAKITE

Abdoul Karim COULIBALY

Fatoumata BALLO

Kadia OUENDENO

Djénéba BALLO



6110 Avril 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

06
LISTE ALLIANCE CNID-FYT - SADI - MPM - FASO KEWALE -
PRVM-FASOKO - UDD

12 935 11,87

Adama BALLO

Youssouf KONE

Kamissa BAGAYOKO

Daouda MALLE

Aboubacar COULIBALY

Bintou NIMAGA

Oumou BOUARE

07 LISTE ALLIANCE PS - RPDM - MRTI ET RMK 5 313 4,87

Salifou BENGALY

Korotoum CISSOKO

Youmoussa HAIDARA

Mèba OUOLOGUEME

Cecile DEMBELE

Issiaka BAMBA

Ayouba KONATE

08 LISTE INDEPENDANTE YERETA 2 370 2,17

Abdou Rhamane BALADJI

Amadou KONE

Fatoumata COULIBALY

Siaka COULIBALY

Fadimata MAIGA

Oumou TOURE

Ramata CISSE

09 LISTE ADEMA-PASJ - ASMA-CFP - ADP-MALIBA - FCD * 34 183 31,36

Adama DIARRA

Moussa DIAWARA

Guediouma SANOGO

Tiécoura COULIBALY

Karidiata COULIBALY

Mariam CAMARA

Maïmouna DIALLO

10 LISTE RASSEMBLEMENT MALIEN POUR LE CHANGEMENT (RMC) 1 197 1,10

Sékou DIARRA

Sokona DIAKITE

Diakalia BERTHE

Awa DIALLO

Bazoumana BERTHE

Sory Ibrahima TRAORE

Chata KONATE

11
LISTE FORCES DEMOCRATIQUES POUR LA PROSPERITE
(FDR-MALIKURA) - YELEMA

9 460 8,68

Bakary DIARRA

Mohamed Moustapha SIDIBE

Binta DIALLO

Aliou SANGARE

Adama Sagny TRAORE

Fatoumata Oumar KEITA

Karim TRAORE
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12 LISTE ALLIANCE COREAM - PSDA 3 026 2,78

Alhassane BENGALY

Adama SOGODOGO

Moussa Oulé Zan TRAORE

Yacouba DIALLO

Youssouf TRAORE

Nabintou SANGARE

Djénéba SANOGO

TOTAL 109 007 100,00

Total PV : 1083 . 1083 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BOUGOUNI

Nombre d'inscrits 222 281
Nombre de votants 92 051
Bulletins nuls 3 907
Suffrages annulés
Suffrages exprimés 88 144
Majorité absolue 44 073
% Participation 41,41 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ALLIANCE CDS-MOGOTIGUIYA - ADEMA-PASJ - CODEM * 33 837 38,39
Drissa SANGARE
Maïmouna MARIKO
Soungalo TOGOLA
Diéminètou FOMBA

02 LISTE ALLIANCE RPM - URD - MPM * 24 384 27,66
Bakari TOGOLA
Zoumana N'Tji DOUMBIA
Lalabou FOMBA
Rokia COULIBALY

03
LISTE ALLIANCE « YELE KOURA » BARICA - ASMA-CFP - FARE AN KA
WULI - MPR

13 259 15,04

Moussa KONE
Aïssata KONE
Souleymane SYLLA
Salimata COULIBALY

04 LISTE JAMAA - RFP - RJS 5 164 5,86
Habibatou SANGARE
Hamidou KONE
Aminata SINAYOKO
Cheick Oumar TRAORE

05 LISTE ALLIANCE ADP-MALIBA - SADI - RPDM 4 651 5,28
Nouhoum TOGORA
Nahaoua DOUMBIA
Souleymane TOGOLA
Kadiatou SANGARE

06
LISTE RASSEMBLEMENT POUR LA DEMOCRATIE ET LE PROGRES
(RDP)

2 558 2,90

Bissy SANGARE
Mahamadou SINAYOKO
Wassa DEMBELE
Aïssata DIARRA

07
LISTE ALLIANCE PARTI MALI KANU / MOUVEMENT POUR UN DESTIN
COMMUN

2 802 3,18

Ichiaka MARIKO
Awa TRAORE
Sitan COULIBALY
Yacouba KONE

08
LISTE INDEPENDANTE (GROUPE PENDIA) RECONSTRUISONS NOTRE
MALI

502 0,57

Mamadou DIARRA
Cheick Oumar DIARRA
Kadiatou DOUMBIA
Doussouba TOURE

09 LISTE ALLIANCE BOUGOUBA (RAMATA-PLUS - UDD - UNION) 987 1,12
Bocar DIAKITE
Mariam TOGOLA
Bakary TRAORE
Korotoumou KONE

TOTAL 88 144 100,00

Total PV : 712 . 712 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KADIOLO

Nombre d'inscrits 118 004

Nombre de votants 37 797

Bulletins nuls 1 690

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 36 107

Majorité absolue 18 054

% Participation 32,03 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE RPM - ADEMA-PASJ * 11 499 31,85

Logona TRAORE

Youssouf COULIBALY

02 LISTE PARENA - URD * 10 168 28,16

Bréhima BERIDOGO

Abdoulaye Adi DEMBELE

03 LISTE PACP - APLEM 2 405 6,66

Abdoul Karim SOGODOGO

Ibrahima DIARRA

04 LISTE ASMA-CFP - CODEM 3 577 9,91

Yacouba Michel KONE

Nouhoum OUATTARA

05
LISTE ALLIANCE MALI DAMBE - UNION POUR LA DEMOCRATIE ET
LE DEVELOPPEMENT

2 532 7,01

Boukary SANGARE

Baba DIABATE

06 LISTE ALLIANCE PAES - APR 3 958 10,96

Fatogoma OUATTARA

Bakary DIARRA

07 LISTE RAMATA-PLUS 408 1,13

Moussa SIDIBE

Alphamoye DIANE

08 LISTE PRVM-FASOKO 1 560 4,32

Yaya NIARE

N'Doh SYLLA

TOTAL 36 107 100,00

Total PV : 329 . 329 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KOLONDIEBA

Nombre d'inscrits 99 641
Nombre de votants 49 966
Bulletins nuls 1 823
Suffrages annulés
Suffrages exprimés 48 143
Majorité absolue 24 072
% Participation 50,15 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE CONVENTION SOCIALE DEMOCRATE (CDS) MOGOTIGUIYA 2 678 5,56
Ladji KONATE
Dramane FANE

02 LISTE YELEMA « LE CHANGEMENT » 545 1,13
Souleymane KONE
Aboudou KONE

03 LISTE CONVERGENCE POUR LE DEVELOPPEMENT DU MALI 4 526 9,40
Youssouf YARO
Soumaïla DIARRA

04 LISTE ASMA-CFP 1 019 2,12
Tiéfolo KONE
Moussa MARIKO

05 LISTE PSP 814 1,69
Konza KONE
Siaka TRAORE

06 LISTE SADI * 12 435 25,83
Oumar MARIKO
Baférémé SANGARE

07 LISTE GROUPEMENTS DE PARTIS ADEMA-PASJ - PRVM-FASOKO 7 312 15,19
Youssouf KONE
Karim KONE

08 LISTE MPM - RPDM 2 813 5,84
Ibrahim KONE
Chaka KONATE

09 LISTE GROUPEMENT DE PARTIS URD ET RPM * 13 127 27,27
Daouda Moussa KONE
Sidiki N'Fa KONATE

10 LISTE APM-MALIKO - PS 1 188 2,47
Konimba KONERY
Alou TOGOLA

11 LISTE ADP-MALIBA 1 004 2,09
Tahirou KONE
Mahamadou DIAKITE

12 LISTE ALLIANCE UDD - PPP « JAMA JIGI » 682 1,42
Drissa KONATE
Noumoutié KONE

TOTAL 48 143 100,00

Total PV : 314 . 314 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KOUTIALA

Nombre d'inscrits 297 658
Nombre de votants 115 719
Bulletins nuls 4 712
Suffrages annulés
Suffrages exprimés 111 007
Majorité absolue 55 504
% Participation 38,88 %

Listes Nbr Voix %

01
LISTE GROUPEMENT DE PARTIS MPR - RPM - URD - PRVM-FASOKO
(NIETA)

* 41 626 37,50

Abdou Agouzer MAIGA
Kalifa COULIBALY
Haoua OUATTARA
Abdoulaye DEMBELE
Moumine KONE
Minata COULIBALY

02 LISTE MOUVEMENT POUR LA DEMOCRATIE ET LE CHANGEMENT 3 026 2,73
Mamoutou SANOGO
Safiatou KONE
Joseph TRAORE
Tiémoko GOITA
Cheick Oumar KEITA
Marie DEMBELE

03 LISTE ALLIANCE ADEMA-PASJ - SADI - UDD - CODEM (DANAYA) * 46 086 41,52
Bakary KONE
Maro FOFANA
Bintou DEMBELE
Moussa SANGARE
Boubacar COULIBALY
Maïmouna OUOLOGUEM

04 LISTE ALLIANCE PACP - PDS 2 516 2,27
Sékou SAMAKE
Seydou BERTHE
Aminata KONE
Safiatou TOURE
Israël KEITA
Diakaria BERTHE

05 LISTE ALLIANCE MIRIA - MODEC - ASMA-CFP - CNID-FYT 3 624 3,26
Mamadou COULIBALY
Sidiki DIABATE
Bintou OUATTARA
Ismaïla MALLET
Daouda COULIBALY
Maïmouna Nampé TRAORE

06 LISTE ALLIANCE KOUTIALA KANOU (APR - SYNOUMA) 3 747 3,38
Aliou Mohamed DIARRA
Karim DEMBELE
Kadidiatou SIDIBE
Oumar SIDIBE
Mohamed BAGAYOKO
Fatoumata DIARRA

07
LISTE ALLIANCE ANW KO KOUTIALA ADP-MALIBA - MPM - PMK -
YELEMA

10 382 9,35

M'Badji COULIBALY
Mamadou DEMBELE
Korotoumou SOGODOGO
Nouhoum COULIBALY
Seydou SOUGOULE
Kadidia KONE

TOTAL 111 007 100,00

Total PV : 745 . 745 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE YANFOLILA

Nombre d'inscrits 106 963

Nombre de votants 43 294

Bulletins nuls 1 561

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 41 733

Majorité absolue 20 867

% Participation 40,48 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE RPM - ADEMA-PASJ * 12 759 30,57

Mamedi SIDIBE

Diénéba DIAKITE

02 LISTE PRVM-FASOKO 1 897 4,55

Drissa COULIBALY

Daouda DIAKITE

03 LISTE PMK - PDES * 10 138 24,29

Sayon KEITA

Mamadou SIDIBE

04 LISTE CODEM 794 1,90

Tiéoulé Satigui SIDIBE

Lamine DIALLO

05 LISTE FARE AN KA WULI 9 276 22,23

André DIALLO

Mariam DIAKITE

06 LISTE URD - ADP-MALIBA 2 679 6,42

Moro DIAKITE

Yacouba SIDIBE

07 LISTE RPDM - PARENA 2 915 6,98

Ahmadou Lanciné DIALLO dit Papa

Abdoulaye DIAKITE

08 LISTE YELEMA 1 275 3,06

Madou Moussa DIAKITE

Wah SANOGO

TOTAL 41 733 100,00

Total PV : 330 . 330 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE YOROSSO

Nombre d'inscrits 99 675

Nombre de votants 41 975

Bulletins nuls 1 723

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 40 252

Majorité absolue 20 127

% Participation 42,11 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE FARE AN KA WULI - RPDM 1 495 3,71

Youssouf GOITA

Abou TRAORE

02 LISTE ALLIANCE UDD - ASMA-CFP 3 155 7,84

Mamadou TRAORE

Mamadou BALLO

03 LISTE ALLIANCE RPM - ADEMA-PASJ * 12 709 31,57

Issa KONE

Sory Ibrahima DAO

04 LISTE DPM 1 234 3,07

Adama CISSE

Dounamba TRAORE

05 LISTE ADP-MALIBA - PRVM-FASOKO 4 709 11,70

Baba Boubacar KEITA

Ousmane KEITA

06 LISTE COMMUNE MPM - SADI 3 963 9,85

Samuel CISSE

Joël GOÏTA

07 LISTE UM-RDA (FASO-JIGI) 1 188 2,95

Amadou DIALLO

Yégouma KONE

08 LISTE MODEC 609 1,51

Adama DIALLO

Mamou TRAORE

09 LISTE PDES - PRD 1 124 2,79

Mamadou DAO

Etienne GOITA

10 LISTE ALLIANCE URD - CODEM * 10 066 25,01

Emmanuel GOÏTA

Mamadou GUINDO

TOTAL 40 252 100,00

Total PV : 256 . 256 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE SEGOU

Nombre d'inscrits 365 812
Nombre de votants 101 830
Bulletins nuls 4 207
Suffrages annulés
Suffrages exprimés 97 623
Majorité absolue 48 812
% Participation 27,84 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ALLIANCE RPM - ADEMA-PASJ - ADP MALIBA * 36 096 36,97
Maïmouna DRAME
Abdoul Galil Mansour HAIDARA
Abdoulaye FOFANA
Yacouba TRAORE
Amadou COULIBALY
Ami DIARRA
Salimata TRAORE

02 LISTE ALLIANCE ASMA-CFP - URD - CODEM - UDD - MPM * 27 374 28,04
Abdine KOUMARE
Amadou BALLO
Haoua DOUMBIA
Bréhima SILIMANA
Mamadou SYLLA
Fatoumata Binta DOUCOURE
Saran KONE

03
LISTE ALLIANCE FARE AN KA WULI - CNID-FYT - PRVM-FASOKO -
PDES - PSP - PMK

12 784 13,10

Tidiani FANE
Zoumana SIDIBE
Safiatou GUINDO
Tahirou TANGARA
Mady DIALLO
Alima TANDIA
Mamadou DEMBELE

04 LISTE RPDM 4 264 4,37
Bakary DIARRA
Bamody FOFANA
Kadiatou DIARRA
Alhassane Daouda DIALLO
Baba Labassou KONATE
Kadidiatou TRAORE
M'Pené TRAORE

05 LISTE CNAS-FASO HERE 1 611 1,65
Soumana TANGARA
Seydina Ousmane TOURE
Fatoumata KASSONKE
Fatoumata KANE
Zéïdou COULIBALY
Fatoumata DEMBELE

Sékou-Salah DEMBELE

06 LISTE PARENA 2 634 2,70
Mamadou TRAORE
Boureima Afa TRAORE
Safiatou DIOURTE
Elie DIALLO
Fatoumata DAGNON
Mariam KEITA
Seydou COULIBALY
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07 LISTE ALLIANCE YELEMA-MODEC 2 344 2,40
Issiaka DIARRA
Mamadou B. COULIBALY
Djénéba DIARRA
Ousmane TRAORE
Mariétou SIDIBE
Zantigui SIDIBE
Hawa BARRY

08 LISTE ALLIANCE UM-RDA FASO JIGI - APR - PCR 3 630 3,72
Idrissa SOUMOUNOU
Moctar DIARRA
Kadiatou MARIKO
Moussa GOÏTA
Haoussatou TRAORE
Ibrahim DIALLO
Aïssata Alhousseini MAÏGA

09 LISTE FASSO-BAARA 6 886 7,05
Bakary SIDIBE
Amadou DIARRA
Aminata TRAORE
Salif TRAORE
Mahamadou COULIBALY
Sirantou DIARRA
Mamary KAMITE

TOTAL 97 623 100,00

Total PV : 1072 . 1072 Validés , 0 Invalidés



7710 Avril 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

DIAGRAMME DES RESULTATS



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI78

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BAROUELI

Nombre d'inscrits 96 456

Nombre de votants 46 231

Bulletins nuls 1 636

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 44 595

Majorité absolue 22 298

% Participation 47,93 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ALLIANCE MPM - URD - CODEM * 13 536 30,35

Bourema DICKO

Aliou N'DIAYE

Bibatou TRAORE

02 LISTE ALLIANCE RPDM - PMK - PRVM-FASOKO 5 819 13,05

Adiaratou SANOGO

Sékou KOUYATE

Boubou SISSOKO

03 LISTE ALLIANCE RPM - ADEMA-PASJ - ASMA-CFP * 15 327 34,37

Aïchatou CISSE

Almoustapha SANOGO

Mamadou DIAO

04 LISTE MIRIA - APR - ADP-MALIBA 4 837 10,85

Aminata SIBY

Amadou COULIBALY

Bakary SYLLA

05 LISTE SADI 1 255 2,81

Amadou SIDIBE

Mayama COULIBALY

Cheickné FAROTA

06 LISTE ALLIANCE FASO KEWALE-YELEMA 2 378 5,33

Adama KANE

Oumar Barou SYLLA

Madame DIALL Oumou TRAORE

07 LISTE ALLIANCE UM RDA FASO JIGI - CNID-FYT - CNAS FASO HERE 1 443 3,24

Sidi COULIBALY

Kadidia KONATE

Baba CISSE

TOTAL 44 595 100,00

Total PV : 315 . 315 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BLA

Nombre d'inscrits 142 961
Nombre de votants 67 037
Bulletins nuls 2 604
Suffrages annulés
Suffrages exprimés 64 433
Majorité absolue 32 217
% Participation 46,89 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ALLIANCE URD - MPR - PRVM FASO-KO 12 509 19,41
Issa TANGARA
Mamourou BOUARE
Sanata DAO

02 LISTE GROUPEMENT DES PARTIS APM-MALIKO - ASMA-CFP - MPM * 13 297 20,64
Yaya HAÏDARA
Moussa COULIBALY
Awa DIALLO

03 LISTE ALLIANCE RPM - ADEMA-PASJ * 15 044 23,35
Harouna Aboubacar TRAORE
Drissa TANGARA
Mariam COULIBALY

04 LISTE ALLIANCE APR - CODEM 12 939 20,08
Daouda BOUARE
Aoua DEMBELE
Markatié DAOU

05 LISTE ALLIANCE YELEMA - ADP-MALIBA - UDD 4 600 7,14
Bama TANGARA
Mariam DIARRE
Kassoum COULIBALY

06 LISTE PIDS 1 662 2,58
Souleymane COULIBALY
Dramane DIANE
Sanata TOURE

07 LISTE ALLIANCE PDES - PDM 3 086 4,79
Adidjatou SOGOBA
Jean DEMBELE
Adama B. TRAORE

08 LISTE ALLAH KA CIN DEME (INDEPENDANTE) 1 296 2,01
Niefing Seydou COULIBALY
Achata DAO
Korotoumou TANGARA

TOTAL 64 433 100,00

Total PV : 408 . 408 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE MACINA

Nombre d'inscrits 110 792
Nombre de votants 50 198
Bulletins nuls 2 136
Suffrages annulés
Suffrages exprimés 48 062
Majorité absolue 24 032
% Participation 45,31 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ASMA-CFP * 10 093 21,00
Aboubacar BA
Lahassana KONE

02 LISTE ALLIANCE ADEMA-RPM 9 426 19,61
Ousmane DIENTA
Mamadou TIENTA

03 LISTE PARENA - PRVM-FASOKO * 10 041 20,89
Bekaye SAMAKE
Souleymane COULIBALY

04 LISTE FARE AN KA WULI 3 750 7,80
Amadou CISSE
Zoumana TRAORE

05 LISTE LIGUE DEMOCRATIQUE POUR LE CHANGEMENT 1 617 3,36
Mahamadou KONE
Sidiki DEMBELE

06 LISTE URD - CODEM 2 575 5,36
Bamory TRAORE
Ousmane COMPAORE

07 LISTE PARTI ECOLOGISTE POUR L'INTEGRATION 1 253 2,61
Souleymane DEMBELE
Dakoro dit Abdrahamane TANGARA

08 LISTE ADP-MALIBA 625 1,30
Tata COULIBALY
Moctar TRAORE

09
LISTE ALLIANCE FAD (FRONT AFRICAIN POUR LE DEVELOPPEMENT) -
FDP MALIKURA (FORCES DEMO. POUR LA PROS.

438 0,91

Aliou Badara DICKO
Sidiki TANGARA

10 LISTE ALLIANCE MOUVEMENT POUR LE MALI - UM-RDA 1 311 2,73
Mamadou COULIBALY
Bakary DIARRA

11 LISTE RPDM 419 0,87
Ousmane BALLO
Mambé FOFANA

12 LISTE INDEPENDANTE MACINA KANU 6 514 13,55
Adama Mohamed KABA
Adama KOLO

TOTAL 48 062 100,00

Total PV : 360 . 360 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE NIONO

Nombre d'inscrits 189 088

Nombre de votants 81 443

Bulletins nuls 2 521

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 78 922

Majorité absolue 39 462

% Participation 43,07 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE GROUPEMENT DE PARTIS RPM - UM-RDA/FS - ADEMA-PASJ 20 973 26,57

Sory Ibrahima KOURIBA

Belco BA

Rahmatou HAIDARA

02 LISTE GROUPEMENT DES PARTIS POLITIQUES ADP-MALIBA - SADI ** 40 077 50,78

Diadié BAH

Amadou Araba DOUMBIA

Haïné COULIBALY

03
LISTE GROUPEMENT DES PARTIS POLITIQUES YELEMA - ASMA-CFP -
APR

2 655 3,36

Ousmane DOUMBIA

Aguissa TRAORE

Youma DIAWARA

04 LISTE PARTI DPM 2 119 2,68

Boubacar FOFANA

Youssouf CISSOUMA

Worokia THERA

05 LISTE GROUPEMENT DE PARTIS PRVM-FASOKO - CODEM - URD 10 988 13,92

Brama Bouacar Emmanuel TRAORE

Aminata dite Souko DIAKITE

Tiambou Yacouba TOURE

06 LISTE GROUPEMENT DES PARTIS POLITIQUES PSDA - ANC 1 669 2,11

Lamini CISSOUMA

Aminata SACKO

Kassim KEITA

07 LISTE FORCE PATRIOTIQUE JAMANA JOKAN (FPJ) 441 0,56

Kadidia TRAORE

Assa TRAORE

Modibo SACKO

TOTAL 78 922 100,00

Total PV : 540 . 540 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE SAN

Nombre d'inscrits 169 068

Nombre de votants 71 965

Bulletins nuls 3 784

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 68 181

Majorité absolue 34 091

% Participation 42,57 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE RPM - ADEMA-PASJ * 27 851 40,85

Adama COULIBALY

Fatimata NIAMBALI

Aminata TRAORE

Mahamane DIAWARA

02 LISTE PRVM-FASOKO - UDD - PIDS - ADP-MALIBA 11 592 17,00

Amadou COULIBALY

Ely DEMBELE

Aminata DEMBELE

Kadidia DAOU

03 LISTE ALLIANCE UFDP-SAMATON - ASMA-CFP - MPM - URD * 26 658 39,10

Sina Oumar TRAORE

Kadidia SANGARE

Souleymane DEMBELE

Djénèba DAOU

04 LISTE MDC - APR 2 080 3,05

Zanga GOITA

Abiba DEMBELE

Alou TRAORE

Drissa DEMBELE

TOTAL 68 181 100,00

Total PV : 573 . 573 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE TOMINIAN

Nombre d'inscrits 97 418
Nombre de votants 51 649
Bulletins nuls 2 826
Suffrages annulés
Suffrages exprimés 48 823
Majorité absolue 24 412
% Participation 53,02 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE URD 4 693 9,61
Niankan DABOU
Douba MOUNKORO
Mamou Sara DEMBELE

02 LISTE MC-ATT 2 128 4,36
Nicolas BITTAR
Ourokia SANOGO
Dana MOUNKORO

03 LISTE ANCD MALI 576 1,18
Barakou CISSE
Rosalie Yadoun DIARRA
Lassine BALLO

04 LISTE PSDA FARE AN KA WULI 2 506 5,13
Abdoulaye KONATE
Françoise Romaine KONE
Maurice DEMBELE

05 LISTE FDP MALI KURA - PRVM FASOKO 1 855 3,80
Vinabé THERA
Sawé DIASSANA
Seydou TRAORE

06 LISTE ALLIANCE ANC - RAMATA PLUS - PDM 1 226 2,51
Roger DAKOUO
Noël KONE
Djénéba DIASSANA

07 LISTE ALLIANCE YELEMA - RPDM 5 572 11,41
Manzakuy DEMBELE
Malick ARAMA
Madeleine DEMBELE

08 LISTE ALLIANCE UM-RDA FASO JIGI - ADP MALIBA 4 537 9,29
Jean De Dieu DEMBELE
Roger MOUNKORO

Alice DAKOUO

09 LISTE ADEMA-PASJ - PCR - PS YELENKURA * 8 732 17,89
Nataniel DEMBELE
Remy COULIBALY
Edwige Koussé DENA

10 LISTE ALLIANCE RPM - CODEM 7 280 14,91
Abdoulaye DEMBELE
Abdias THERA

Jeannette DIASSANA

11 LISTE ALLIANCE ASMA-CFP - UDD - MPM * 9 718 19,90
Ange-Marie DAKOUO
Mariam DIASSANA
Koussé THERA

TOTAL 48 823 100,00

Total PV : 368 . 368 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE MOPTI

Nombre d'inscrits 214 876
Nombre de votants 50 684
Bulletins nuls 1 218
Suffrages annulés
Suffrages exprimés 49 466
Majorité absolue 24 734
% Participation 23,59 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ADEMA-PASJ - URD - RPM * 19 236 38,89
Moussa Allaye CISSE
Garba SAMASSEKOU
Belco SAMASSEKOU

02 LISTE INDEPENDANTE « RENOUVEAU » 642 1,30
Ousmane SIDIBE
Moussa TRAORE
Kaoussara DEGOGA

03 LISTE ALLIANCE YELEMA - PS YELENKURA - UDD * 12 582 25,44
Fanta BAH
Hassimy SANKARE
Mohamed Sanous NIENTAO

04 LISTE ALLIANCE ASMA-CFP - ADP-MALIBA - PER 5 905 11,94
Amadou TRAORE
Anta SAMASSEKOU
Ibrahim CISSE

05 LISTE ALLIANCE CODEM - APM-MALIKO - MPR 6 201 12,54
Mamadou DEMBELE
Oumou BOCOUM
Mahamane Souleymane BA

06 LISTE INDEPENDANTE HERE-KURA 520 1,05
Oumar TAPO
Fanta KONIPO
Abdoulaye CISSE

07 LISTE PRVM-FASOKO 1 315 2,66
Yaya KONATE
Marie DIARRA
Lamissa DIARRA

08 LISTE ALLIANCE PDES - SADI - PMK 1 530 3,09
Idrissa Amadou SANGHO
Nassata KANACOMO
Lamine KONATE

09 LISTE ALLIANCE UNION - RAMATA-PLUS - BRDT 336 0,68
Moussa DICKO
Kadidia GUITTEYE
Iyadou SAMASSEKOU

10 LISTE PARTI LUMIERE POUR L’AFRIQUE (PLA) 336 0,68
Mamadou Idrissa SOW
Dramane OUOLOGUEM
Adam TANGARA

11 LISTE FDP-MALI KURA 863 1,74
Dala BOCOUM
Azata ZOROME
Elhadji Boubacar TOURE

TOTAL 49 466 100,00

Total PV : 602 . 602 Validés , 0 Invalidés



9110 Avril 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

DIAGRAMME DES RESULTATS



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI92

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BANDIAGARA

Nombre d'inscrits 151 126

Nombre de votants 69 209

Bulletins nuls 3 345

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 65 864

Majorité absolue 32 933

% Participation 45,80 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE UDD - URD - MPM * 12 225 18,56

Oumar TAPILY

Yagama TEMBELY

Amsatou YALCOUYE

02 LISTE ALLIANCE ASMA-CFP - APM-MALIKO - YELEMA 11 505 17,47

Boureima SAGARA

Bogoum KASSOGUE

Kadidia MINTA

03 LISTE ALLIANCE CODEM - ADEMA-PASJ - RPM * 27 583 41,88

Bocari SAGARA

Amadou DIEPKILE

Yapema DJIGUIBA

04 LISTE RPDM 3 508 5,33

Moussa Hamadou YALCOUYE

Boucari GUINDO

Malika GARANGO

05 LISTE PARTI POUR L'ACTION CIVIQUE ET PATRIOTIQUE 3 764 5,71

Boukary TEME

Oumar SANGALABA

Mariama SANGALABA

06 LISTE ALLIANCE FDP MALI KURA - RAMA 2 507 3,81

Moctar BA

Mariétou OUOLOGUEM

Moussa POUDIOUGOU

07 LISTE REGROUPEMENT DE PARTIS POLITIQUES PARENA - MPR 4 772 7,25

Ibrahim TEMBELY

Ramata DOLO

Abdoulaye ARAMA

TOTAL 65 864 100,00

Total PV : 530 . 530 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BANKASS

Nombre d'inscrits 123 030
Nombre de votants 51 534
Bulletins nuls 2 557
Suffrages annulés
Suffrages exprimés 48 977
Majorité absolue 24 489
% Participation 41,89 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ADEMA-PASJ 5 996 12,24
Abdoulaye PONA
Tidiani Seydou GUINDO
Rosalie SANGALA

02 LISTE ALLIANCE APM-MALIKO - PRVM FASOKO - RPDM 6 026 12,30
Aly GUINDO
Bintou DIO
Sékou GUINDO

03 LISTE ALLIANCE UDD - RPM - MPM * 14 630 29,87
Tidiani GUINDO
Kalef TESSOUGUE
Alida SOMBORO

04 LISTE ALLIANCE PMK - URP - MPR 1 415 2,89
Kaleb dit Salif TESSOUGUE
Alice DJOUNDO
Bakary GUINDO

05 LISTE ALLIANCE APR - UM-RDA 1 899 3,88
Mariam BARO
Issa GUINDO
Nouhoum FORGO

06 LISTE URD 2 210 4,51
Souleymane GUINDO
Cathérine SANGALA
Youssouf KODIO

07 LISTE INDEPENDANTE BOOGUERE MOONOU 1 091 2,23
Moussa GUINDO
Ousmane GUINDO
Halimatou Seydou KOLOOGON

08 LISTE ALLIANCE YELEMA - MC-ATT 3 940 8,04
Mamadou ZIGUIME
Adaman DIONGO
Madina GUINDO

09 LISTE ALLIANCE CODEM - PARENA * 6 378 13,02
Allaye GUINDO
Sali Kasokè SABO
Noël SOMBORO

10 LISTE ASMA-CFP 4 991 10,19
Boureyma GUINDO
Idrissa SANKARE
Aïcha SERY

11 LISTE RAMA 401 0,82
Hawa GUINDO
Mamadou Idrissa GUINDO
Abdoulaye GANAME

TOTAL 48 977 100,00

Total PV : 401 . 401 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DJENNE

Nombre d'inscrits 112 345

Nombre de votants 36 845

Bulletins nuls 1 882

Suffrages annulés 8 585

Suffrages exprimés 26 378

Majorité absolue 13 190

% Participation 32,80 %

Listes Nbr Voix %

01
LISTE ALLIANCE POUR LA SOLIDARITE AU MALI ET EN AFRIQUE -
CONVERGENCE DES FORCES PATRIOTIQUES

3 337 12,65

Baba DIAWARA

Habibou SOFARA

02 LISTE ALLIANCE URD - RPM
*
*

14 526 55,07

Sékou Abdoul Quadri CISSE

Baber GANO

03 LISTE ADP-MALIBA 652 2,47

Cheick Oumar TALL

Lalla DIAKITE

04 LISTE ADEMA-PASJ 4 273 16,20

Aminata NIENTAO

Moussa KONDO

05 LISTE PARTI POUR LA RESTAURATION DES VALEURS DU MALI 740 2,81

Mamadou SEKERE

Mamadou TRAORE

06 LISTE PSDA 412 1,56

Ammy TRAORE

Mamadou TOURE

07 LISTE PARTI FAMA 815 3,09

Amadou KONE

Kadiatou M'BAYE

08 LISTE YELEMA 1 623 6,15

Ousmane SAMPANA

Seyni DJENEPO

TOTAL 26 378 100,00

Total PV : 308 . 248 Validés , 60 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DOUENTZA

Nombre d'inscrits 126 715

Nombre de votants 77 455

Bulletins nuls 1 306

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 76 149

Majorité absolue 38 075

% Participation 61,13 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ALLIANCE RPM - URD * 29 516 38,76

Abdoulahi Mohamedoun ANSARI

Amadou MAÏGA

02 LISTE ALLIANCE ADEMA-PASJ - ASMA-CFP * 24 682 32,41

Amadou ONGOÏBA

Oumar DICKO

03 LISTE ALLIANCE PRVM - PDSA 719 0,94

Mahamadou MAÏGA

Ousmane CISSE

04 LISTE ALLIANCE UM-RDA - PSP 13 770 18,08

Youssouf ONGOÏBA

Fatoumata DICKO

05 LISTE ALLIANCE POUR LE MALI - APM-MALIKO 1 921 2,52

Alhousseïny GUINDO

Boureïma ONGOÏBA

06 LISTE ALLIANCE CODEM - YELEMA 3 876 5,09

Ousmane MAIGA

Souleymane GUINDO

07 LISTE ADP-MALIBA 1 163 1,53

Idrissa MAÏGA

Hamadoun Mamoudou DICKO

08 LISTE SADI 502 0,66

Abdoulaye KAGOE

Boudama SARA

TOTAL 76 149 100,00

Total PV : 403 . 401 Validés , 2 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KORO

Nombre d'inscrits 168 586
Nombre de votants 68 095
Bulletins nuls 3 023
Suffrages annulés
Suffrages exprimés 65 072
Majorité absolue 32 537
% Participation 40,39 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE UPPR 1 773 2,72
Moussa BAMADIO
Boubacar DJIMDE
Yedioumou AGNOU
Dagui DOUMBO

02 LISTE ALLIANCE ADEMA-PASJ - RPM - UM-RDA - URD 7 888 12,12
Issa TOGO
Hamadoun NIANGALY
Djénèba NIANGALY
Moïla DOUGNON

03 LISTE ALLIANCE SADI - PIDS - FARE AN KA WULI 1 914 2,94
Meressoungou TOGO
Fatoumata NIANGALY
Gabriel POUDIOUGO
Suzane SAYE

04 LISTE ALLIANCE APR - PDES - MPM - APM-MALIKO 6 951 10,68
Elie POUDIOUGO
Hawa DAMA
Djibril DIARRA
Cathérine Yahiwé DOUGNON

05 LISTE MPR - YELEMA - PARENA 2 317 3,56
Jedion KODIO
Moussa AYA
Amaone NIANGALY
Kadidia TOGO

06 LISTE CODEM * 10 582 16,26
Allasseïni TELLY
Albertine TOGO
Amadou AYA
Aïssata POUDIOUGOU

07 LISTE LE MALI QUI BOUGE « ALLIANCE AMA-KENE » * 19 143 29,42
Marcelin GUENGUERE
Hamidou Agouno DJIMDE
Yogoïré DOUGNON
Djouwaratou ZORME

08 LISTE ALLIANCE PARTIS POLITIQUES MC-ATT ET RPDM 1 584 2,43
Amaka SAGARA
Roukiatou BARO
Amadoun NIANGALY
Habiba GANAME

09 LISTE PARTI POUR LA RESTAURATION DES VALEURS DU MALI 2 673 4,11
Mariam GUINDO
Aboubacar TOGO
Bacari TOGO
Mariétou NIANGALY

10 LISTE UDD 3 265 5,02
Abdoulaye NIANGALY
Aly GORO
Madeleine DOUYON
Binta DJIMBE
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11 LISTE ASMA-CFP 4 932 7,58
Issiaka TOLO
Georges TOGO
Kadidja KODIO
Harame NIANGALY

12 LISTE UFD 1 248 1,92
André POUDIOUGO
Ibrahima TOGO
Fatouma TOGO
Odile DOUYON

13 LISTE MPC - PSDA - RFP 802 1,23
Yadico AYA
Ousmane KODIO
Abdoulaye GUINDO
Sara POUDIOUGO

TOTAL 65 072 100,00

Total PV : 524 . 524 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE TENENKOU

Nombre d'inscrits 87 430
Nombre de votants 14 338
Bulletins nuls 513
Suffrages annulés
Suffrages exprimés 13 825
Majorité absolue 6 913
% Participation 16,40 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ALLIANCE RPM - URD * 4 893 35,39
Abderhamane NIANG
Amadou CISSE

02
LISTE ALLIANCE PARTI MALI KANU (PMK) - CONGRES NATIONAL
D’INITIATIVE DEMOCRATIQUE (CNID)

223 1,61

Boubou Sékou DIALLO
Bréhima dit Enebi SOW

03
LISTE ACTION DEMOCRATIQUE POUR LE CHANGEMENT ET
L’ALTERNANCE AU MALI

394 2,85

Sidiki DJIRE
Mme Haoussatou TAMBOURA

04 LISTE APR 290 2,10
Hassana PAMANTA
Souleymane BARRY

05 LISTE UDD * 3 898 28,20
Manga DAOU
Malick COULIBALY

06 LISTE PRVM-FASOKO 1 044 7,55
Amadou DIALLO
Ahmed KARABENTA

07 LISTE RFP 211 1,53
Ibrahim Amadou TOURE
Kounourou SYLLA

08 LISTE SADI 211 1,53
Djénéba CISSE
Souleymane TAPO

09 LISTE ADEMA-PASJ 2 132 15,42
Mamadou Sory COULIBALY
Baba KOUREÏSSY

10 LISTE ALLIANCE ASMA-CFP - MPM 529 3,83
Boubacar KEBE
Allaye DICKO

TOTAL 13 825 100,00

Total PV : 302 . 302 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE YOUWAROU

Nombre d'inscrits 49 044

Nombre de votants 3 798

Bulletins nuls 96

Suffrages annulés 627

Suffrages exprimés 3 075

Majorité absolue 1 538

% Participation 7,74 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ADEMA-PASJ 231 7,51

Alhatji Hamadoun SIDIBE

02 LISTE URD 453 14,73

Ibrahima YATTARA

03 LISTE ASMA-CFP * 485 15,77

Madou TOMOTA

04 LISTE UDD 248 8,07

Hamadoun GACKOU

05 LISTE ADP-MALIBA 70 2,28

Alhassane SANOGO

06 LISTE RPM * 1 321 42,96

Ousmane Allaye CISSE

07
LISTE MOUVEMENT DE SOUTIEN AUX ACTIONS DE L’HONORABLE
AÏSSATA TOURE (MOSANAT)

267 8,68

Aïssata TOURE

TOTAL 3 075 100,00

Total PV : 202 . 197 Validés , 5 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE TOMBOUCTOU

Nombre d'inscrits 75 945

Nombre de votants 36 997

Bulletins nuls 733

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 36 264

Majorité absolue 18 133

% Participation 48,72 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ADEMA-PASJ 5 380 14,84

Aziza Mint MOHAMED

02 LISTE CODEM 2 127 5,87

Mohamed CISSE

03 LISTE RPM
*
*

18 270 50,38

Modibo MAIGA

04 LISTE INDEPENDANTE EN ROUTE 660 1,82

Mohamed Ibrahim YATTARA

05 LISTE URD 4 298 11,85

Sandy Sidi Albakaye CISSE

06 LISTE UM-RDA 3 724 10,27

Bocar Mahalmadou TOURE

07 LISTE ADP-MALIBA 1 056 2,91

Mohamed Hamata DICKO

08 LISTE UFD 94 0,26

Mohamed Lamine SANGARE

09 LISTE UDD 431 1,19

Sidi Mohamed TAHER

10 LISTE PARENA 224 0,62

Mohamed ALLIM

TOTAL 36 264 100,00

Total PV : 260 . 259 Validés , 1 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DIRE

Nombre d'inscrits 66 033

Nombre de votants 29 138

Bulletins nuls 773

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 28 365

Majorité absolue 14 183

% Participation 44,13 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE RPM * 11 271 39,74

Moussa KALIDI

02 LISTE PRVM-FASOKO 584 2,06

Oumar CISSE

03 LISTE MOUVEMENT POUR LE MALI (MPM) 3 921 13,82

Alkaïdi Mamoudou TOURE

04 LISTE MOUVEMENT SOCIAL POUR LE RENOUVEAU (MSR) 738 2,60

Aboubacar TOURE

05 LISTE ASMA-CFP 2 015 7,10

Elmoustafa CISSE

06 LISTE INDEPENDANTE BOCAR MOUSSA DIARRA 1 003 3,54

Bocar Moussa DIARRA

07 LISTE URD 3 643 12,84

Souleymane MAÏGA

08 LISTE INDEPENDANTE MOUVEMENT DEMOCRATIQUE MALIEN * 5 190 18,30

Ibrahima BOUBACAR

TOTAL 28 365 100,00

Total PV : 217 . 217 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE GOUNDAM

Nombre d'inscrits 86 527

Nombre de votants 61 407

Bulletins nuls 1 093

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 60 314

Majorité absolue 30 158

% Participation 70,97 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE RPM * 18 164 30,12

Oumar TRAORE

Rahmatou Walet OUMAROU

02
LISTE INDEPENDANTE OUMAR SIDI TRAORE ET HANATA
DRAMANE

328 0,54

Oumar Sidi TRAORE

Hanata DRAMANE

03 LISTE ALLIANCE CODEM - GAD 9 346 15,50

Mohamed Ousmane AG MOHAMADOUN

Oumar Bouri TOURE

04 LISTE ASMA-CFP 1 766 2,93

Lalla Oyahitt DICKO

Mohamed Almoustapha AG AHMADOU

05 LISTE PARTI POLITIQUE LE MALI EN MARCHE (MAMA) 11 953 19,82

Mohamed Lamine Ag N’DEGUEOU

Mamadou AMAR

06 LISTE ADEMA-PASJ - APR 4 425 7,34

Talfi AG HAMMA

Ahamadou MAHAMANE

07 LISTE RAMAT 468 0,78

Mohamed Ag ALIDJI

Almadane AHMADOU HANKOU

08 LISTE URD * 13 864 22,99

Mohamed Elméloud HAMADA

Mohamed Fall OULD MOHAMED

TOTAL 60 314 100,00

Total PV : 331 . 329 Validés , 2 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE GOURMA-RHAROUS

Nombre d'inscrits 68 859

Nombre de votants 47 311

Bulletins nuls 1 500

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 45 811

Majorité absolue 22 906

% Participation 68,71 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ADEMA-PASJ 1 675 3,66

Sidi Oumar ADIAWIAKOYE

02 LISTE APR * 22 276 48,63

Drissi Abdalla OULD ATTAHER

03 LISTE RPM * 16 923 36,94

Younoussou MAIGA

04 LISTE URD 2 574 5,62

Sidi Mohamed ADIAWIAKOYE

05 LISTE CODEM 796 1,74

Abdoulaye MAIGA

06 LISTE ADP-MALIBA 138 0,30

Abdoulaye AG MOHAMED ACHEICK

07 LISTE RDS 1 429 3,12

Mohamed Aly MAIGA

TOTAL 45 811 100,00

Total PV : 228 . 220 Validés , 8 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE NIAFUNKE

Nombre d'inscrits 83 835

Nombre de votants 20 243

Bulletins nuls 588

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 19 655

Majorité absolue 9 828

% Participation 24,15 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE URD ** 11 844 60,26

Soumaïla CISSE

Dédéou TRAORE

02 LISTE ADEMA-PASJ 1 371 6,98

Mamadou Abdoulaye DIALLO

Oumar Hamadoun KONATE

03 LISTE INDEPENDANTE TOUS POUR LE CERCLE DE NIAFUNKE 166 0,84

Issa Oumar SALA

Hama Oumar DIALLO

04 LISTE RPM 5 997 30,51

Mohamed AG AHMED

Amadou Issa BORE

05 LISTE YELEMA 277 1,41

Mahamane Mahalmadane TRAORE

Sékou Hamadoun ALDIANABANGOU

TOTAL 19 655 100,00

Total PV : 355 . 355 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE GAO

Nombre d'inscrits 120 415

Nombre de votants 67 617

Bulletins nuls 1 846

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 65 771

Majorité absolue 32 886

% Participation 56,15 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE URD - SADI 9 031 13,73

Alassane Abdou TOURE

Agaly AG IMALAHIT

Nahourata SALIA

02 LISTE PACP 857 1,30

Albouhari BEN MOHAMED

Mahamadou YOUSSOUF

Hassietou Bachourou HAIDARA

03 LISTE COREAM 701 1,07

Sidi Mohamed ALBAKADER

Sidi Hamane ADIAWIAKOYE

Hawa IBRAHIM

04 LISTE ADEMA-PASJ - ASMA-CFP * 31 748 48,27

Fatimata Aliou TOURE

Arboncana Boubèye MAIGA

Assarid Ag IMBARCAOUANE

05 LISTE ALLIANCE RPM - CODEM * 19 196 29,19

Safiatou Aboubakar TOURE

Souleymane AG MEHDI

Sadou Harouna DIALLO

06 LISTE ALLIANCE MPR - RDS 3 098 4,71

Youssouf MAIGA

Nana Mahamane TOURE

Sabane ALASSANE

07 LISTE ALLIANCE YELEMA - RPDM 1 140 1,73

Issoufi Alhousseini TOURE

Balkissa DOUNDEYE

Zeinabou SEYDOU

TOTAL 65 771 100,00

Total PV : 311 . 310 Validés , 1 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE ANSONGO

Nombre d'inscrits 72 921

Nombre de votants 56 222

Bulletins nuls 802

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 55 420

Majorité absolue 27 711

% Participation 77,10 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE CODEM - PMK 4 835 8,72
Idrissa AG EFARABE
Alousseini AMADOU CISSE

02 LISTE URD - MPM 6 370 11,49
Aldoul Malick Seydou DIALLO
Souleymane AG ALMAHMOUD

03 LISTE ADEMA - ASMA-CFP * 14 258 25,73
Salerhoum Talfo TOURE
Albachar Ag HAMADOU

04 LISTE RPM 4 707 8,49
Idrissa Sadou DIALLO
Abdrahamane MAIGA

05 LISTE RASSEMBLEMENT MALIEN POUR LE CHANGEMENT 435 0,78
Abdoulaye Amadou DIALLO
Zeïnaba MAIGA

06 LISTE MPR - ADP-MALIBA 4 729 8,53
Salou Moussa MAIGA
El Moctar KABANGOU

07 LISTE SADI 489 0,88
Youssouf Seydou MAIGA
Aliou ABDOULAYE

08 LISTE INDEPENDANTE ESPOIR ANSONGO 2020 * 16 698 30,13

Abdoulbaki Ibrahim DIALLO

Akliknan Ag SOULEYMANE

09 LISTE UDD - PDES 2 748 4,96

Adrouf MOUSSA

Mourzatnata AGALI

10 LISTE INDEPENDANTE « WATO TOO » 151 0,27

Ibrahim TOURE

Mohamed Ag ADAGUIB

TOTAL 55 420 100,00

Total PV : 244 . 244 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BOUREM

Nombre d'inscrits 59 665

Nombre de votants 39 457

Bulletins nuls 1 351

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 38 106

Majorité absolue 19 054

% Participation 66,13 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ALLIANCE RPM - UM-RDA FASO-JIGI
*
*

31 352 82,28

Mohamed OULD MATALY

Aichata Alassane CISSE

02 LISTE URD 6 754 17,72

Ibrahim Ikassa MAIGA

Ibrahim AG MOHAMED ASSALEH

TOTAL 38 106 100,00

Total PV : 176 . 176 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE MENAKA

Nombre d'inscrits 50 804

Nombre de votants 37 322

Bulletins nuls 271

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 37 051

Majorité absolue 18 526

% Participation 73,46 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE RPM
*
*

28 786 77,69

Bajan AG HAMATOU

02 LISTE URD 395 1,07

Ousmane INAGAR MAIGA

03 LISTE ADEMA-PASJ 241 0,65

Harouna Aly MAIGA

04 LISTE INDEPENDANTE 33 0,09

Mohamed AG LENGACHE

05 LISTE INDEPENDANTE 5 187 14,00

Mohamed AG HADABA

06 LISTE INDEPENDANTE 1 329 3,59

Sidi Mohamed AG SOUDHA

07 LISTE ADP-MALIBA 542 1,46

Sidi BARKA

08 LISTE INDEPENDANTE FORCE POPULAIRE AMANA 538 1,45

Taïb Ben Aly EL KOUNTY

TOTAL 37 051 100,00

Total PV : 152 . 152 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KIDAL

Nombre d'inscrits 18 713

Nombre de votants 15 842

Bulletins nuls 187

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 15 655

Majorité absolue 7 828

% Participation 84,66 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ASMA-CFP 3 062 19,56

Ahmoudene AG IKMASS

02 LISTE APR 8 0,05

Attayoub AG AHANGA

03 LISTE INDEPENDANTE KIDAL 2020 30 0,19

Toujani AG INTAMNOU

04 LISTE RPM
*
*

11 674 74,57

Choghib AG ATTAHER

05 LISTE URD 881 5,63

Manayete AG MOHAMED

TOTAL 15 655 100,00

Total PV : 54 . 54 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE ABEIBARA

Nombre d'inscrits 3 938

Nombre de votants 3 012

Bulletins nuls 44

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 2 968

Majorité absolue 1 485

% Participation 76,49 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE RPM ** 2 723 91,75

Ag Bibi AHMADA

02 LISTE YELEMA LE CHANGEMENT 148 4,99

Aboubacrine AG ALKASSOUM

03 LISTE INDEPENDANTE 97 3,27

Ibrahim AG GHISSA

TOTAL 2 968 100,00

Total PV : 11 . 11 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE TESSALIT

Nombre d'inscrits 12 619

Nombre de votants 11 518

Bulletins nuls 56

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 11 462

Majorité absolue 5 732

% Participation 91,28 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE RPM
*
*

10 009 87,32

Aïcha Belco MAÏGA

02 LISTE CODEM 1 311 11,44

Baye AG MAHMOUD

03 LISTE APR 142 1,24

Biga AG HANZATTA

TOTAL 11 462 100,00

Total PV : 36 . 36 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE TIN-ESSAKO

Nombre d'inscrits 3 055

Nombre de votants 2 532

Bulletins nuls 78

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 2 454

Majorité absolue 1 228

% Participation 82,88 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE RPM
*
*

2 384 97,15

Mohamed AG INTALLA

02 LISTE ADP-MALIBA 70 2,85

Mossa AG AHMED

TOTAL 2 454 100,00

Total PV : 11 . 11 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE COMMUNE I

Nombre d'inscrits 225 289

Nombre de votants 31 331

Bulletins nuls 1 960

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 29 371

Majorité absolue 14 686

% Participation 13,91 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE PRVM-FASOKO * 4 339 14,77

Ousmane dit Kariba SANGARE

Diakaridia DIAKITE

02 LISTE PARTI POPULAIRE POUR LE PROGRES 235 0,80

Oumar Karamoko DIARRA

Aminata SOUNTOURA

03 LISTE ALLIANCE RPM - ADEMA-PASJ * 6 708 22,84

Mamadou Frankaly KEITA

Oualy DIAWARA

04 LISTE PARTI POLITIQUE MADI 276 0,94

Moussa KEITA

Fadimata COULIBALY

05 LISTE CODEM 1 270 4,32

Mama SOW

Yaya TRAORE

06 LISTE ALLIANCE FRONT POPULAIRE (FPM) - MC-ATT 252 0,86

Diakalia BALLO

Mariam TRAORE

07 LISTE FDP-MALIKURA 1 121 3,82

Cheick Oumar TRAORE

Korotoumou DIA

08 LISTE MONADE FASO-GNETA 303 1,03

Dramane SAMAKE

Abdoulaye COULIBALY

09 LISTE MPR 658 2,24

Daouda SAMAKE

Souleymane DIARRA

10 LISTE URD 4 121 14,03

Timoté DACKO

Kissima dit Bakissima SYLLA
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11 LISTE ALLIANCE FARE AN KA WULI - PSO 326 1,11

Tidiane GUISSE

Kadiatou HAIDARA

12 LISTE AMAT 91 0,31

Almoubareck AG OUMAR

Ibrahim GAKOU

13 LISTE RPDM - PCR 1 675 5,70

Alhousseini Issa MAIGA

Zan Balla DIARRA

14 LISTE ASMA-CFP 1 001 3,41

Diakaridia SANGARE

Mme SISSOKO Djénéba KEITA

15 LISTE INDEPENDANTE 206 0,70

Mamadou TRAORE

Ténimba COULIBALY

16 LISTE PDS 92 0,31

Amty CISSE

Abdoulaye ZOUM

17 LISTE MPM - ADP-MALIBA 3 412 11,62

Abdoul Kassoum TOURE

Fatoumata dite Ténin SIMPARA

18 LISTE PARTI LUMIERE POUR L’AFRIQUE 292 0,99

Seydou DIAWARA

Mariam TRAORE

19 LISTE AN KA SINI 152 0,52

Alpha M.TRAORE

Gaoussou HAIDARA

20
LISTE ALLIANCE RAMATA-PLUS - UNION ANKAN BOLO DI
GNOGON MA

245 0,83

Salim dit Koko MAKADJI

Oumou NACIRE

21 LISTE RDS 531 1,81

Abdoulaye A. ASCOFARE

Soumaïla BERTHE

22 LISTE CNAS FH 229 0,78

Mohamed BAMBA

Badara Ali DOUKOURE
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23 LISTE PSP - MDD 135 0,46

Abdel Nacer TALL

Hawa KANTE

24 LISTE SADI 1 701 5,79

Allaye BOCOUM

Siriki KOUYATE

TOTAL 29 371 100,00

Total PV : 462 . 462 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE COMMUNE II

Nombre d'inscrits 129 604

Nombre de votants 13 208

Bulletins nuls 1 038

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 12 170

Majorité absolue 6 086

% Participation 10,19 %

Listes Nbr Voix %

01
LISTE INDEPENDANTE REGROUPEMENT DES JEUNES ET
SYMPATISANTS AUTOUR DES IDEAUX PATRIOTIQUES (RJSIP)

180 1,48

Demba LAH

Fousseyni DIARRA

Sadio DIARRA

02 LISTE ALLIANCE DE PARTIS POLITIQUES MADI - ANC 208 1,71

Mamadou TRAORE

Daoulin Daouda SISSOKO

Nafissatou TIEMA

03 LISTE MPR 1 235 10,15

Moustapha SACKO

Mohamed Hady TOURE

Maïmouna MAIGA

04 LISTE RPM - MPM - ADEMA-PASJ * 5 265 43,26

Karim KEITA

Hadi NIANGADOU

Assitan DIALLO

05 LISTE ADP-MALIBA - URD - CODEM * 2 106 17,30

Cheick Hamalla HAIDARA

Salimatou KEITA

Sada Hamadi Coumba SY

06 LISTE PRVM-FASOKO 441 3,62

Yaya OUATTARA

Fatoumata S. KANTE

Bassiriki DIARRASSOUBA

07 LISTE UPS 122 1,00

Hamidou HAÏDARA

Mahamadou S. TRAORE

Hawa TOURE

08 LISTE ALLIANCE APM-MALIKO - YELEMA - CNID-FYT 878 7,21

Alassane NIARE

Salimata SIDIBE

Aliou KEITA
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09 LISTE RPDM 465 3,82

Mamadou SOUMAHORO

Abdoul Wahab TOURE

Oumou SIDIBE

10 LISTE ALLIANCE FARE AN KA WULI - ASMA-CFP 683 5,61

Tahirou DEMBELE

Mamou SINGARE

Ibrahima TOURE

11 LISTE PSP - MDD 262 2,15

Fanta DAGNON

Boubacar DIALLO

Oumou KANTE

12 LISTE SADI 325 2,67

Saly KEITA

Nouhoun DIONI

Kadiatou THIAM

TOTAL 12 170 100,00

Total PV : 266 . 265 Validés , 1 Invalidés

DIAGRAMME DES RESULTATS
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE COMMUNE III

Nombre d'inscrits 100 230

Nombre de votants 21 645

Bulletins nuls 1 141

Suffrages annulés 122

Suffrages exprimés 20 382

Majorité absolue 10 192

% Participation 21,60 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ADEMA-PASJ 1 551 7,61

Mahamadou DOUCOURE

02 LISTE UDD 1 641 8,05

Gerard Mandié DEMBELE

03 LISTE INDEPENDANTE 153 0,75

Fanta Sory DOUMBIA

04 LISTE CADM 1 799 8,83

Cheick Oumar GADJIGO

05
LISTE LE MALI AUTOUR DU THE LES JEUNES PATRIOTES POUR LE
CHANGEMENT

222 1,09

Zoumana SISSOKO

06 LISTE YELEMA LE CHANGEMENT 818 4,01

Mamadou KEITA

07 LISTE MOUVEMENT REPUBLICAIN 560 2,75

Ainea Ibrahim CAMARA

08 LISTE PRVM-FASOKO 1 170 5,74

Lassana DIAKITE

09 LISTE RDR 245 1,20

Yacouba KEITA

10 LISTE INDEPENDANTE 886 4,35

Kassim KEITA

11 LISTE CODEM 884 4,34

Abdel Kader SIDIBE

12 LISTE RASSEMBLEMENT DES ECOLOGISTES 44 0,22

Salimatou KONE

13 LISTE SADI 149 0,73

Alpha Kassim Oumar KANE
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14 LISTE CDS MOGOTIGUIYA 397 1,95

Zoumana TRAORE

15 LISTE INDEPENDANTE 282 1,38

Amadou DIALLO

16 LISTE SIGIDA NIETA YELEEN 47 0,23

Ali Badara KONE

17 LISTE RPM 804 3,94

Bréhima BOMBOTE

18 LISTE PECSAM 27 0,13

Oumar SANOGO

19 LISTE INDEPENDANTE 118 0,58

Youssouf DIALLO

20 LISTE ASMA-CFP 328 1,61

Bakary SEMEGA

21 LISTE APR 129 0,63

Djénéba Oumar TOURE

22 LISTE ELAN PATRIOTIQUE 58 0,28

Moussa DIALLO

23 LISTE AFP 45 0,22

Ibrahima KEITA

24 LISTE FAC 45 0,22

Moustapha Kaba DIAKITE

25 LISTE INDEPENDANTE 43 0,21

Abdoul Karim SIDIBE

26 LISTE URD * 1 896 9,30

Bakary DIARRA

27 LISTE MPM 171 0,84

Seydou Sékou DIAWARA

28 LISTE RPDM 79 0,39

Moussa Ben Deka DIABATE

29 LISTE PARTI SOCIALISTE 461 2,26

Cheickné NIONO

30 LISTE INDEPENDANTE 75 0,37

Mahamadou KAMARA
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31 LISTE PARTI POUR LE DEVELOPPEMENT ET LE SOCIAL (PDS) 34 0,17

Hamouyé CISSE

32 LISTE INDEPENDANTE 256 1,26

Aliou TALL

33 LISTE PARTI SYNERGIE POUR UN NOUVEAU DU MALI * 1 922 9,43

Safiatou TRAORE

34 LISTE UMPRD 28 0,14

Moussa BAGAYOKO

35 LISTE URP 72 0,35

Moussa Bazié KONE

36 LISTE INDEPENDANTE 526 2,58

Issa TRAORE

37 LISTE PARTI POUR LE RENOUVEAU ET LE DEVELOPPEMENT 134 0,66

Moussa Balla KEITA

38 LISTE CNAS-FH 116 0,57

Aminata HAIDARA

39 LISTE INDEPENDANTE 64 0,31

Ousmanifo BERTHE

40 LISTE INDEPENDANTE JAMA JIGI 51 0,25

Mohamed SANGARE

41 LISTE PARENA 781 3,83

Kadidia Amina Ibrahima FOFANA

42 LISTE PSP 52 0,26

Djénéba KANE

43 LISTE PSD 62 0,30

Kadiatou Aboubacar Sidiki DOUMBIA

44 LISTE TOUS POUR LE CHANGEMENT 1 160 5,69

Boubacar Sidiki SAMAKE

TOTAL 20 382 100,00

Total PV : 214 . 212 Validés , 2 Invalidés



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI140

DIAGRAMME DES RESULTATS



14110 Avril 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE COMMUNE IV

Nombre d'inscrits 203 649

Nombre de votants 31 062

Bulletins nuls 1 457

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 29 605

Majorité absolue 14 803

% Participation 15,25 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ALLIANCE UDD - PSDA * 5 601 18,92

Hamady SANGARE

Ibrahim Sékou FOFANA

02 LISTE YELEMA LE CHANGEMENT * 8 542 28,85

Moussa MARA

Assane SIDIBE

03 LISTE ALLIANCE ASMA-CFP - MPM 1 151 3,89

Assétou CISSE

Coumba Cheick DIAWARA

04 LISTE ALLIANCE PARENA - RAMATA-PLUS 1 834 6,19

Cheick Oumar KONE

Badara Aliou DEMBELE

05 LISTE FRONT AFRICAIN POUR LE DEVELOPPEMENT (FAD) 255 0,86

Nouhoum SARR

Zeïnabou M. MAIGA

06 LISTE ELAN PATRIOTIQUE 82 0,28

Mady COULIBALY

Aliou Mamby COULIBALY

07 LISTE FORCE CITOYENNE ET DEMOCRATIQUE (FCD) 180 0,61

Amadou MACALOU

Daouda KEITA

08 LISTE ALLIANCE CODEM - ADP-MALIBA 741 2,50

Moussa DIARRA

Moussa Hassimi SANGARE

09 LISTE ENSEMBLE POUR LE CHANGEMENT 148 0,50

Oumar DIOP

Binta DIALLO

10 LISTE URD - PRVM-FASOKO 1 724 5,82

Mamadou DIAKITE

Oumar Bassy SANOGO
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11 LISTE PSP - MDC 102 0,34

Maissata MAIGA

Jules THERA

12 LISTE PARTI POUR L’ACTION CIVIQUE ET PATRIOTIQUE 155 0,52

Ya SAMAKE

Madou KOUYATE

13
LISTE UNION MALIENNE POUR LA
REPUBLIQUE ET LA DEMOCRATIE

303 1,02

Ousmane DOUMBIA

Ibrahima KONARE

14
LISTE CONGRES AFRICAIN POUR LA JUSTICE ET LE
PARTAGE

114 0,39

Aboubacar Sidiki CAMARA

Aminata Mimi SAMAKE

15
LISTE MOUVEMENT PATRIOTIQUE PROGRESSISTE DU
MALI

106 0,36

Demba DIABATE

Mamadou DIABATE

16 LISTE RASSEMBLEMENT DES REPUBLICAINS 312 1,05

Amadou SIDIBE

Djita CISSE

17 LISTE ACTION DEMOCRATIQUE POUR LE CHANGEMENT 147 0,50

Aliou KONE

Aminata SYLLA

18 LISTE SADI 263 0,89

El Hassane MARIKO

Makan KEITA

19 LISTE UPS 120 0,41

Youssouf BAGAYOGO

Fadiala SIDIBE

20 LISTE INDEPENDANTE FASO NI DAMBE 381 1,29

Papa DAMBE

Ibrahima Seydou DOUMBIA

21 LISTE ALLIANCE AFP 74 0,25

Namissa DIANE

Fatoumata CISSE

22 LISTE RPDM 466 1,57

Aliou TRAORE

Mahamane MARIKO



14310 Avril 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

23 LISTE RASSEMBLEMENT AU MALI POUR LA SOLIDARITE 153 0,52

Oumar TRAORE

Aminata CAMARA

24
LISTE UNION DES PATRIOTES POUR LA
REPUBLIQUE (URP)

248 0,84

Kadiatou TRAORE

Kassoum BARRY

25
LISTE RASSEMBLEMENT POUR LE
DEVELOPPEMENT ET LA SOLIDARITE (RDS)

330 1,11

Mme DIALLO Kadiatou SAMAKE

Chiaka SISSOKO

26 LISTE CNAS-FH 65 0,22

Hawa MACALOU

Lassine KAMIAN

27 LISTE MC-ATT 146 0,49

Harouna CISSOKO

Sadio TRAORE

28 LISTE PRD - MPC 1 126 3,80

Assétou SANGARE

Mahamadou Abdoulaye DOUMBIA

29 LISTE ALLIANCE RPM - ADEMA 4 736 16,00

Aboubacar MAGASSOUBA

Oumou Korotimi TOURE

TOTAL 29 605 100,00

Total PV : 416 . 415 Validés , 1 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE COMMUNE V

Nombre d'inscrits 284 506

Nombre de votants 29 759

Bulletins nuls 1 855

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 27 904

Majorité absolue 13 953

% Participation 10,46 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE RPM - APR * 7 243 25,96

Moussa TIMBINE

Ibrahima BAGAYOKO

Oumou COULIBALY

02 LISTE PARTI LUMIERE POUR L’AFRIQUE 277 0,99

Oumou A. CISSE

Amadi DEMBELE

Daouda BERTHE

03 LISTE ALLIANCE URD - ADEMA-PASJ - ADP-MALIBA * 6 313 22,62

Boubou DIALLO

Baba NADIO

Mariam SIDIBE

04 LISTE INDEPENDANTE « NOTRE COMMUNE V AVANCE » 3 243 11,62

Cheickné CAMARA

Aïchata COULIBALY

Boubacar SAMAKE

05 LISTE ALLIANCE POUR LE CHANGEMENT 338 1,21

Fa SANGARE

Minata BERTHE

Siaka COULIBALY

06 LISTE INDEPENDANTE (ANW) 616 2,21

Mohamoud KOUYATE

Mohamed Lamine NIANGADOU

Fatoumata Naba Jacqueline KOUYATE

07
LISTE MOUVEMENT DES PATRIOTES POUR LA JUSTICE
SOCIALE-PARTI POUR LE DEVELOPPEMENT ET LE SOCIAL-PSD

99 0,35

Abdoulaye KEITA

Lalaissa HAIDARA

Boubacar KONATE

08 LISTE AEMA - LES VERTS 251 0,90

Hamidou A. DIAWARA

Amzata DOUMBIA

Daman DOUMBIA
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09 LISTE UDM 149 0,53

Adama DIARRA

Aminata KAMISSOKO

Issa TRAORE

10 LISTE ALLIANCE RAMATA - PLUS - UNION 184 0,66

Goundo YARESSI

Cyr Mathieu GUILLAVOGUI

Sériba BANGALY

11 LISTE ALLIANCE SADI - PRVM-FASOKO - RJP 1 797 6,44

Abdoulaye COULIBALY

Aoua TRAORE

Aïssata MAIGA

12 LISTE ALLIANCE RPDM - MPM 903 3,24

Adama TOURE

Yagaré Baba DIAKITE

Mariam TRAORE

13 LISTE ALLIANCE « CODEM - CNID-FYT - ASMA-CFP » 1 028 3,68

Assitan TOGOLA

Yacouba Oumar SAMAKE

Boubacar KONATE

14 LISTE ALLIANCE APM - RJS 268 0,96

Modibo OUOLOGUEM

Bintou DIARRA

Moussa TOLO

15 LISTE ALLIANCE APDM - PARI - PDM 195 0,70

Salomon ONGOIBA

Mamaye KASSOGUE

Youma DIARRA

16
LISTE FORCES ALTERNATIVES POUR LE RENOUVEAU ET
L'EMERGENCE

456 1,63

Founé COULIBALY

Issa CISSE

Boubou CISSE

17 LISTE FDP MALIKURA 1 342 4,81

Issiaka CAMARA

Mahamadou KIMBIRI

Mariam COULIBALY

18 LISTE INDEPENDANTE DEFENDONS LE MALI 1 072 3,84

Mahamadou TOURE

Doussou Rokia FOFANA

Seydou SANGARE
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19 LISTE ALLIANCE URP - PPM - ME 103 0,37

Modibo DIAKITE

Paul Abari KONE

Zeinab Evelyne JACQUES

20 LISTE PACP 217 0,78

Souleymane SAMAKE

Dehouoba Bénédicta DIARRA

Mady KEITA

21 LISTE YELEMA « LE CHANGEMENT » 1 391 4,98

Aïssa TOURE

Abidine Issa SANGARE

Nana Fatouma Abdoul KADER

22 LISTE FASO KEWALE 149 0,53

Mme KANE Aminata TANDIA

Boubacar SANGALABA

Karounga DIANE

23 LISTE LONY 67 0,24

Agaïchatou Walette ELMOCTAR

Mohamed Amara KEITA

Ibrahim Amadou SIDIBE

24 LISTE MOUVANCE REPUBLICAINE (MR) 203 0,73

Amadou KONE

Souleymane Dousé TOGOLA

Ada OUOLOGUEM

TOTAL 27 904 100,00

Total PV : 582 . 582 Validés , 0 Invalidés
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE COMMUNE VI

Nombre d'inscrits 322 206

Nombre de votants 35 559

Bulletins nuls 2 140

Suffrages annulés

Suffrages exprimés 33 419

Majorité absolue 16 710

% Participation 11,04 %

Listes Nbr Voix %

01 LISTE ALLIANCE POUR L'EVEIL 1 584 4,74

Moctar Cheick KAMINIAN

Amadou Diadié SAMASSEKOU

Nana Salama HAIDARA

02 LISTE ALLIANCE ASMA-CFP - UDD - MPR 4 327 12,95

Alhassane Ahamadou CISSE

Hasseye DICKO

Aïcha Walet Abdoul SALAM

03 LISTE PMK 853 2,55

Sidi Bekaye DEMBELE

Sékou COULIBALY

Nana MAIGA

04 LISTE GROUPEMENT DE PARTIS POLITIQUES URD - LDC * 5 073 15,18

Ousmane SAMASSEKOU

Fatoumata SOUMARE

Oumarou DIARRA

05 LISTE ALLIANCE CODEM - APM-MALIKO 1 917 5,74

Magansiré dit M’Pa SOKONA

Yaya TRAORE

Minian BENGALY

06 LISTE RPM - ADEMA-PASJ - PS * 6 626 19,83

Mariam KAGNASSI

Mamadou SOUMAORO

Mohamed SANOGO

07 LISTE ALLIANCE BARICA - PSDA - CD SIGIKAFOTON 573 1,71

Oumarou SINAYOKO

Ichiaka Moumine KONE

Alima SANGARE

08 LISTE YELEMA (LE CHANGEMENT) - PACP 1 247 3,73

Bafotigui DIALLO

Fatoumata Jamila TRAORE

Abdramane DIALLO
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09
LISTE ALLIANCE:MOUVEMENT POPULAIRE POUR LA
REPUBLIQUE ET LA DEMOCRATIE(MPRD/PEUPLE DÉBOUT
POUR MALI)

344 1,03

Kalil CISSE
Batourou KEITA
Amidou Mory SAMAKE

10 LISTE MALIDENW HAKILINA 184 0,55

Yéhia ADAMA

Adama Mohamed TOURE

Boubacar BOLLY

11 LISTE CODEMA - KODUMA - FARE AN KA WULI 433 1,30

Aminata SIDIBE

Siaka KONE

Ahamadou SAMAKE

12
LISTE ALLIANCE POUR LA PROMOTION ET LE
DEVELOPPEMENT (APDM - EQUITE)

172 0,51

Chaka DIALLO

Ahmed Djedy DOUMBIA

Oumou TELLY

13 LISTE GROUPEMENT FAMA - PDM 184 0,55

Mahamane MAIGA

Abdoulaye CAMARA

Tata DIARRA

14
LISTE INDEPENDANTE MOUVEMENT POUR LE SURSAUT
NATIONAL (MSN)

586 1,75

Mamadou Kadiali DIABY

Amadou KONE

Awa BERTHE

15 LISTE ALLIANCE PDES - PRVM FASOKO - RPDM 4 288 12,83

Omar Moulaye HAÏDARA

Djita BA

Saoudatou DEMBELE

16 LISTE CNAS-FH 208 0,62

Amadou DIAWARA

Sidi Mohamed SIDIBE

N’Diaye MAGUIRAGA

17 LISTE SADI 780 2,33

Zoumana SAMAKE

Simbala COULIBALY

Aoua DIARRA

18 LISTE ALLIANCE APR - MPM 981 2,94

Adama SAYE

Fatoumata CISSE

Oumou SISSOKO
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19 LISTE ADP - CNID 2 043 6,11

Amadou SY

Cheick O. Chérif HAÏDARA

Aïssata Mala NANTOUME

20 LISTE RASSEMBLEMENT POUR LE CHANGEMENT 443 1,33

Ibrahim DOUMBIA

Cheickna KONE

Kadiatou KONE

21 LISTE PARTI LUMIERE POUR L’AFRIQUE 126 0,38

Mohamed DIAWARA

Fatoumata dite Yadja Amadou CISSE

Mariam CAMARA

22 LISTE INDEPENDANTE JAMA-JIGI 73 0,22

Zoumana SOUNTOURA

Nouhoum SANGARE

Maïmouna KONE

23
LISTE INDEPENDANTE MOUVEMENT POUR L’EGALITE, LE
RENOUVEAU ET L’EMANCIPATION (M.E.R.E.)

374 1,12

Aliou Moctar TRAORE

Mariam TRAORE

Fatoumata dite Fifi CAMARA

TOTAL 33 419 100,00

Total PV : 658 . 657 Validés , 1 Invalidés
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